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M•>C à JOur du mnnud de procédure> de g~stion d~: la lré,orerie de la Phannncie Nationale D'approv~> i unncllll.! ll l ( 1'1\A) du Sénégal 

IN'!'RODUCTION GENERALE 

L ·ère d ·une politique managériale marquée par le concept de 18 va leur, la rechcrchl.' 

de la qualité à tous les niveaux de la chaîne constitutive de l'entreprise s'impose et devient de 

la sorte le cœur du système de management de l'entreprise. 

L'entreprise, qu'elle soit privée ou publique, est un acteur incontournable dans la batni lle 

pour un développement durab le. 

C'est clans ce contexte, que de nouvelles politiques sont mises en œuvre pour ôter surtout au;.., 

entreprises publiques, l'étiquette d'entreprises passives et leur redorer celle d'entité<:; 

compétitives. 

Dans le cadre des ori entations stratégiques. le Sénégal s'est doté d'une politique 

nationale de santé articulée autour du Plan National de Développement Sani taire et Social 

(PNDSS). Le P ross \ ise notamment l'amélioration de l' état de sanLé de la population. 

L'allcintc de ces objectifs suppose, entre autres, l'existence d' une bonne polit ique 

pharmaceutique nationale. 

Ln sempiternelle question sur le choix entre agence et société nntionak, ou encore un 

statut qui colle mieux à sa mission à l'égard des établis ·ements pub lics de santé à caractère 

spécial. se pose avec acuité. 

Depuis 2004, le Consei l d'Administration de la Pharmacie Nationale d'Approvisionnement 

(PANA) a reçu comme directive présidentielle le changement de son statut, suite à une 

mission de contrôle, en vue de l'amélioration et de l' efficacité de sa gestion. 

Con formément 8 cette recommandation. la P A va bientô t changer de statut. tou t en Il L' 

dérogean t pas à sa mission originelle de service public. Dorénavant la réorganisation 

s 1mpose. 

La refonte d'un système d'organisation est to ujours une opération très lourde, qui ne se rédui t 

pas ù une red istribution des attributions et des postes. m~ .. ..; impl ique également : 

• leur révision et aussi ; 

• une modification plus ou moins large des processus de l'entreprise: 

• une redéfinition importante des procédures de travail des agents. 

Macoumba ND/A YE, DESS Audit International et ContrA/e de Gestion CESAG 2009-2010 

,, . 

CESAG - BIBLIOTHEQUE



1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 

M1sc liJ<lllr dumanud de procédures de gcsuon de la trésorerie de la Pharmacie Nationale IYappro' ISI<lllll<'lll\:nt 1 PNA) du Scné!tal. 

Le bien être de l'entrepri se ne dépend pas seulement de l'évo lution de son chiffre d'affa ire<; 

n1 du niveau élevé de sa trésorerie mais aussi du respect des norme~ ~t ~1 bl ies pour les 

organisations ct de celles qu· elles se sont fixées. 

La nécessité de mise à jour du manuel de procédures al . .,ei n de la P. A olfn.' une imag~ de 

transparence et de fiab ilité de la gestion de l'entreprise, de son organisation, autant qu \:lk 

constitue un guide dans l'exécution des tâches. 

Quelque fois, on a tendance à imaginer que l'évolution favorable des aHàires est liée à la 

qualité du dispositif de contrôle interne tel que le manuel de procédures. a lors que l'analyse 

montre que malgré les atouts dont dispose l'entreprise, de nombreux risq ues inhérents ct 

potentiels subsistent et menacent les résu ltats de 1 ' entité de façon permanen te . 

C'est d'ailleurs dans cette optique que nous avons jugé nécessaire d'apporter à travers cette 

étude, notre modeste contribution à l'amél ioration efficace du manuel de procédures. 

Au Sénégal, 85 à 95 % A.F.J.C (2009) 1 des besoins nationaux en médicaments sont 

importés. Le système d' importation et de distribution e~t assuré par la PNA cl les PRA pour 

le secteur public. A cet effet, il s'avère nécessaire pour assurer convenablement la gesti on 

des risq ues inhérents y afférant. que la direction de l'entreprise procède régulièrement à u1w 

mise à jour du manuel de procédures. 

Conscient que le développement de ses activi tés et l'amélioration de ses performances nc 

peuvent se faire sans des procédures fo rmalisées et adéquates. L'entrepri se s'est inscrite clans 

une dynamique de réactuali sation des procédures de management. 

En effet, le médicament et les autres produits de santé jouent un rô le essentiel dans la 

vie 4uotidiennc des populations. Néanmoins, malgré les elforts de l'Etat et des partenaires 

au développement. les dépenses en médicament repr~sentent en moyenne 25% A .I' . .J.C 

(2009)2 du revenu hebdomadai re du ménage. 

Les dif'licultés rencontrées pour cette din.:ction tiem1ent essentiellement au lait que la gestion 

des urgences ct des priorités ne s'accommode pas du code des marchés publics et de ln 

réglementation de la comptabili té publique. 

1 1 RAPPORT PROVISOIRE &é « Diagnostique et recommandation pour une évolution institu tionnelle de la PNA 

du Sénégal; avril 2009 » 

2 2 RAPPORT PROVISOIRE &é « Diagnostique et recommandat ion pour une évolution institutionnelle de la PNA 

du Sénégal; avril 2009 » 
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M1s.: à Jour du manuel de procédure~ de gestion de la trést)reric de la Pharmacie .ationale l)'appro' i,ionn~m~nl (PNA) du S.:negal. 

Au regard de celte si tuation et dans la dynamique de mise en œuvre tk la réforme du cudrl' 

juridique et institutionneL concluant sur la refonte des procédures organisationnelles, UllL' 

mise à jour des procédur~s de gestion demeure obligatoire. 

Toutefois. une évaluation récente du système A.F.J.C (2009)3 en vigueur a notamment 

révélé une déticiencc dans la disponibil ité des médicaments avec, comme corol laire. des 

difficultés d'accessib ilité pour les populations vul nérables ou démunies ct sans couvcrturL· 

sociale. 

Ces incohérences se doublent de quelques difficultés li t~ :s notamment cl la coexistence avec 

les règles ct procédures de la comptabi li té publique dans un contexte de marché économique 

et industriel marq ué par la concurrence. 

Cependant, l'absence de manuel de procédures actual isé. comme instrument de base, risque 

d'amener rétablissement à une gestion fragmentaire, déficiente ct inadaptée. 

La réorganisation des procédures permet d ' une part, sur plusieurs aspects. de 

dégager la dif'lërcncc dans la gestion et dans l'établi ssement des comptes et d'autre part. il 

met en rel ief les responsabili tés des uns et des autres dans l'é laboration. !·exécution. k 

suivi et l'évaluation elu programme et de son budget. 

Toutdois, des problèmes demeurent et devant trouvl solutions dans la sui te de l' étmk : 

• faut-il redorer la structure d ·un nouveau statut? 
~t. 

• quels sont les dispositifs de contrôle interne mis en place pour la gestion de b 

trésorerie '? 

• quels sont les nouveaux dispositifs de contrôle interne envisagés pour la trésorerie ? 

• faut-il disposer des manuels distincts de procédures administmtives, financières et 

comptables ? 

L'assainissement de cette situation passera par : 

• l'adoption d'une pol itique pharmaceutique nationale ; 

• la prise en compte de la sp(·c ifici té du médicament, surtout. en p0riodc d'épidémil' 

dans le nouveau code des marchés publics ; 1 

• l'adaptation du cadre juridique el institutionnel de la PNA à l'évolution des aJ1àircs: 

3 3 RAPPORT PROVISOIRE «Diagnostique et recom mandation pour une évolution institutionnelle de la PNA du 

Sénégal ; avril 2009 » 
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M i'e à jour du manud de procédures de gestion de la trésorerie de la l'harmacic Nationale D'apprO\' iSionn<!mt:nt ( PNA) du So!m\gal 

• la mise à jour du manuel de procédures de gestion de la trésorerie de la PN/\ du 

Sénégal. 

La dernière solution nous semble la plus urgente puisqu'e lle répond ~1u:x exigenc~:~ de 

J"heure. L'importance d'un manuel de procédures pour ks en treprises n'est plus à démontrer. 

En effet. de par leur nature, ces dernières sont appelées à exécuter des opérations dont k 

processus doit être scrupuleusement respecté, de crainte que, le fonctionnement normal dL' 

toute une entreprise ne so it désarticulé. 

Ainsi, le manuel de procédures, qu i retient notre attention parmi les dil'lëren tes solu tion~ 

citées en supra. const itue un excel lent et indispensable instrument de travail dont sa mise .1 

jour redorerait à r ent reprise 1' image fidèle. 

La PN/\ joue un rôle majeur dans le secteur pharmaceutique national en raison de 

l'intens ité des llux qui s'effectuent sur la plateforme hospitalière entres autres. 

Le niveau de compétitivité étant de plus en plus élevé, ceci impose une amélioration de lu 

qualité des services offerts à une clientèle de plus en plus exigeante. Face à ces exigences. 

l'une des priorités de l'entreprise est d'assurer sa continuité en metran t en place un bon 

système de contrôle interne axé sur un manuel de procédures adapté. 

En plein dans la dynamique de réforme, de nombreuses actions ont été menées. parm i 

lesquelles, la réalisation d'une étude sur le changement de statut. Une référence qu i permet a 

l'entité de mieux jouer sa partition. Ainsi nous nous sommes rendus compte de 

l'importance que revêt le manuel de procédures, ce qui justifie le choix de notre thème: 

Mise à jour du manuel de procédures de gestion de la trésorerie de la PNA du Sénégal. 

A travers ce thème nous poursuivons des objectifs bien définis qui peuvent être 

scindés en deux parties: l'objectif généra l et les objectifs spécifiques. 

A l'heure des réglementations qu i tendent à renforcer le contrôle dt: l'Etat et réguler 

l'activité économique. nous nous sommes intéressés à un sujet part iculier qu i pose un 

problème dans les structures publiques telle que la PNA. Notre préoccupation majeure est 

de contribuer à l'amélioration efficace et efficiente du manuel de procédures par un1..' 

application au processus de trésorerie. 

Pour atteindre ce but nous nous basons sur des ol-_· xtifs bien précis qu i se dessinent de 

la manière suivante : 

• présenter le manuel de procédures mis en place à la PNA ; 
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1\llsc ù i•1u r du mwtud de procédure~ de gestion de la tré,orene de la Phannaci..: N;~ttvnale D'uppHI\ t'>tl•llrtcnh:lll t PNAJ du S..:négal 

• procéder à une analyse qui permettra de relever non !:>eulcmcnt ks facilités pour la 

m1se à JOur pratique du document mais aussi ct surtout les point~ d'achoppement ; 

• enfin nous fai~on~ une esquisse de proposition d' un manuel de procédures dt 

process 1<> de trésorerie adapt.." au <;tatut en vue de la P:\ \ . 

Dan~ le cadre de cc mémoire. notre concours se limitera au:-. aspect:-. lies au processu'5 

de tr0sorwie. 

la n~ccssité d 'une mise à jour du cycle trésorerie a toujours été une obligation. par 

~ouc i de sc prévenir d'un instrument de gestion suscepti ble de garantir la transparencl! ct 

l'c1licacité des opérations de toute ent reprise en mouv~:men t d ~: réforme. 

Ce~t ainsi que ce travail arborerait diverses opportunités aux utili sateurs. 

Pour la PI\.T/\ . il permet à chaque intervenant ou opérat ~:ur d'agir ~l\ ec une parl~t itc 

conn.tissance et compréhension des contraintes et responsabili tés des opéra teurs précédent~ et 

sui\ <lnts ct de traiter ainsi les documents selon des normes ct des procédures compri se~ et 

acceptée~ par tou~ . 

Le~ lcct~:urs, a leur tour. bénéficieront d'une vision globak de tous le!:> i..l~pects de la gesti 01 

de t r~~or~:ril: dune entreprise et de la totalité des composantes élémentaire') de son system1.: 

d'in f'o rmations Il leur <.,en ·ira de repère. à cet c lfet. dans le processu-, de planification. dl.' 

supl'n i ~ion ct de contrôle de la délégat ion de responsabilité du sommet à 1\!c h~..! lon le plu.., ba-, 

de l'o rgan igramme. 

l~ nlin, c~: travail nous donne l'occasion de mettre en pratiqu<.: les acquis théoriques de notre 

fo rmation: de la démarche conceptuelle à la mise à jour d'un manuel de procédures. 

Nous avons choisi de développer ce thème à travers deux parties : 

../ dans un premier temps. nous mettrons en évidence la revue littéraire et le modèk 

d'analyse qui a été adopté dans le cadre des di fférents trm au'< effectués d'où l.t 

pruhlt.!matique et les objectifs de cette ~tude ; 

../ afin de déboucher sur l'analyse critique et les approche:, de solutions susceptible .... 

d'améliorer l'efficacité et l'efficience du manuel de procédurô. nous tenterons 

ùan::. la deux ième partie d' étudier la structure d'accuci 1 :na nt dl! proposer t ll1l' 

mi~~.! ù jour du manuel. 
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Mise à JOur du manuel de procédures de gestion de la trésorerie de la Pharmacie Nattonale O'approvtsionnement (PNA) du Sénégal. 

PREMIERE PARTIE 
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Mr c .I JliUr du manu.:l d~ pruccd ur..:~ d~ gc,uon tk la tré,or.:nc de la l'harma ~•c Nalllll lalc l>"urpro1 p; iwl ncrlh:nt t f'I\A) du '>cnég.1l 

IN1 RO l UCTIO DE LA PREMIERE PARTIE 

La présente seLtion exposera la nomenclature de!> obsen .~lions qui ont conduit au choix de 1< 

problém.ttique. ensuite ks objectifs visés par l'étude. 

Le cadre théorique de ce mémoire permet de faire un prcmtcr bi lan concernant la 

compr0hcn'>ion ct les informations sur la recherche en question. Il n.:pond ù de~ souci -; d~.· 

perti ne nee du sujet, aux travers d'une problématique, des obje<.:ti r., bi~.·n pré<.:is et dt::-. 

hypothès~.:s de recherche ayant pour objectif de confirmer les assertion!> de départ. 

Dan '> notre <.:adn: de recherche sur la mise à jour du manuel de proeédun.:s, nous allons donc 

élaborer le cadre théorique dans lequel nous reprenons tour ù tour ks éléments '>Uivants : 

• d' abord. un bref rappel sur le manuel de procédures ct ses objccti ro.; de contrôle interne 

permettra d'approcher le vir elu sujet. Ensuite :-:s critères technique..,, la démarche 

conceptuelle ct son fonctionnement seront de mise : 

• pour aborder l"aspect pratique de l'étude. nous présenterons, dans un dernier chapitre. 

llt mc..:thodologie adoptée pour la mise à jour du manuel de procédure~ . 
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M".: aJour du mauud de procedure~ de gestion de la tre"weri~ tic la Phannw.:n.: J',ationalc D'uppr01 J SllHlt1<:m~nt (l't\A) du S0ncgal. 

CHAPI'T'RE 1 : Démarche conceptuell<· d'un tnanuel de gestion de la 

trésorerie 

Henry MTNTZBERG (2004 : 188) déti nit le concept de structure comme « ln somm~ totale 

des moyens employés pour diviser le travai l en tâches dist inctes et pour l:nsuit~ assurer l<t 

coordination nécessai re entre ces tâches». Cette défnition évoque deux mors clés de 

l'organisation n savoir diviser et coordonner: 

• ln division du trnvnil, qui est une notion fondatrice de l'activité inclustril:lle ; 

• la coordination des activités, qui renvoie aux <<infinitifs» d'Henri Fayot (prévo ir . 

organiser: commander; coordonner; contrôler) d'où la convennnce de prescrire les 

proc~dures d'une structure . 

Les procédures décrivent l'organisation et formalisent les principales opérations de gestion 

administrative, tinancière. comptable et de contrôle. 

Une telle mise en place des procédures formal isées répond aux objectifs suivants: 

• fourn ir un cadre formel d'exécution des op~...Jtions à caractère adm inistratif et 

financier conformément aux principes de ge~tion généralement admis et à la 
' 

législation nationale et supranationale ; 

• responsabiliser davantage le personnel de la société dans l'accomplissement des tâche!-. 

respectives par une défin ition précise des attributions ; 

• rçnd re plus productif ct plus eflicace le personne l par l'optimisation des circuits 

dïnfonnation et des contrôles (circulation des documents); 

• mettre en œuvre un contrôle interne efficace. 

L'établissement d'un manuel de procédures est présenté comme une néccssi té de gestion pour 

les entreprises ct les associations. Il est devenu une obligation depuis le 1..-r janvier 1998 m·ec 

l'entrée en vigueur du Système comptable OHADA. 
.lt'"'" 

En effet. se lon 1 'art icle 16 du rétërentiel juridique elu Système comptable 01-lADA « toute 

entreprise établit une documentation décrivant les procédures et 1 'organisation comptable. 

Cette documentation est conservée aussi longtemps qu'est exigée la présentation des états 

successifs auxquels elle se rapporte ». Les entreprises relevant du Système complabk 

OHADJ\ sont tenues d'établi r un manuel de procédures. 
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1\ta,c CIJI>ur du m:.nud tk procédure~ de.: gestion de la tré-;orcne de la Pharmadc N.uiunah: l) ' apprtl\ 1'>1\lll n.:m~nt (Pt>. A) du Scncga 

1.1 Manuel de procédures 

Le n anud de~ procédur\!S décrit. de manièrl.! détaillée. h.a n.llure et k contenu des tâche~ qu 

doi' ent être e:\~.:cutée~ pour chaque opération de gestion. 

1.1.1 Définition 

Il est important, pour délinir le manuel de procédures. de remémorer la notion de procédure. 

qui. selon la plupart des auteurs peut être appréhendée comme cette proposition de IlE. R 'l' 8.. 

DA VI-- RA ( 1998 : 16) «Une procédure est un enchaînement de tüc hes é l émentaire~ 

standardisées, declenchées en amont par l'expression d'un besoin t:t l11ni tées en aval par 

l'obtention d' un résultat attendu». 

Le manul'l de procédures constitue la description ordonnée el formelle d'une série d'operatiOn~ 

et d'in~tructtons de travail destiné à rendre cohérent, partagé. liablc. crédible et pertinent k 

~ysteme d'inf(>rmation d'une entreprise et permet de concréti'ier les dtlfercntes clauses de:-. 

texte-; const tu ti f<; régissant l'établissement et d ·assurer la cohésion ent re instances à tou~ le:-. 

niveaux. Il précise en particulier: 

• Je.., différentes tâches et leurs modalités d'exécution ; 

• k ::, n.:sponsabi lités respectives des différents intervenanb ou op~ratl:urs : 

• les procédures d'établissement des différents documents nécessai res à la gestion 

administrative, financière, comptable. opérationnLlle cl techniqu~.: ; 

• le~ modalités de contrôle à chaque stade du système d'informat ion. 

Ll: manuel de procédures pourrait être vu comme l'ouvrage de procédures. le document qui 

rdl ~:te l' organisation et l e~ habitudes de travail du sen ice : RE ARD C:WOü : 41 0). 

Pour Hl.:.RR '\ RD (2003: 207) c'est le référentiel qui décrit aussi bien l'organisation dans '>011 

fonctionnement que les échanges d'information à l'intérieur de l'entrcprisl' . 

:'\éanmoins. une distinction entre les natures de procédures peut être etablie sur la base ùe~ 

définitions :-. UJ \ antes: 

a) l es procédures administratives : 

Elles sc détïnisscnt comme des procédures ne comportant que la circulation de document'> 

n1ais n'engendrant pas la mise à jour des informations financi ères dans le système de gestion 
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(que ce-; informations soient manuelles ou sur un support autumatisl.' d~ gestion dl' 

1· info rmation). 

b) l es procédures f inancières: 

l:llc.., SI.' délinissent par la mise àjolu· dans le systèmç d'information (d principalement dan:-. IL 

logiciel de gestion comptable et financière) de donnée~ linancit:rcs. Ces procédure:-. 

recouvrent. en conséquence. les problèmes budgétaires, commerciaux. d'achats. de trésor~ril' 

CLC. 

c) l es procédures comptables : 

l· llcs ~.:ontienncnt principalement la traduction comptable, sou:-. forme de schémJ dL· 

compt.1hilisation des opérations fi nancières. Elles comprennent cgnkmcnt les tra ' mL\ 

ùïmcnt.tirl.' comptable. Pour ces types ù"opérations, la comptabil ite est directement a 

l'origine de:- mou,ements à comptabiliser. 

d) les procédures de contrôle : 

Elles regroupl.'nt l'agrégation des comptes de la société, les trm au\ ll"autocontrôlc des 

comptables. la préparation des situations comptables ct fiscales et les travaux d'arrêté de:-. 

comptes. 

Pour RE ARD (2007 : 162). dans l"objecti f de favori ser la continuité des activités 

quelk que soit la mutation des acteurs. le manuel de prm:édure est une ex1gencl' 

règlcmenwire qui vise la forma lisation des tâches au sei J'une organisation. 

1.1 2 Objecti fs d u m a nuel 

1 es prou.!dures formalisent et régissent le tonctionncmcnt de 1" l.'ntrepl i ... e. autant il est k 

premier signe apparent d'une gestion saine et eflicace. Le manuel de procédures à pou 

principal obj~ct i r d~ contribuer à la maîtrise des risques. C'est aussi une exigence 

réglementaire qui vise la forma lisation des tâches au sein d'une organisation dans l'objecti r dL· 

lnvoriscr des acti vités quelle que soit la mutat ion des acteurs selon RI~ ARD (2007 : 162). 
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1\ 1 ~>~ •'J\!ur dum;mu.:l de l 'fll~èdurcs de gc,uon de la tré·mrerie de la Pharmacie Natiunalc D'apprm '''"nl1<:111.:111 (Pl\A) du Sc11é:,;al 

A. Objectifs généraux : 

Comml! déjà énoncé supra. d'après GLTYÊ ' ( 1999 : 16-l ) ce~ prm:édurcs ont pou. 

prirKipaux objectifs : 

a) d 'assurer la régularité des trai tements des opérations: 

en ciTct. l'existence de procédures formalisées évite. pour les opérations de même nature. dL· 

subi r des traitements dil'férents, suivant les agents ou même quelques fois pour un mêmL· 

agent: 

b) d'améliorer la productivité: 

l'agent ne perd pas de temps inutile à la recherche du type de traitement ~~ d kctuer: 

c) d 'augmenter la fiabilité des informations produites : 

la fiabilité des informations produites à des fins de gestion ou de décis ion dépend 

essenl!clkmcnt du respect des procédures définies. Lorsque celles-ci n'existent pas. une 

marge d\·rn:ur plus grande est constatée : 

d} de faciliter les opérations de contrôle : 

le manuel des procédures est un outil de travai l indispensable au contrôkur interne ou externe. 

l 'e:-.istcnce d'un manuel facilite des travaux de contrôle ct constitw.: un élément de limitation 

des risques d'irrégularités : 

e) de faciliter la formation des nouvelles recrues : 

dan-:. tm etablissement. aucune ressource humaine ne doit êtn: ind ispcn~.tbk . Tout agent doit " 

toul inst.mt pom oir ~tri? remplacé dans :,on poste. La formJtion d'un no li\ ~ 1 agent peut êtrL 

longue ct incomplète si elle se fait oralement. sans aoc.:umt!nts formel s. Le manuel de .... 

procedures pennd d'é \ itcr une telle situation, cl d'assurer ln continuité de l'exploitation dan-, 

le but de contnbucr à l'atteinte des objectifs de contrôle interne. 

!\coté de cl'ttc mission générale, se dessinent les objectifs particuliers. 
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1\11,;.: ÜJllUr uu mtulUcl de procédures de g.:suon de la tré\orene de la Pharmacie Natiunalt: l)'upproviSI \•Illll.:lllCnt (Pl\ A) du Sénégal 

B. Objectifs spécifiques : 

o·unc maniere gcnérale, et d'après 'GCYÊN ( 1999 : 165) le manuel de procédures "ise <t 

amél iorer le fonctionnement de 1 'activité à travers les objectifs spécifiques suivants : 

• e.:-.pliqucr les modalités d'application des di fférentes procédures suivant les acti' ité -.. 

de 1 \:nt reprise ; 

• sauvegarder les actifs de l'entreprise par des procédures de contrôle interne 

permanent ; 

• favoriser l' harmonisation des modes d'exécution des tâches en les formalisant; 

• favoriser l'assimi lation rapide des techniques spécifiques de l'entreprise pour h: 

personnel nouvellement affecté à un poste de travail ; 

• former le personnel. 

Tout ceci contribue à la bonne mait ri se du dispositif de contrôle interne de 1· entité. 

1.2 Manuel de procédures et le dispositif de contrôle interne 

Le contrôle interne n'est pas un évènement isolé ou une circonstance unique, mais un 

ensemble d'actions qui se répandent à travers toutes les activités de l'entreprise. 

Ces actions, perceptibles à tous les niveaux sont inhérentes à la façon dont l' activité est gérée. 

Les activités de l'entreprise, que contiennent une ou plusieurs unités ou fonctions, sont 

gérées à l'aide des principales directives donnant un cadre à la planification, à l'exécution et 

au sui vi. Le contrôle interne qui fait partie de ces procédures y est intégré et leur permet de 

(onctionner. Il surveille leurs déroulements et vérifie qu'ils restent pertinents. 

C'est ainsi que cet outil de gestion. pour les dirigeants, 11c saurait se subst ituer à eux au sein 

d' unt.: entreprise. 

La mise en place d'un contrôle interne efficace est largement conditionnée par les assertion-... 

sui\ ante<; : 

• l'existence de manuel de procédures et d'un service chargé de veiller à l'appl ication de 

ces procédures ; 

• J'existence d'un système satisfaisant de conservation des données (classement) et de 

documentation. 
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1\lhe ilj<>ur du manud de proctdurc' de ges1ion de la ué,orerie de la Pham1acte Nmionale D'appro~ts~~~rmcmcn! (P A) du Senecal 

Ainsi, l'évaluation du contrôle inteme est au cœur de la mission d'élaboration du manuel de 

procédures. El le apprécie le respect des principes généraux de contrôle interne, les critères de 

réfé rences relatives aux procédures et le degré de séparation des tâches. 

Le contrôle interne revêt une grande importance dans une entreprise. en ce sens quï l 

appor1e la preuve indirecte du respect des règles et des principes de gcstton. la fiabilité de-.. 

informations produites par l'entreprise. 

Il ressort de la synthèse de ces définitions que le contrôle interne recouuc les politiques et k 

manuel de procédures élaboré en vue d'assurer une gestion rigoureuse ct cnïcace de toutes les 

acti vités de l'entrepri se. 

Ce manuel est d' autant plus important aux entreprises que les législateurs de 

l'UEVIOA en font une obl igation à travers notamment les articles 16 et 17 du Traité et Acte.., 

Uniformes de 1'01 lA DA (2002: 464. 466). 

Partie intégrante des moyens dont dispose le contrôle interne, le MP est un document 

contribuant à la fiabilité du système de contrôle dans la mesure 4u'i l garantit la bonn~: 

compréhension et l'application des procédures pour une plus grande assurance. 

Le contrôle interne ne peul être efficace que si les différentes tâches sont clairement définies 

au niveau de chacune des fonctions de l'entreprise : 

• la définition doit être la plus détaillée possible et répondre aux objectifs de contrôk 

interne: 

• la défini tion des pouvoirs et des responsabi lités doit être précise : il convient à ce 

niveau d'évi ter les cumuls de fonctions incompatibles, sources possibles de fraudes: 

• les schémas de circulation des informations doivent être nettement définis et les délai::, 

de transmission précisés pour éviter les retards ou les pertes d'informations. 

Les moyens participent pareillement à l'atteinte des objectifs fixés par la direction. et 

concourent à J'établissement d'un bon dispositif de contrôle interne : ils doivent tenir compt~ 

d'un organigramme, d'une liche de postes ou de description de postes, de la séparation de-. 

fonctions incompatibles, du manuel de procédures. 

Ainsi . dans le chapitre sui vent nous définissons tour r. .our les diiTérl.!ntes composantes du 

manuel de procédures. 
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CONCLUSION : 

Le manuel de procédun::s est donc, pour reprendre (RENARD. 2006 : 41 0), le document 

d'entreprise qu i reflète 1 'organisation et les habitudes de travail du service. Se situant au cœur 

de la gestion de trésorerie, le manuel de procédure est un dispositif incontournable des 

moyens mis en place par le par le gouvernement d'entreprise. 

Dès lors. l' atteinte des objectifs du contrôle interne est sujette à une bonne organisation de-., 

acti\ ités de l'entreprise par une meilleure formalisation des procédures. 
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CHAPITRE 2 : Elaboration d'un manuel de ~.: rocédures du processu~ dP 

trésorerie 

Le manuel présente les procédures et les mécanismes destinés ù guider le Comité dl· 

Pilotage de !"entreprise. ainsi que le personnel dans la conduite et la gestion quotidienn~ d~ 

rent tt~ . Il contient le arrangements institutionneb , les rapports venicau:-.. ~t horizontaux imet 

scn iccs et les processus opératiOimels destinés à assurer une adéquatl: dist ri bution a,·ec les 

objectifs assignés. Autant, il s'avère nécessaire pour assurer convenablement la gestion de~ 

risques que r entité mt.:lle en place des méthodes et procédures dt.: contrôle efficaces. 

structurées. ordonnées et fo rmalisées. Selon HENRY & ai (2001 : 31) « les plans d'assuranc~ 

qualité font l'objet d'une normalisation qui implique en particu lier la formalisation de 

procédures précises et mise à jours ». 

2.1. Objets du manuel de procédures 

Le Manuel de Procédures a pour objet de décrire le fonctionnement de l'entité et de 

donner aux différents acteurs les outils nécessaires à sa gestion. Il ' ise ù traduire. dam un 

langage plus proche de la mise en œuvre, les documents qui ont condutt à !"approbation du 

projet par la structure ct à préciser les méthodologies r· l'organisation de la mise en œu\ re. 

Pour 1 fE RY & al (200 1 : 36) « l'objecti f de la rédaction de procédurt.:s consiste à expliquer 

dans un langage directement access ible, qui lài L quoi, où, quand, comment ct pour que lle 

ti Il ». 

La procédure doit répondre aux questions sui\ antes : 

• Quelle est J'organisation générale de l'entreprise ? 

• Comment les informations de base sont-elles saisies ? 

• Comment sont-elles traitées ? 

• Comment passe-t-on des informations comptables de base aux documents de syntht!se 

et réciproquement ? 

• Comment conserve-t-on la trace des informat ions de base ? 
, L 
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2.2. Critères techniques du manuel de procédures 

Plusieurs techniques sont util isées: le libre entretien, les questionnain.:s descriptifs et les 

diagrammes de circulation. Quelque soit le type d'approche retenu, une d0marche logique do it 

être suivie allant de la collecte d' infom1ations rdatives aux procédure-; ju-;qu'à la rédaction 

définiti,·e du document. 

A. La cartogra phie des risques 

La cartographie des risques est le préalable à la mise en place d'une politique de maîtrise des 

risques. Elle est un outil de gestion des ressources humaines. financières. matériels puisqu' c il~ 

participe à l'atfectation équitable des ressources en terme de priorité DE. CARPE 1TRIE~ 

(2003 : 37). Elle est en etlet propre à chaque entreprise du fait que 1~ ::, risques idemitiés 

diffèrent d'une entreprise à une autre selon BA T (2003 : 2). 

Le tableau des risques selon RENARD (2004: 2~.J) prend en compte trois facteurs 

susceptibles de générer des risques de toute nature: l'exposition; l'environnement: lu 

menace. 

Pour LEMA T ( 1995 : 64), pour construire un tableau de nsque, il l~ntdra décomposer 

1" activité en tâches ou opérations élémentaires. 

B. L'organigramme 

Il permet de comprendre le fonctionnement , les rattachements hiérarch iques et la structun: 

de !"entité. Selon RI:NARD (2006: 160- 162) « l'organisation doit respecter trois principe~ 

pour être efficace à S~l\oir: l'adaptation, l'objectivité, la sécurilé ou la séparation des tâches». 

Cet organigramme doit être régulièrement mis à jourj;' 

Il doit être étayé par une description des postes matérial isée par des fiches de poste~ 

individuelles classées dans les dossiers du personnel. 

C. Les fiches de poste et la grille de séparation des tâches 

La fiche de poste est un document descriptif qui précise la nature et l'étendue des tâche!'. 

effectuées: décision. exécution, contrôle, enregistrement. Pour SAMBL & al (1999: 369) la 

séparation des fonc tions donne a priori r assurance d'un-.. oonne gestion. 
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De cc l~tit il est opportun pour une gestion pleine d~s acth ités et pour répondre à de~ 

c:..igcnccs de rentabilité, que la fiche de poste soit écrite, connue, archi\éc ct mise à jour en 

fonction de l'évolut ion. 

Sur la base des fiches de poste. des interviews menées, il est possible d'élaborer la grille de 

séparation des tâches. Celle-ci comporte traditionnellement en ordonnée les acteurs (serv1ce::. 

e l sections) et en abscisse la tâche effectuée. Les opérations ou tâches sont classées au 

préalahlc suivant une typologie ainsi définie en quatre domaines : 

• 

• 

• 

• 

Décision: c'est celle de l'ordonnateur, du détenLeur d' un budget d'exploitation ou 

d'invest issement qui a l'entière autorité d'engager 1 'entreprise dans les limites qui lui 

ont été confiées. 

Protection ct sauvegarde du patrimoine : il s'agit de celle dont ks responsables som 

à charge de conserver les biens physiques de l'entreprise. 

Enregistrement des opérations : c'est l'activi té de toute personne en charge de fàire 

rentrer des informations dans la chaine de traitement de l'information comptable. 

Contrôle : il concerne les acti\'ités des personnes chargées de la vérification de~ 

opérations ou des documents établis par d'autres personnes. 

La grille d'analyse des tâches est la photographie à ur. instant donné de la répartition du 

travai l. a lecture va permettre de déceler sans erreur possible les manquements à la 

séparation des tâches ct donc d'y porter remède, (RENARD 2006: 347). 

C'est un outi l qui permet de formaliser les rôles des personnes et de mellrc en évidence les 

double emplois. le cumul de fonctions incompatib les, (RENARD 2004 : 353). 

La répartition des tâches est d'une importance capitale pour le contrôle interne. A tel enseigne 

que le manuel de procédures est un document didactique qui décrit de façon claire et détai llée 

les diH!r~c~ fom:tion~ ct procédures de l'organisat ion. 

D. Le diagramme de circulation 

Un diagramme est une représentation graphique d'une, suite d'opérations dans laquelle le~ 

différents postes de travail, de décisions, de responsabilités et d'opérations sont représentés 

par des symboles réunis les uns aux autres selon l'organisation administrative de l'entreprise. 

rt donne une vue globale de l'enchaînement d'une procédure. Au premier coup d'œil d'après 

PERETTI, (2008 : 59). 
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Il a pour avantage d'indiquer rapidement les éléments clés. les llux entrant ct sortant de mêm~ 

que les principales phases. La complexité des opérations } est simplifiée. ce qui favoris~ lu 

lecture et la memorisation 'isuelle. 

E. La qualité des hommes 

Comme de nombreux instruments de gestion. les procédures sont associées à la 

modernisation des ent reprises et à la complexité croissante de leur activi té HENRY & 

MONKA M (200 1 12). Leur effi cacité dépend de la mentali té de ceux é.'l qui elles cloi\L~nt 

servir. 

Si le f(mnat texte a l'avantage de décrire les procédures ju'iqu'aux tâches. '>On 

inconvénient de tail le e t qu' il n'assure pas toujours la rétention. Cette insuffisance est 

relevée par la méthode graphique car nous retenons plus cc que l'on voit que ce que l'on 

entend ou qu'on lit . Il va s'en dire que la qualité des ressources humaines est sans dout~ 

l" élément de base de toute organisation en constante é' olution. 

F. La politique de mise à jour 

Etant un outil de gestion. le manuel doit suivre le rythme de l'évolution de l'entreprise 

Mettre à jour les documents de référence a longtemps été considéré dans les grande\ 

organisations comme une action de bonne gestion. Des fonctions étaient développées pour 

répondre à des besoins exprimés par les métiers qui devraient répondre à des exigence~ 

comme ce fut le cas. 

Les a11àires Enron et Anderson, le renforcement des contrôles (SOX. Bâle 2 ... ) et la 

dimension de risque qu ·elles engendrent, poussent nos grands groupes à revoir leur méthode 

de gest ion documentaire en posant la question de la mise à jour. 

Désormais, mettre en œuvre des pol itiques de Updating Management. pour reprendr~ lu 

terminologie anglo-saxone va être un enjeu sttUcturant, et dans un avenir proche. La mise à 

jour va passer d'un statut et d'un mode de fonctionnement d'olTre de sen ice dans l' entrepris~ 

à un processus de gestion intégré à ses activités. 

G. La stratégie de contrôle en place 

Selon te SYSCOA : «La loi prescri t aux entrepr i~es d'établir une documentation 

décrivant les procédures d'enregistrement, de contrôle et d'organisation comptables 
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Rassemblée dans un manuel dit de procédures comptables. cette documentotion fait partie de~ 

exigences à satisfai re pour garantir la fiabilité de 1 'infonn ation comptabk et linancière. » 

Le manuel des procédures concerne cependant toute la vic de l'en treprise. il décrit toutes l e~ 

procédures d'organisation ct de contrôle de l'ensemble des activités de J'entreprise. 

Les contrôles de base visent à assurer l'exhaustivité, la réalité et r exactitudt! des opération -, . 

. elon C CC (Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes français) ( 1992: 35) la 

supervision permet de s'assurer que les objectifs sont atteints et que le~ procédures mise<; en 

place sont efficaces ct respectées ». 

2.3. Structure générale du manuel 

Selon HE1\RY & al (2001: 78-94). BERGER & al (2007: 70-72) d t\GL'YEN ( 1999: 

310-311) : pour ces auteurs, la conception du manuel de procédures passe nécessairement par 

les phases suivantes : préparation, réalisation, finalisation, suivi. 

Le manuel de procédures est généralement réparti en volumes, regroupl.!s en fonction des 

utilisateurs HE R Y & al. (200 1 : 55). Chaque volume est décomposé en trois partit:s: 

l'introduction. les fiches de procédures proprement dites et les annexes. 

A. Le sommaire e t l'introduction générale: 

La première partie du manuel comprend les généralités introductives notamment le sommain: 

ct l'int roduction. L'introduction rappelle les objectifs qui ont conduit ù la mise en place de 

l'outil ct elle en explique ln structure générale. C'est dans cette partie que les dispositions de 

mise à jour doivent être 0noncées. 

B. Le corps du man uel : 

C'est la partie la plus volumineuse, elle rappelle l'objet de la procédure. le~ règles de gestion. 

le chnmp d'application ct les objectifs du contrôle interne d'après NGUY(':- '\, (1 999 : 31 0). 

t:llc regroupe toutes les fiches de procédures classées. )ans chaque procédure, on retrouve 

une description synthétique, les diagrammes de flux décrits supra et une tiche descriptive de~ 

tâches parmi tant d'autres supports de représentation. 
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C. La troisiè me partie : 

En lin. cette dernière partie fournit les documents annexes tels que les tab les de données ou 

les illustrations complémentaires et comprend surtout la liste des procédur~s. On peut ajouter 

dans cette part ie. un glossaire général dé1inissant les termes techniques utilisés. 

Le manuel comprend la description des procédures re latives au'\ thflërentes fonction~ 

tlc l'entreprise. Chaque fonction est ensuite décomposée en sous fonct ions qui sont e lle~ 

mêmes décomposées en procédures. Enfin, pour chaque procédure, il est procétlé à la 

description : 

de ses objectifs, 

des principales règles de gestion qui la caractérisent, 

des tâches à exécuter. 

Ces procédures sont classées par cycle d'opération. Cette option offre l'avan tage de présenter 

un document homogène cohérent et facile d'at:cès pour les acteurs et les contrôleurs du 

processus. 

Selon Kaplan et Norton (2003), les dirigeants s'appuient sur l'axe des «processus internes>> 

pour identifier les processus clés de l'entreprise. ceux où elle doit excclle1. 

« Un processus est un ensemble d'activités inter reliées qui sont mises en œuvre pour réalise1 

un output global matériel et/ou informationnel pour lequel il existe un client interne ou 

externe» (Yves De RO 1GE et Karine CERRADA; 2006: 13). 

Pour Philippe LORINO (2001 : 40), les activ ités font parties des processus et faisant appel ù 

un savoir-faire spécifique et homogène permettant de f 1rnir un out put ; ù un client interne 

ou exteme: à partir d'un panier d'inputs. 

Les cycles, ou processus dans la tenninologie actuelle, que l'on retrouve traditionnellement 

(au complet ou en partie <;elon le type d'entreprise) sont les suivants: BAR Y (2009: 17) 

1. cycle des dépenses/achats ; 
') cycle des dépenses/immobilisations ; 

3. C) cie des stocks : 

4. cycle des revl.!nus ; 

5. C) cie du personnel ; 

6. cycle de la trésorerie ; 

7. cycle des opérations linancièrcs ; 
Ul 

8. cycle des infornwtions financières et comptables. 
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Cepèndant, le manuel de procédures obéit à une démarche de recueil dïnformations. 

2.4. Collecte d'informations 

La collecte des données est un élément crucial du processus de rech~:rcht: en management 

Cett~ phase consiste à recueill ir des informations, autant que possible. utiles à la 

méthodologie à utiliser selon COMBES ( 1997 : 17). Elle pem1et au chercheur de rassemble• 

k mat~rid èmpirique sur lequel il va fonder sa recherche; elle renvoie donc à l'identification 

ct à l'accès à des sources de données tant internes qu'el .:~rnes aux organisations. La col lecte 

de données peut se faire. de la manière suivante, dans le cadre de la mise ù jour. 

A. Programme de travail et Prise de connaissance 

L'évaluation du ri sque lié à la connaissance générale de l'entreprise et de son 

environnement est maintenant, plus précisément, définie dans les nouvelles normes d'audit 

internationales émises par l'lFAC. La norme ISA 315 stipule clairement que la compréhension 

de l'environnement de l'entreprise est un aspect essentiel de la miss ion de l'auditeur. 

C'est une phase importante dans la démarche. Elle permet d·avoir des inlormations précises 

sur l'organisation de l'entreprise, ses activités, son environnement. ses missions à travers : 

B. L'in te rview 

l.'intervievv est un outil permettant à l'auditeur d'obtenir de son interlocuteur des 

renseignements concernant ses activités. Il permet de connaître, d'une part, les activités au 

sein de l'entité et d'autre part, d'avoir une idée des procédures existantes. Il portera sur des 

questions fermées et ouvertes. C'est donc beaucoup plus qu'un simple entretien dans un 

sens qu'il pem1ette de divulguer la teneur de la conversation. 

Dans le cadre du plan d'approche, l' interview perme d'obtenir des éléments d'analyse et 

cl' orientation générale. 

C. L'analyse documentaire 

A va nt de se pencher sur le processus proprement dit, il est judicieux de ~'enquérir de '>On 

environnement en prenant connaissance des réalités socioprofessionnelles qui délimitent son 

champ d'intervention. Une revue documentaire et un Benchmarking sont nécessaires pour 
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s'imprégner de ces réalités environnementales et des risques généraleml..!nt rencontrés dan~ le 

processus. rllc consiste en l'exploitation des documents relatifs aux proc~dures et les autres 

acti\ ités ayant des rapports avec les champs d'intervention. 

O. Questionnaire de contrôle interne 

Le questionnaire de contrôle interne permet de passer du général au particulier et 
J 

identi1ier pour chaque fonction quels sont les dispositifs de contrôle interne essentieb 

(RENARD 2006: 242). Cc sont des questions fermées qui impliquent des réponses «oui. 

non, N/1\ » l..!t dont les r~ponses négalives impliquent en principe une l'aibksse théorique du 

contrôle imernc. 

Le questionnaire élaboré sera appliqué dans le cadre d'enquêtes, à l'ensemble du personnel ou 

un échantillon représentatif et pertinent par rapport au pr· cess us étudié. 

E. L'observation 

1: obsen auon est un mode de collecte des données par Iequd le chercheur observe de lui

même. de 'isu, des processus ou des comportements se déroulant duns une organisation. 

pendant une pàiodc de temps délimité. 

2.5. Rédaction des procédures 

La rédaction du manuel de procédures peut être eflert.uéc par un département interne de 

l'entité ou par un professionnel extérieur à l'entreprise. 

SeloniiLNRY & al {2001 : 36) « r objectifde la rédactîbn de procédun..:s consiste à explique1 

dans un langage directement accessible, qui fait quoi, où. quand. comment et pour quelle 

tin >>. 

Du fai t qut.: les procédures doivent respecter la réalité d'exécution des tâches dans 

l'entreprise, leur réalisation nécessite le respect de certains principes tels que l' image 

tidèlc ct la continui té de l'exploitation émanant des analyses préalables. Fort de ce constat : 

le programme de travail. les notes sur les orientations du manuel. le canevas et si nécessaire 

d'autres infom1ations demeurent les seuls repères. 

La composition de cette rubrique est calquée sur la structure retenue pour le manuel. 
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2. 6. Approbation du manuel 

Les projets de procédures, s' ils sont validés préalablement au niveau de~ entités concernant. 

feront ensuite l'objet d'un traitement dans le but de vérifier l' homogénéite et l'exhausti' itL 

des procedures rl.!unics en un ensemble dans un manuel. 

O'aprè<; 1 fP'\IR Y & aL (200 1 : 95) cette étape contribue à apporter une correction. au cas de 

besoin. de certaines dérive~, discuter des améliorations ou clari fi er les r~gks en vigueur d ·où 

lïmportance de faire participer tous les acteurs du proce~.) '.I S . 

2. 7. Diffusion et fonctionnement du manuel ' 

La difTusion consiste à éditer ou à mettre en ligne, selon le contc:\ tc de l'entreprise. k 

manuel de pro ~.:édures . elle peut demander une formation ou même une simple sensibilisation 

des bénéficiaires. dans cette phase. les dirigeants délimitent au rédacteur ou concepteur le~ 

niveaux de prise.: de connaissance du personnel des nou' elles règle!> du jeu. La mise en 

application des procédures. du manuel en général, sera crédi ble s' il sc fa it sous le label de 

haute instance de l'entité Henry & MONKAM (2001 : 118). 

Pour MADERS & al (2006 : 58). les procédures font partie intégrante des applications 

informatiques. cc qui en facilite la mise à jour. 

2.8. Mise à jour et Conservation du manuel 

Comme.: tout document de travail, le manuel ne devrait pas être perçu comme un 

document défi ni tif. Il pourra être complété ou réadapté en fonction des nouvelles orientation~ 

dans l'organisation de l'Unité. Le manuel pourra requérir des mises ù jow- pow- diverses 

raisons. Dans pareille situation. il appartiendra aux responsables J e faire une proposition de 

modification ct de la soumettre pour non objection, a," ès en avoir discuté avec les autre::. 

intervenants concernés par le changement requis. Les responsable deHont s·assurer que les 

propositions retenue~ sont portées à la connaissance du personnel concerne!. 

A cet effet. des notes écrites et de l'affichage seront nécessai res. de même qu' il faud ra teni r 

un classeur contenant les différentes mises à jour. 

D'après 1 'article 16 du référentiel juridique SYSCOI fADA , « le manuel de procédures 

est conservé aussi longtemps qu· est exigée la présentation des états successifs auxquels i 1 Sl' 

rapporte ». En d'autres termes. l'article 24 du SYSCOHADA s'applique en la matière: « les 
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livre-, comptables ou les documents qu i tiennent lieu, ainsi que les pièces justi1icatives -.on 

conservées pendant 1 0 ans >>. li est donc obligatoire de conserver en arch i' cs les différentes 

versions du manuel. 

CONCLUSIO~ : 

1\ travers les di fférl!ntes étapes parcourues dans le cadre de ce m~moire, le manuel de 

proc~durcs constitue un réfërcntiel qui fac ilite l'exécution des tâches cl les méthodes a 

utiliser face à des situations de gestion du processus de trésorerie en parti cul icr. 

L' e:-. istence d ·un tel Llocumenl donne à l'entreprise 1 ïmage d'une structure bien organisée. 

Toutefoi ~, faudrait-il l'adapter au dynamisme de l'activité si l'on sait que l'entreprise est en 

perpetuelle mutation. 

T.e clwpitre suivant permettra de présenter un modèle spécifique de mise ù jour d'un manuel 

de procédures du processus de trésorerie. 
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CHAPITRE 3 : Modele spécifique de diagnostic et de mise à jour d'un 

manuel de procédures 

La revue de la li ttérature a permis de dégager les principale~ phase::, nécessaire~ à la 

mise à jour d'un manuel de procédures. 

ous envisageons, en vue de mener à bien la partie pratique, l'établissement d'un référentie l 

propre de diagnostic cl de mise à jour d'un manuel. 

Cc chapitre, dont l'objet est la présentation de la méthodologie, sera déroulé en deux étapes. 

La première étape consistera à la présentation des outils de base ù travers une variabk 

dépendante et des variables indépendantes et la seconde à la présentation des résultats et um· 

anal) se détaillce. 

Pour les besoins de cette vérification, la méthodologie ainsi présentée a retenu notn: 

attention : 

D'abord, nous présentons : 

• les fondamentaux représentés ici par un manuel de procédures de qualité ; 

• ensuite les critères techniques à l'élaboration d'un manuel de qualité; 

• et enfm la présentation des résu ltats et leur analyse boucleront l'etude. 

3.1. Les fondamentaux du manuel de procédures 

Il s'agit ici de la qualité du manuel de procédures tant dans son contenu que dans sa 

conception. Les plans d'assurance qualité font l'objet d' une normalisation qui implique en 

particulier la iormalisation de procédures précises et mises à jour pour Ill-\ RY & al. (200 1 

31 ). 

Les méthodes de trnvai 1 et les procédures do ivent être définies ct <.:On cernent toutes les 

acti vi tés et les personnes de l'entité. Il ne s'agi t pas ici d'avoir tout dans sa tête, mais il est 

question de formaliser les façons dont chacun doit s'y prendre pour atte indre les objectifs. Ces 

procédw-es do ivent être des outi ls de travail qui permettront aux diffën.:nts utilisateurs de 

connaître les normes à respecter. C'est pourquoi il est essentiel qu'elles soient écrites, simple~ 

et spécifiques. mises à jours et accessibles. 
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T n manière don t les conditions. les pnnctpes et les moyens du contrôle interm: 

s'en trelacent les uns les autres pour parvenir de façon raisonnable à l'atteinte des objectifs du 

management conduirait l'entreprise à la bonne maîtrise de~ risques liés à ~on activi té. 

Ain"1. on peut en déduire que la conception du système d'organ isation tient compte dl· 

l'accord de libéralités et du plan stratégique entre autres. 

3.2. Les critères techniques à l'élaboration d'un manuel de qualité 

L'imponance de ces mécanismes s'explique par leur caractère incontournable pour une 

bonne di sposition des principes et règles de gestion. L'effectivité de leur existence redore ù 

l'entrepri se une image l'idèle dans la production des informations. Il s'agit à ce niveau de 

vérilier non seulement l'ex istence des caractéristiques de base mais aussi leur application 

prattquc t:l durable. Il s'agit principalement de l'existence: 

1. d ' une canographie des risques: 

..., d'un organigramme et de fiche de poste; 

3. d' un diagramme de circulation; 

4. de compétence et d'intégrité des hommes ; 

S. d' une politique de mise à jour du manuel ; 

6. de modali tés de contrôle. 

La réal ité de chacun de ces critères techniques offre au ... ,lllucl de procédures toute sa qua lite 

d'outil pct1 inent à la ma îtrise du contrôle interne mis en œuvre. A l'inverse, si l'objectif ne 

peut être atteint, en raison de l'absence de ces derniers, cela signifie que le risque d'erreur est 

beaucoup plu~ élevé et qu ' il sera nécessaire d'effectuer des contrôles approfond is sur les 

transactions. Ainsi, ce manquement se justifieraient par des faible ses qui pourraient même 

exposées la structure à de réels dangers. 
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Ta/eau n°1 : La présentation des résultats 
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3.4 L'analy se des données 

Dans l"analyse des constats. il est important d'apporter une étude particul ière au 

niveau de la bonne qualité du manuel de procédures. ·11 constitue. dè::. lors, le socl~ de~ 

documents nécessa ires pour cette présente étude et méritent d'être étudiée avec le plus grand 

soin. li c~t fa it recours à ce document chaque fois qu 'une mission d'audit est commanditée. 

Pour ct!tte analyse, un certain nombre d'éléments est à obtenir, notamment : 

• le manue l de procédures existant ; 

• les instructions écrites et servant de transition pour la mise ù jour; 

• la base de données ; 

• lt.: sta tut actuellement en vigueur. 

A partir de cet instant, notre analyse portera sur la qualité du manuel de procédures du eyck 

trésorcn...:. '>elon les principes de base du contrôfe interne ainsi qu~ la démarche 

communement admise. 

Le procédé .tdoptc pour celle évaluation est le suivant : 

• descript ion ct validation de rexistant (il est juste occa~ion de sc tàire décrire tout k 

processus de trésorerie) ; 

• évaluation des procédures actuelles (dans cette Mmarche, il sera question de présenter 

le TIF A qui guidera notre approche par les risques) ; 
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Figure n 1 : Modèle d'analyse 

Entretiens 

~~ Prise de connaissance Analyse 
documentaire 

4 QPC l 
~ QCI l Analyse Description du 

diagnostique processus de f--H 1 détaillée. Interview 
trésorerie 

Observations 
1 

Entretiens 

ldenti fi cation des forces et -..j Test de conformité 
1 

faiblesses apparentes dans -
--+ la description et dans le 

manuel de procédures L-. Gri Ile de séparation dl.:s 
taches 

, 

~ri Projet de manuel Rédaction des procédures Interv iew 

de procédures f----.-. Validation des procédures 
i 

YTŒA 
Perspectives de Diffusion du manuel Entretiens 
mise en œuvre Sui vi et mise à jour 

Sourœ : Nous-mêmes 

Après l'énoncé des outils de collecte des données présentés dans la partie théorique et ù 

travers la méthodologie qui vient d'être exposée, nous avons pu avoir un aperçu de!-. 

différentes étapes à suivre pour parvenir à la mise à jour du manuel de procédures de la PNA. 
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CO CLUSION 

La méthodologie à travers le troisième chapitre constitue le plan schém.uique de la démarcht 

de mise à jour du manuel de procédures du processus de trésorerie. ous a\ ons spécifi ~ et 

défini la méthode et les outils de collecte des données pour rt!pondre au' objectifs maîtrise 

des nsques au ~cin d'une organisation. Le modèle a été élaboré d' une part. en temmt compte 

des principales phases de l'é laboration et d'autre pan, de la complexi té du processus de lu 

trésorerie à la Pl\/\. 
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CONCLUSION DU CADRE THEORIQUE 

Le cadre théorique ainsi présenté pennettra de résoudre l'objectif de recherche qui esL 

la mise à jour du manuel de procédures. Cette étape •ui vient de s' achever a permis de 

présenter le manuel de procédures dans son ensemble et k s risques auxquels il pourrait faire 

face, à travers le modèle d'nna lyse. 

Cett~ étude qui sera orien tée par la démarche méthodologique qu i découle du modèle 

d'analyse préconisé permettra dans la partie qui suit d'essayer de proposer une mise à jou1 

du manuel de la Pharmacie Nationale d'Approvisionnement du Sénégal. 

La démarche sera ori entée par la vérification du manuel du fa it de sa conception à pouvoir 

contri buer à la maîtrise des risques. Elle compte s' inscrire aussi dans la prétention des bonnes 

pratiques en la matière. 
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Mi~e à jour du manuel de procedures de gestion de la tré,orerie de la Pharmaci..: .' :ttionale D'approvisionnement (PNA) du Senég.al 

INTRODUCTION DE LA DEUXIEME PARTIE 

La globalisation qui caractérise notre économie moderne a accentué la sensibilité de 

l'entreprise à son environnement. L'évolution et le fonctionnement de celle-ci peuvent être en 

partie déterminés par son environnement 

Le secteur pharmaceutique a souvent été un facteur attractif de création de valeur. et 

d'incubateur des PME dans le processus de développ .nent sanitaire et social d'un pays. 

Aujourd 'hui au SénégaL il fait partie des secteurs les plus dynamiques, cette vitalité est clue 
' 

essentiellement à un environnement concmrentiel qui tire les distributeurs vers la 

performance. Cette dernière passe par la réalisation des politiques et objectifs que l'entreprise 

s'est définis. 

Dès lo rs. la mise à jour du manuel de procédures devient nécessaire dans la mesure où il 

consiste entre autre, à une vérification de la bonne application des procédures du contrôle 

interne mis en place. 

f'' 
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CHAPITRE 1 : Présentation de la structur .:! 

La Pharmacie Nationale d'Approvisionnement (P.N.A.) est un étab lissement pharmaceutique 

situé dans la banlieue dakaroise précisément dans le quartier de Hann. 

1. HISTORIQUE 

Durant la période coloniale (1954), 1 'administration avait tenté dans le cadre de la fédérat ion 

(AOF) d'assurer un approvisionnement correct en médicaments et autres produits, des 

formations sanitaires publiques. 

La P A est l'ancienne PHARMAPRO de l'Afrique Occidentale Française puis cel le de la 

Fédération du Mali; elle a été instituée par l'arrêté minis~ .... ri el n°75-549 du 12 Mai 1975. 

Ce n'est que quatre ans plus tard que Je décret n°79-416 du 14 Mai 1979 est venu lui donner 

une existence juridique. 

En reprenant le flambeau, le Sénégal a créé un service administratif (la P A) directement 

rattat.:hé au ministère de la santé. 

Depuis 1998, à la faveur de la réforme hospitalière introduite par la loi n°98- 12 du 2 mar~ 

1998 et le décret n°99-851 du 27 aoOt 1999 qui en porte application, la PNA a été érigée en 

établissement public de santé placé sous sa tutelle du ministère de la santé (décret n° 2004-

1404 elu 24 novembre 2004 portant organisation du ministère de la Santé et de la prévention 

médicale. 

Selon la loi portant sur la réforme hospitalière, la PNA acquiert une autonomie de gestion 
I f' 

dont elle avait besoin, cette réforme hospitalière lui donne en sus un caractère juridique lu i 

permettant de tra iter le personnel recruté selon les normes et règlements de la gestion privée. 

La PNA devra rendre compte de sa gestion à son Conseil d'Administration. 

Par ailleurs, en devenant un Etablissement Public, elle continue de bénéficier de la subvention 

de l'Etat et ainsi du personnel de la fonction publique :. la gestion du personnel aura donc à ln 

fois un caractère administratif et une marque privée. 
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2. Activités et particularités 

Traditionnellement, il est dévol u à la PNA la double mission, d'assurer aux populations les 

plus démunies la disponibilité. puis l' access ibil ité financière d géographique au:-. 

médicaments et produits essentiels. 

[a mission d'accessibi lité financière sc traduit par l'achat sur le marché national et 

international à des prix suffisamment bas, pour assurer aux populations de~ médicaments de 

qualité à moindre cout. 

Le J> A veille également à sa fonction de distribution de manière à ce que les population~ . ù 

travers les structu res publiques sanitaires et les PRA, accèdent aux m0dicaments sur toull' 

l'étendue du territoire nationaL 

Avec l'évolution importante du secteur de la santé, le Sénégal compte aujourd'hui 17 

hôpitaux fonctionnels. 

La PNA, confrontée à 1 'augmentation de la demande en médicaments ct produits de santé. du 

rait de sa position st ratégique au niveau de la pol itique nationale de santé publique est 

interpellée afin de : 

• mieux maîtri er la demande en médicaments ~ ~ produits de santé des structures 

publiques de santé : 

• aménager un cadre propice pour garantir la disponibilité et la sécurité des produits er 

veillant à la sécurisation de la chaîne logistique notamment : à garantir un accès 

financier ct géographique des produits. 

La maîtrise de <..:etle mission permet entre autres, une garantie de l'exécution du plan d1.' 

d~vdoppement sanitaire et social. Elle permet aussi d'offrir aux populat ion~, un sen i c~. 

public de quali té à travers des procédures simples et fiables. 

F:llc est auj ourd'hui plus encore appelée à contribuer à la réussite de la polit ique de santé. 

Les activités de la PNA sont largement à prédominance commerciale. l: lk est le grossiste. 

répartiteur du !:ie<.:teur public (monopole de fait) son but est d' intérêt général, donc pas lucrati l' 
" 

ct elle n'est pas autorisée à appliquer une marge forfaitaire supérieur à 5% sur les produits et 

médicaments ' t:ndus. 

La P A commercialise les produits er médicaments essentiels : 

• consommables pharmaceutiques : 

• méd icaments génériques ; 

• matériels médico- chi rurgicaux (pansements, fi les, radiologiques. etc.); 
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• produits officinaux. vo latiles. inflammables ; 

• produits et matériels dentaires. 

Ses principaux clien ts sont les hôpitaux, les districts, 'es centres de santé, les lycées, le::-. 

col ll:gcs. l'Armée. 1'1 'RA ct les organismes privés non lucratifs. 

[es achats du <<grossiste » répartiteur du secteur public et parapubl ic sc runt cssentiellemcn 

par appels d"oJTr~s internationaux en D.C.T. (Dénomination Commune internationale) et sur la 

base de la liste nationale des médicaments essentiels. 

La dérogation de la Commiss ion Nationale des Contrats de l'Administration dont bénéficie lu 

PNA a été supprimée avec 1 'entrée en vigueur de la nouvelle réglementHLion relative au Code 

des 'v1archés publics. 

l· lle appro' isionnt! les Pharmacie::. Régionales d'Approvisionnement qu1. à leur tour 

appro' isionnent les districts où viennent se procurer les c.. ntt·es et les poste-. de santé. 

Depuis Août 2003, la PNA importe des génériques en D.C. l. pour les deux secteurs public et 

privé. 

La présente étude dessine la nouvelle conliguration de la PNA ; 

3. Organisation 

La P A est un sen ice public du Ministère de la Santé de 1 'Hygiène et de la Prévention 

Médicale, organisé par l'arrêté n°5525JMSPASIPNA du 4 juillet 1991. 

Cette organisation est réalisée de façon à satisfai re la demande en médicaments et produ its 

essentiels. 

C'est ainsi que des fonctions essentielles seront ·tdégagées permettant un meilleur 

appro' isionnement. un ~tockage plus adapté, une distribution optimisée ct tout ceci sous un 

contrôle adéquat. 

Outre un consei l d'administration ainsi composé: 

deux personnalités qualifiées (Président et vice-président) ; 

un représentant du ministre de la santé ; 

un représentant du ministre de l'Economie et des Finances; 

un représentant des institutions de prévoyance sociale : 

le président dt: la commission consultative d' Etablissement : 

le représentant du personnel ; 

deux représentants des Comités de santé ; 
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La PNA est dotée d 'une direction qui comprend cinq st:rvices : 

le service de l'administration ct des finances ; 

le service commercial et marketing ; 

le service contrôle de gestion et audits internes & TIC; 

le service technique : 

1· Agence comptable. 

L'agent comptable particulier est nommé par arrêté du Ministre de l'Economie et de~ 

Finances sur proposition du Directeur Général de la comptabi lité publique et du Trésor et 

relève de l'autorité de ce dernier. 

A côté de ce~ ~crv i ccs. il existe une Cellule de contrôle de gestion a111~1 qu'un magasin 

œ ntral. 

A l' échelon régional. il y a onze ( l l) pharmacies régionales d"approvi-,ionnement (PRA J 

rcspccti\oement <~ Dakar, Kaolack, Oiourbel, Koldu, Matam, Saint-Louis, Ziguinchor ct 

Tambacounda, Thiès. Fatick et Louga. 

4. Contexte 

Avec l'évolution importante du secteur de la santé. la PNA est aujourd'hui plus em.:orL 

appelée à contribuer ù la réussite de la politique sanitaire. 

5. Analyse du cadre juridique et institutionnel de la PNA : 

Ainsi qu'il a été rappelé plus haut, le cadre juridique et institutionnel de la P A a connu une 

évolution tendant à l'adapter constamment à son environnement. 

C'est que, même s 'i l présente des forces. cc cadre j uri~ ·-lUe et instituti o nnd n'en recèle pas 

moins des insuffisances. 

A. Les avantages : 

Ces forces peuvent être classées en deux types : internes et externes. 

1} Forces internes : 

Les l'orees internes sont inhérentes à la PNA elle même. 
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M1se à j our du nwnucl de procédure~ de geslion de la lrésorerie de lu Pharmacie Nmionale D"approvisionnemcnl (PNA) du S~négal. 

A cc titre, l' on peut noter : 

• une relati ve bonne snnté financière qui se traduit par une ha usse du chiffre d 'affaires. 

entre 2000 et 2009 de 1 'Ordre de plus de 83,05 %de hausse : 

• un bon système d ' approvisionnement en médicaments résultant d"une rigueur dans la 

sélection des fournisseurs ; 

• la mise en place d ' un système garantissant une certaine access ibilité financière et 

géographique du médicament. grâce à un effort soutenu de décen tralisation ; 

• un effo11 soutenu de motivation des ressources humaines. 

Les trois éléments saillants sont ici: l' autonomie, le monopole pour ce qui est dl.? 

l 'approvisionnement en génériques, et l'exonération: 

• l' autonomie permet à la PNA de bénéficier de plus de souplesse dans ses activi tés 

et également, de devenir plus crédible vis-à-vis de ses partcnai res ; 

• le monopole touche les médicaments essentiellement destinés aux structures 

sani taires publiques partant aux populations les plus démunies : 

• depuis quelques années, les médicaments sont exonérés de droits et taxes ù 

1 'exception des taxes communautaires. 

Cet acqu is est important et mérite d ' être préservé. 

Tableau no2 : Evolution du chiffres d'affaires 

ANNEE CHIFFRES D'AFF AIRt.::S MONNAIE 

2000 6 253 040 879 F CFA 

2001 7 258 580 737 FCFA 

2002 8 237 929 280 FCFA 

2003 8 359 429 944 FCFA 

2004 8 965 000 000 FCFA 

2005 9 768 698 000 FCFA 

2006 9 678 784 828 FCFA 

2007 10 359 367 891 FCFA 

2008 9 242 782 000 FCFA 

2009 11 447 780 000 re FCFA 

Source: Pharmacie Nationa le d'Approvisionnement 
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Mbt: â jOUr du mtulU..:I de procedure~ de gi!>IIOD de la tré>Ort:rll: de lu Phamla..:ie National..: o·apprO\ ISIOI11li!•I1CI11 (Pl\ A) du Scnc~al 

2) Forces externes : 

Ces forces sont liées à l'en\'ironnemcnt e.\. térieur Je la PNA. 

Il en est notamment ainsi d~: 

• la volonté politique de 1 'Etat en matière surtout de financement de lu <;anté : 

• l'existence d'un cadre juridique et institutionnel de base : 

• l'existence d·une autorité de réglementation pharmaceutique et de structure.., 

pharmaceutiques bien organisées, même si la Direction de la Pharmacie et de.., 

Laboratoires souffre d'un manque de moyens; 

• l' existence de compétences et de structures de recherche. 

B. Les obstacles : 

Malgré les efforts fournis par la tutelle et les responsables de la structure. des limite ... 

demeurent. 

1) Faiblesses internes : 

L ·une des principales lacunes du cadre juridique actuel de la P A réside dans son ~ta tut 

d.établissement public. 

Ce ~Latut limite consillé1ablement l'autonomie notamment financière de la PNA qu'il pnvc 

ai nsi. d'une capacité de mobilisation de financement par un recours éventuel à l'emprunt. 

Mab à côté de cette inadéquation des textes, il convient de souligner: 

• une insurtisancc des infrastructures et produits pharmaceutiques (faible capacité dl' 

stoch.agt: au regard du volume des commandes) ; 

• des lacune~ en matière de communication en direction des cl ients, en particulict 

s·agissant des produits disponibles; 

• r absence de couverture totale du territoire national; la PNA n'est pas présente clan:, 

toutes ks régio n~ du Sénégal ; 

2) Faiblesses externes : 

Le fonctionnement de la P A subit les effets de son environnement. Ces contrecoup.., 

multiples peuvent être résumés comme suit : 
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• une inapplication de certains textes législatifs et réglementaire!:-.: 

• ln suppression ck la dérogation quant à l' appli ::1tion des dispositions du Code de-. 

marchés publics, sc traduisant par un allongement des procédures de passation de!:-. 

march~:. : 

• des ruptun.:s de stocks de médicaments et consommables médicau:-. fréquentes dan .... 

les formarions sanitaires: 

• un manque de moyens humains. financiers et matériels dont sou l'frent la DPI. et 

l'inspection pharmaceutique ; 

• une faiblesse de la production pharmaceutique locale qui ne représente que 10 à 15% 

des besoins du pays : 

• un tàible investissement ainsi qu 'une exploitation et une valorisation insuffisant!.! de~ 

r~sultats de la recherche. 

Il ressort de cette analyse l'impérieuse nécessité de réfonTler k cadre juridiqut: ct 

institutionnel en vigueur autant la mise à jour des procédures de gestion. 

Pour pallier les insurtisances notées, une réforme mise à jour du manu~.:! de procédures de la 

P A s'impose. 

lt.!ttt? ré forme. tout en présen am la miSSIOn de serv1ce public de la structu re. de\'rait en 

renforcer 1· autonomil..!. 

C. Enjeux et perspectives 

La J> 1A. à l' instar des Agences et structures de médicaments dans le monde, est confrontée ù 

plusieurs évolutions majeures qui nécessitent l'engagement d'une réforml..! en profondeur de 

"on "ecteur 

Ces mutations créent des pressions irrésistibles pour que des changements fondamentau:-. 

soient introduits au sein de la PNA el du secteur des médicaments. 

En conséquence. trois (3 ) défis majeurs sont à relever : 

• améliorer les performances d'organisation et de gestion; 

• orienter ln Pl\ A 'ers une culture cl ient; 

• développer le partenariat public - privé pour placer la P A ùans un rôle essentiel dl' 

centrale d ·achat. 
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\ 1,,e aJour du m:mud de procédure~ de gestion de la tré,orcnc de la Pharmac1e Nmionale D'approviSI\llmemcnl (PNA) du Senegal 

Malgré tous ks efforts accomplis et certains résultats obtenus. l'cm ironnemenr jurid1qut 

actuel de la Pl'\A ne lui permet plus de sc développer ct d'embrasse r d'aut res t) pes d'activ ité~ 

rentables. 

Les actions tendant à modiiier la culture d'entreprise vers une culture d(! performance doi\ ent 

êt re ù la fo is réelles et symbolique. 

CONCLDSION : 

De nombreuses études ont montré les difficultés de fonctionnement de la Pharmacie Nationale 

d'Approvisionnement (PNA) jusqu'à ces dernières années. 

Ces difficultés étaient surtout liées au statut de la PNA et à son système de gestion. 

Suite aux conclusions de ces études, la PNA est en voie d'entrée dans une phase de transi tion 

qui lu i conférait Ltnt..: plu~ grande autonomie de gestion. 

Aujourd'hui, clam le but de la rendre plus opérationnelle. la P 'A serait érigée en société 

anonyme. 

Le but de notre étude est de contribuer à la mise à jour du manuel de procédures du cycle 

trésorerie afin de consolider les progrès réalisés suite aux réformes entrepri !:>CS. 
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1\l ,e a jour du m;.nud de rw.:édure> de gc,uon de la tr6orenc de la Pharmac ie Nationale D'apprO\ ISit·n IŒ icnl P"lA) du Scnégal 

CHAPITRE 2 : le processus de gestion de la t resorerit• 

La création de la vakur est l'objectif principal de nombreuses organisations. Celles-ci mellent 

en œuvre de nombreuses stratégies et tactiques atin d'accroître leurs performances et répondre 

ainsi aux exigences de la tutelle de l'entité. 

race à l'augmentation des risques nés des mutations diverses externes à l'organisation 

(législation. progrès technologiques, normes professionnelles et éthiq ues. etc.) et de~ 

changements internes conséquents, les organisations compre nnent mieux la nécessité de 

disposer d'un outil qui permettrait une meilleure maîtrise des opérations. une gestion optimall' 

du risque et un mcilkur 1< reporting » au gouvernement d'entreprise. Ceci justi fie l'imponanc.: 

sans cesse accrue du processus de trésorerie. 

Aussi, est-il impo11ant pour les dirigeants et les bailleurs de fonds d'avoir œ tte assurance (j Ul' 

les « reporting » finan<.:icrs qui leurs sont adressés ont été établ is dans les r0gles de l'art ? 

Ledit travail abordera, selon une approche par les risques, les aspects liés aux procédures, au.\ 

risques et aux disposi tifs de maîtrise des risques de gestion de la trésorerie. 

1. Présentation du cycle de trésorerie: 

Jusque dans les années 80. la fonction de trésorerie était très discrète et se contentait dl' 

rapprocher les données comptables avec les données bancaires. 

Peu ù peu les trésoriers s'intéressent à la notion de trésorerie qui consiste il maintenir le niveau 

de la trésorerie proche de pour optimiser les liquidités éventuellement disponibles ou pou1 

rt:dlllre les coûts des décuuven~. 

Dan" les années 80. le système de change des devises passe de fixe à flottan t. Dan-., ce'> 

conditions, il y a de très iortes fluctuations entre les di fférentes devises ct les comptable'> 

constatent de nombreuses pertes ou gains de change. Le trésorier est ù cette époque orienté 

peu ù peu vers les marchés financiers (marché des ciL .. ses mais aussi marchés monétai re'> 

pour les taux d'intérêt) ... 

Compte tenu des grandes évolutions récentes, telle que l'évolution des normes comptable:.. et 

compte tenu du cun tcxt~.: de crise actuelle. identification des grandes tendances de 

modification de l'organisation des processus de trésorerie, en maison-mère comme en filiale. 
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Les modifications peuvent être attachées aussi bien à )"élargissement du périmètre coU\ en pa1 

la trésorerie. qu'ù des modifications de gouvernance. 

2. Définition de la trésorerie: 

1 a trésorerie d'une entreprise à un instant donné est égale à la différence entre ses emploi~ dL 

trésorerie (placements financiers et disponibles) et son endettement banca1rc et financi er a 

court terme. JI s'agit donc du cash dont elle dispose quoiqu'il arrive (même si sa banqul' 

décidait de cesser ses prêts à court terme) et quasi immédiatement (le temps seulement dl' 

débloquer ses placements ù court terme). Enfin, par construction, la trésorerie est égale à la 

différence entre le fonds de roulement fonctionnel de l'entreprise ct son besoin en fonds de 

roulement, selon VER IMME (2010: 24). 

Pow r ORGE 1 (2004. 239) c'est \( la traduction financière de lïnt~gra l it~ des acte.., dL 

gestion de l'entreprise, quïl s'agisse du cycle d'exploit~tion , du eyck d'investissement ou 

des opérations hors exploitation». 

MEL'NIER (2006: 67). quant à lui, soutient qu'il s'agisse du solde mtre les vakur:

réalisables et les engagements à court terme. 

f:n somme. la trésorerie d'une entreprise se réfère à son aptitude à fairl' face <l ses échéances 

financières dans le cadre de son activité courante, sa capacité à faire face à ses engagement:, 

en cas de liquidation. c'est-à-dire d'arrêt de l'exploitation et de mise en vente des actifs. 

3. Procédures du cycle de trésorerie: 

Du fait de son rôle de dénouement des opérations utltiées au niveau des autres cycle~ 

d'acti' ités, le processus de trésorerie regroupent les procédurl'~ de budgétisation. 

d'encaissement et de déca issement dites procédures opérationnelles et celle.., comptables. 

4. Procédure de budgétisation 

L ·optimisation de la gestion de la trésorerie rt:pose sans aucun doute '>U r 1 'effecti vité de 

procl'dures de prévision appropriée. 

Cette procédure regroupe toutes les taches d'établissement du budget de tresorerie, permettant 

d'estimer a priori les niveaux d'encaisses et, le cas échéa . les besoins en découvert et crédit ù 

court terme nécessaires pour éviter les crises de liquidi tés (BARR Y, 200t): 258). 
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Il en 'a plus cla1r lorsqu ïl a1lirme (( le budget alloué à J<, trésorerie doi l decouler de:, autre:-. 

budgets de J'entreprise (achat-dépense, ventes, prouuction, investissernents. prévision de 

fina nccm~nt) etablis 1.!1 des pr0\ isio1r::> d'em:a issements ou de règlement:-. quïls entrain~nt >> 
1 

l3ARRY (2009: 263 ). 

5. Procédure d'encaissement 

L ·encaissement est la résultante surtout des ventes t:t des cessions fond s {recettes. règlement 

des clients, intérêts cr0diteurs .... ) et de leur conservation dans les caisses et les banques. 

Cette procédure est composée par les remises uè chèques, d'espèces, d'effets ù 

l'encaissement et de!:. virements en faveur de l'entité d'après GJFFITHS (2004: 201 ). 

6. L'encaissement en espèce 

. elon (AHOUI\NGAN 1. 2006:286; SAMBE & al, 2001:292: 8/\RRY. 1995: 122), cc 

processus met en exergue les différentes actions suivantes : 

• ln récertion du client par le caissier : 

• la vérification des éléments de la làcture : 

• la réception et vérification des espèces ; 

• le comptage des espèces reçues conformément au montant inscrit sur la facture et le 
J . 

reçu ; 

• Je marquage du cuchet payé sur la facture ou le reçu et sur leur souche ; 

• la remise de la fadure ou du reçu au client : 

• la rétention de la souche de la facture ou du reçu comme pièces justificative ; 

• le rangement des espèces dans un coffre fort dont aucune autre personne ne détient le 

code; 

• la séparation de la caisse recette ct celle des dépense ; 

• le rempl issage du bordereau de versement en banque par le responsable qui le transmet 

au courrier pour \ ersemcnt : 

• la présentation de::, justiiicatifs de versement effectués par le cours1er au responsabk. 
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7. L'encaissement par chèque 

Pour cenains théoriciens en la mat ièn:, il est néce:-,saire de favoris~ r k s règlements pa1 

chèques ban·és BARR Y (2009 : 265). 

Cette sous procédure regroupe les taches suivantes : 

• la réception pnr IL' service cou1Tier ou par une personne désigncc du chcquc et d'une 

copie de la facture ) relative. de ln part du client; 

• enregistrement du chèque reçu dans le registre des chèques ; 

• présentation du chèque reçu au responsable financier pour autorisation d'encaissement 

auprès de la banque: 

• endossement du chèque par la personne désignée; 

• dépôt du chèque auprès de la banque pour encaissement par la personne désignée dan~ 

l'entreprbc pour les dépôts des chèques à la banq:·.' ; 

• présentation par la personne désignée pour les dépôts des chèques des justificatifs des 

bordereaux de versement remis par la banque (SAMBF & aL 2001:286: 

AHOUI\ GA L 2006: 471 ). 

8. Procédure de décaissement 

Le décaissement est sujet aux modes de paiements les plus performants sous le tri pt) qu~ 

qua 1 i té-sécurité-cout. 

Selon BARRY (2009: 266) ; AHOUANGANSJ (2006 : 470). les sorties de fonds rassemble 

les opérations de règlement quïl soi t en espèces. par chèques. par vi rement bancaire ou 

encore par effet de commerce. ..H 

Ces procédures doivent obéir certains principes tels que : 

• la séparation des taches de gestion de la caisse et celles d'enregistrement des écriture~ 

comptables ; 

• la séparation de la caisse de recette et de la caisse de dépense afin de permettre unt: 

meilleure' isibi li té des mouvements de la caisse ; 

• le plafonnement de la caisse c'est-à-dire que l'entreprise doi t li:-.er un ruveau dL 

dépense à régler en espèces. Tout montant qui excède œ ni\eau doit êtrt: 

impérativement payé par chèque : 

43 

M acoumba ND/A YE, DESS Audit International et Cont rôle de Gestion CESAG 2009-2010 

CESAG - BIBLIOTHEQUE



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

M1sc à jour du manuel de procédure' de g~stion de la trémrene de la Pharmacie Nationale l)'apprO\ISionnclll.:nt (Pi'.A) du Scnégal 

• le paiement d'un fournisseur doit se faire par la présentation d 'un avis de règlement 

authentique délivré par l'entreprise; 

• les sorties de fonds pour motif d'achat d'un bien ou d'un service aux fins d'uti lisation 

par l'entreprise contre présentation des pièces justificatives d'achat signées par le::. 

personnes autorisées ; 

• les sorties de fonds pour pa iement des salaires au personnel de l'entrepri se doivent se 

faire contre signatures des salariés et présentation de leurs pièces d'identité ; 

• les dépenses do ivent être toujours accompagnées des orig inales des pièces 

justifica ti ves : 

• les documents de paiement sont annulés par la mention « payé ». 

9. Le décaissement ou paiement en espèces 

Selon des théoriciens du processus de gestion de trésorerie (AHOUANGANSI, 2006 : 467 : 

SAMBE & al 2001 : 294; BARRY, 2004 :122), le décaissement en espèces regroupe les 

opérations sui vantes : 

• séparation des taches de gestion de la caisse et celles d'enregis trement des écritures 

comptables ; 

• séparat ion de la caisse de recette et de la caisse de dépense afin de permettre une 

meilleure visibi lité des mouvements de la caisse ; 

• plafonner la caisse c'est-à-d ire que l'entreprise do it fixer un ni veau de dépense à rég ler 

en espèces. Tout montant qui excède ce niveau do it être impérativement payé par 

chèque; 

• le paiement d'un fourni sseur doit se faire par la présentation d'un avis de règlement 

authentique délivré par l'entreprise; 

• les sorties de fonds pour motif d'achat d'un bien ou d'un service aux fins d'utilisation 

par l'entreprise contre présentation des pièces justificatives d'achat signées par les 

personnes autorisées ; 

• sortie de fonds pour paiement des salaires au personnel de l'entreprise contre 

s ignatures des salariés et présentation de leurs pièces d'identité ; 

• les dépenses doivent être toujours accompagnées originaux des pièces justificatives : 

• les documents de paiement sont annulés par la mention « payé ». 
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Ces pn.H.:édurcs do iven t être secondées par des analyses confonnL'S des compte:-, 

correspondants par le service de la comptabi lité. 

10. Le décaissement ou paiement pa r chèque 

Cette opération nécess ite les actions suivantes selon la plupart des analy::. k du domaine tel-.. 

que (A HOUA 'GA 'SL 2006 : 470: A .'v18E & a l 2001 : 275: BARRY. 2004 :1 23) : 

• pré, en tati on par le fournisseur de la facture et d'un avis de règlement dél i Hés par la 

personne désignée : 

• r0certi nn des documents par la persoMe en charge de l'émission des chèques de 

l'entreprise : 

• vérification de l'authenticité de ces documents: 

• étab lissement du chèque par le comptable ou le tr ~ soricr; 

• tran. mission des chèques émis ~.:t des document~ reçus aux personnes chargées du 

contrôle et des signatures ; 

• remise du chèque signé au fournisseur ou au bénéficiaire : 

• émargement par le fournisseur pour acquit; 

• justification des dépenses par des pièces originales ; 

• annulation des documents de paiement par la mention « payé » ; 

• tous les chèques de paiement doivent contenir les signatures de deux personnes dont 

les spécimens de signatures doivent être préalablement déposés en banque: 

• tous les chèques émis pour règlement des tadures doivent 0tn: barrés et non 

• lous les chèques sont enregistrés selon l'ordre numérique ; 

• fixation des niveaux de dépenses à régler en espèces ct ceux à régler impérati vemcnl 

par banque ; 

• envoyer le plus rapidement possible les chèques à leurs d~slinatain:::. p<u une personn~ 

autre que celui qui les n préparés. 

11. Comptabilisation 

Elle~ con tiennent principalement la traduction comptable. sous forme de schéma de 

comptabil isation des opérations financières. Elles 'comprennent également les travau:-. 
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dïmentaire comptable. Pour ces types d'opérations, la comptabil ité est directement a 

l'origine des mouvements à comptabiliser. 

12. Principes de comptabilisation : 

• les chèques uoi,.,ent être comptabilisés dès leur signature même s'ils ne sont pa~ 

encore réglés par la banque ; 

• les chèques ou virements des clients ne doivent être comptabilisés qu'a leur réception 

effective par la banque (notifiée par un avis de crédit); 

• aucune compensation de solde des comptes banque n'est admise : 

• les avoirs en monnaie étrangère doivent être évalués au cours de cette monnaie à la 

clôture : k~ eLarls positi fs ou négatifs résultant de la conversion sont ponés dan.., un 

compte de gains ou penes (BARR Y 2009 : 267). 

Les procédures comptables se regroupent autour des trois fonctions suivantes : la 

comptabilisation des opérations de caisse et de banque, le suivi tics comptes de liaison ct k 

contrôle des avoirs en caisse et dans les banques. 

13. Comptabilisation des opération:> de caisse et de banque: 

1 oules les opérations relatives à cette fonction doivent figurer dans les livres correspondants. 

Selon AHOUANGAN 1 (2006: 471, 475), le compte caisse est débité des versemenb 

effectués au profit de la caisse et crédité des sorties de caisse. Les comptes banques sont 

uébité~ des opérations de fonds en sa faveur et crédités des mouvements en diminution de ce ... 

comptes. 

14. Suivi des comptes de liaison: 

Cette l'onction essentiel le comprend toutes les tâches J'analyse ct de justi lication des soldes 

des comptes de virements internes (chèques à !.!encaissement. 'iremenl de fonds ) 

(AllOUA GAl\ f, 2006 : 471 ). 
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15. Contrôle des avoirs en caisse et dans les banques: 

Elle comprend toutes les tâches de vérifi cation des existants physiques en ca1sse. d~: 

rapprochement des opéralions comptabi li sées par l't:mrL·prise et <.:elks ~:nregi strées par b 

banque, pour un compte donné (COOPERS & al. 2000: 254). 

16. Maitrise des risques du processu$ de gestion de la 

trésorerie : 

La conduite des activités de tous les jours fa it courir à une entreprise une multitude de ri sque 

La gestion et la maîtrise de ces risques passent par la mise en place d 'un d i~positifpermettant 

Je cont rôle des proces us c>-.istant. 

Définition du risq ue: 

Ftymologiquement. le mot risq ue vient du latin re.\ecare. qui évoque la rupture dans un 

équ ilibre par rapport à une situation attendue. Selon De Mareschal (2003 :8), « un risque est 

tout élément non complètement déterminé qu i peut in1luencer négativement la réal isalion de~ 

objectifs de l'organisat ion». 

Pour HAMZAOUI (2005 :37). le risque peut être défini comme «un concept selon lequel la 

direction exprime ses inquiétudes concernant les effets probables qu'un l!vénement ou une 

action ait un fai t. un impact néfaste sur l' aptitude à réaliser ses objectifs avec succès dans un 

envi ro nnement incertain >> . 

Pour riF A. Cl (in Rennrd 2006 : 125), « Je ri sque est un l:!n semble d'aléas susceptibles d'm oir 

des conséquences négati , ·cs sur une entité et dont le contrôle interne et J' audi t ont notamment 

pour mission d'assurer autant que faire se peut la maîtrise». 

En dépit de leur nombre el de leur variété, les défin itions reconnaissent au risque troi 

composantes fondamenta les à savoir l' incertitude. le dommage ct l'opportunité. Si 

l'unanimité sen1blc être fai te au tour de la notion de risque en ce qui est des composan te~ 

principales, l'éva luation du ri sque, est quant à elle, fonction des ci rconslanccs. 

17. Objectifs de l'approche par les risques : 

L 'o~j ectif elu Cl. est de garantir l'intégrité, la con lidentia lité et Lt disponibilite dL 

1· information. 
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Mise âjour du manut:l de procédures de gestion de la trésorerie de la Phamulcll.: 1\.tt ionale D'approvisionnement (P A) du Sénégal 

L'ordre des experts comptables français définit le contrôle interne comme étant « 1 'ensemble 

des sécurités contribuant à la maîtrise de l' entreprise. Il a pour but, d'un coté. d ' assurer la 

protection du patrimoine et la qualité de l' information, ct de l'autre. l' app lication des 

déci sions de la direction et de favoriser l'amélioration des periormanccs. » (Renard . 2006 

: 120). 

Dès lors. le maintien de systèmes de contrôle fiab les devient une nécessité. car, pour que 

1 'information financière soit utile à la prise de décisions, 1 'approche par les risques doit 

s 'inscrire dans une logique de prévention. 

Il est nécessaire pour le« risk management» d'avoir une vision globale de l'activité dans son 

actualité et par rapports aux situations extrêmes afin de pouvoir apporter des solutions 

concrètes. 

Le « risk management s'inscrit dans un processus d' identification du ri sque afin de bâtir une 

prévention de ce risque. On parle alors de risque pur et de 1isque spéculati r. 
Pour HAMZAOUI (2005 :82), le référentiel de la gestion des risques d' ent reprise spécifie <.les 

objectifs identiques à ceux indiqués dans le référentiel de contrôle interne. tout en assignant n 
la gestion des risques d'entreprises des objectifs plus larges concernan t l' information. Le 

réfërentiel de la gestion des ri sques d'entreprise indique un objectif ayant le plus haut niveau 

d ïmportance relatif à la stratégie. Objectifs et stratégie sont deux concepts fondamentaux 

pour la mise en place d'un contrôle interne manifestation concrète de la gestion de risque 

d'entreprise. 

18. Identification des risques opérationnels liés au processus 

trésorerie: 

L'hiérarchisation des risques opérati01mels liés au processus de trésorerie peut être fai te en 

sous groupes. 

Le premier sous groupe est composé des risques dont le niveau est assez élevé avec une 

probabilité J'occurrence assez forte. Ces risques. dont le nombre est fort heureusement reu 

é l eY~, sont inacceptables pour la bonne marche du proœssus. Des tH.: ti ons doivent être 

entreprises de manière urgente, pour renforcer Je dispositif de contrôle inteme en vue 

d ·atténuer leur impact. 

Le deuxième sous groupe est composé qui peuvent être considérés comme modérément 

acceptable du fait soit de leur faible impact sur le processus, soit de leur f~1ible probabilité de 
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Mise à jour du manuel de procédures de gestion de la [résorerie de la Pharmacie Nationale D'approvisionneme11t (PNA) du Sénégal 

réalisation. Un arbitrage coût/rentabilité du dispositif à mettre en place, devrait condui re la 

décision à prendre. 

Le troisième sous groupe est composé des risques qui : ~ésentent un niveau d'impact élevé 

avec une probabilité d'occurrence peu possible. Malgré l'importance du dispositif de contrôk 

interne mis en place leur survei llance, du fait de leur impact, s· avère indispensable pour le 

dirigeant. 

Le quatrième et dernier niveau est composé des risqlles qu i ont un niveau d'impact faible avec 

une probabilité d'occurrence peu possible et rare. Ces dern iers sont jugés insignifia nts et de-; 

mesures ne méritent pas d'être entreprises puisque le dispositif de contrôle interne déjà mis en 

place permet leur maîtrise. 

Au terme de cette analyse nous allons présenter un plan d'action qui permettrait de réduire le 

niveau ou la probabilité d'occurrence des risques apparuy :,igni fiants. 

~ 1 

CONCLUSION : 

Le processus de gestion de trésorerie est l' interconnexion de plusieurs domaines d'acti\ ité 

dans l'administration de l'entreprise. En raison de son rôle de «poumon » dans la vie de la 

société, la trésorerie doit faire l'objet de tous les soins d'où le nécessité de bien cerner le:-, 

risques y aiTérents. 
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CHAPITRE 3 : L'identification des risques lies au processus 1e 

trésorerie de la PNA 

Vue l'impo1tance des flux qui s'y passent et après d~s entretiens H\' I!C I'ACP et le ( G. 

nous avonsjug~ opportun de faire la mise à jour du processus de trésorerie Je la P A. 

Par J'approche par les flux financiers, la trésorerie peut être analysée par la traduction 

1inancière de l' intégralité des actes de gestion de l'ent1 epri sc qu' il s s'agissent des cycle:-, 

d'exploitation ct d' investissement ou des opérations hors exploitation FORGET (2004 : 239). 

Selon BARRY (2009: 256), la trésorerie joue un rôle de dl.!noucment des opérations initiée~ 

au niveau des autres cycles d'activités: ACHATS, VENTL.:S. PER ONNEL: de ce fàit elk 

t:st en interface avec l'enst:mble des autres cycles. 

Les !onctions concernant ce cycle sont les suivantes : 

1. La budgétisation ou estimation des niveaux d'encaisses 

l.:.lle regroupe toutes les tâches d ·établissement du budgl., Je tré!:>oreric. permettant d'estimer <~ 

priori le!:> niveaux d'encaisses et, le cas échéant les besoin en découvert ct crédits à court 

terme nécessaires pour éviter les crises. Selon BARR Y (2009 : 263 ). le budget alloué ù la 

trésorerie doit découler des autres budgets de l'entreprise. 

2. L'encaissement 

Il regroupe loures les opérations de recuei l des fonds (recettes, règlement des clients, intérêb 

créditeurs .... ) et de leur conservation dans les caisses et les banques. pour reprendre 

GR! CFF! ri J (1004 : 201 ). « les encaissements sont 1 ~ résultamc surtoul des ventes et de::

cessions » 

3. Le décaissement : 

li reprend toutes les tâches de règlement en espèces ou par banque. 

50 

M acoumba ND/A YE, DESS Audit International et Contrôle de Gestion CESAG 2009-2010 

CESAG - BIBLIOTHEQUE



1 

1 

1 
1 

1 

1 
1 
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Section 1 : Description du cycle trésorerie de la PNA 

Lc procc::,sus dl! la tré::,orerie à la P l,\ obéit aux règles bliqucs de gestion. route opération 

d'encaissement ct ou de décaissement a fait. au préalable. l"objet d'un ordonnancement dc la 

Direction Gl.!n~ra le. 

Celle se<.:tion retrace le cycle trésorerie dans le manuel de procédures e\istant. En outre. le::-

entrcticns a' ec k: SA F. J'A CP et le CG viennent appuyer notre description. 

1. Les procédures d'encaissement : 

Les tâches re latives à cette procédure sont décrites succinctement au niveau du cycle revenu. 

Toutefois, il convient de signaler que toutes les ventes de la PNA font l'objet d'une 

facturation. Sui te à des instructions de la Direction Gén~rale l'encaissement se fait 

exclusivement par banque (chèque ou virement). , .. 

Cn effet, le constat sur les fiches de tâche ressort un poste dénommé bureau du recouvrement 

rattaché hierarchiquement à I'ACP. 

a) Encaissement PRA 

C'est l'encaissement au niveau des pharmacies régionales d'approvisionncmçnl. 

b) Encaissement au comptant 

Chaque PRA détient un compte bancaire appelé aussi de collecte. Le client, muni de sa 

l'acture, peut ~tablir un chèque au nom de la PNA/PRA qu ' il transmet au gérant qui sc 

chargera de la remise à l'encaissement. 

Il pc ut aus::,i ' crscr ou faire un virement à la banque, cette dcrnièn.: 1 ui de livre un bordcrcat. 

avec lequel il se présentera à la suite au niveau de la PRA pour faire déclencher le proccssu!'. 

de livraison. Ce sont les paiements avant livraison. 

A noter que. pour la PRA Dakar et uniquement du fait de sa proximité de l' ACP, le gérant ne 

làil pas la remise ù l'encaissement, il transmet les documents à la Direction Générale. 

Le comptable PRA reporte sur un bordereau de transmiss ion le ou les chèques reçus puis le 

met sous enveloppe avec les chèques qu'il transmet à la de la Direction Générale. 
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Le . 'AF enregistre un Ordre de Recette toutes les informations relatives au règlement du 

cl ient et invite I"ACP à recevoir du débiteur la somme qu'il pa::.::;cra dan~ ses ~critures. 

L' ACP, par le biais de son assistante qui réceptionne la liasse. il la paraphe et la remet a 

celle-ci. 

L ' ass istante <::nrt!gistre sur le registre de réception de chèque SAF/PRA ptus fait une copie du 

bordereau qu'die garde et transmet l'original à la PRA pour signature. Elle transmet en même 

temps le-. chèques au comptable trésorier pour encaissem·nt. 

Le comptable trésorier enregistre dans le journal trésorerie puis remet les chèques il 

l'encaissement au niveau de la banque avant 24 heures en nttendant l'avis de crédit. 

c) Encaissement à terme 

11 s'agit généralement des règlements de crédit à échéance ainsi que l'acquittement de certain'> 

clients au niveau du Trésor. En ce qui concerne ce dernier cas, la structure contractante. (la 

commune, le district sanitaire, l'université entre autres ) verse la somme due dans le compte de 

la P~/\ aul résor Public. 

L' ACP, par le biais du comptable trésorier, demande h: relevé mensuel de la situation au 

niVl'au du Trésor ct le constate dans ses livres à la PNA. C'est le règlement sur budget. 

d} Encaissement au magasin central 

Malgré le f~li t qu'il ait une PRA à Dakar, le magasin cent ral de la P A assure la distribution 

des « gros clients» tels que les hôpitaux de niveau 3 comme l' IIôpi tal Principal et les CHL 

Le DANTEC et r AN . !\ce niveau, outre leurs possibi lités de virement au frésor Public ct ù 

la banqu~.:. les clients transmettent aussi des chèques au m<~gasin œntral qui se charge de k 

tran~lër~:1 au SAF. 

Le SAF renseigne un ordre de recene qu'il transmet à l'ACP. 

L'ACP, par le biais de son assistante qui réceptionne l'ordre de recett~:. il le paraphe et k 

donne à ccli c-e i. 

L'as ·istantc enregistre sur le registre de réception de chèque S/\F/PRA puis fait une copie du 

bordereau qu'elle garde ct transmet l'original et les chèques au chef comptable pour visa. 

Le chef comptab le, après visa, transmet la liasse au comptable trésorier pour encaissement. 
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Le comptable trésorier après les vérifications nécessaires, enregistre dans le journal 

trésorerie puis remet le chèque à l'encaissement au niveau de la banque. en attendant l'a' i::, d~ 

crédi t. 

2. Les procédures de décaissements 

Comme les règlements. les décaissements se font au comptant comme à terme. 

A. Les décaissements a u comptant 

Il s'agit principalement l'approvisionnement des caisses et l' utilisation qui y est faite ainsi que 

les paiements des fournisseurs et les prestataires de services. 

a} La caisse centrale 

Paral lèlement à la gest ion publique, la caisse regorge une particularité qui la dispense de tout 

encaissement d'espèces ct ou de chèque autre que celui contribuant à son approvisionnement. 

La caisse centrale doit être approvisionnée auprès de la banque si la nécessité se fait sentir et 

ceci à la hauteur de ses besoins. 

Le chef comptable, après contrôle avec la caissière, exprime le besoin à 1" ACP. Ce dernier. 

après vérification de l'opportunité, demande au comptable trésorier d'établir un chèque au 

nom de la caissière. 

L' ACP signe le chèque et demande à son assistante après avoir apposé son cachet de faire 

une copie du chèque qu 'elle joint à la demande pour la comptabilité et une autre pour la 

caisse. 

La caissière rempl it la fiche d'approvisionnement et se charge du retrait des fonds. 

Et ceux-ci après présentation de l'ordre de paiement (OP) accompagné des pièces 

justi ficativcs telles que : 

• la facture certifiée par le bénéficiaire du service ; 

• la copie du bon de commande ; 

• la tiche d 'engagement budgétaire. 

Suite à un entretien avec la responsable, elle fait émarger le bénéficiaire sur l'OP qu'elle vise 

puis lui remet les espèces, ensuite l'ordre de paiement est conservé pOLu· la comptabilité. 
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b) La caisse d'avance des PRA 

La caisse de menu dépenses assure les frais autres que ceux de la caisse centrale. Elle gère les 

dépenses urgentes telles que les besoins du cycle d'exploitation pour éviter d'être en situation 

de rupture. 

Les caisses d'avance sont approvisionnées à hauteur de 500 000 FC' I 1\ et soumtses au 

contrôle conforme d'une liste d 'activités préétablie. 

Cette sous procédure telle que décrite dans le manuel, tàit ré1ërence aux tâches 1 iées ù 

1 'approvisionnement des «caisses menu dépenses» : de 1 'établissement des bordereau:-. 

d'approvisionnement à ln transmission du reçu de versement de la banque. 

Il revient au gérant d'adresser une expression de besoin accompagnée des pièces justificati ve-. 

des dépenses précédente::, à la Direction Générale pour approbation. 

Cette dernière. après les contrôles nécessaires, prépare un ordre de paicml'nl qu ï 1 transmet a 

I'ACP. 

I. 'ACP vise et. par le biais de son assistante, demande au comptable tr0sorerie d.établir un 

chèque au nom du gérant. 

Le comptable trésorier, après \'éri ficat ion conforme, établit ce chèque et le renvoie à I'ACP 

pour signature. 

Ce dernier signe et par l'entremise de 1 'assistante qui appose son cachet. i 1 cm oie une copie .1 

la compta bi 1 ité. une deuxième au bureau de trésorerie pour enregistrement cl une dernière au 

gérant. 

B. Les décaissements à terme: 

La P. A privilégie cc genre de paiement pour toute opération conclue a\l'C des fournisseur.., 

tant étrangers que locaux. 

Les montants inlèricurs ù 300 000 FCFA nécessitent la racture et le bon de commande pat 

contre si le montant excède 300 000 FCF A, le PV de réception est exigé pour déclencher k 

paiement. 

S'agissant des fournis curs locaux : deux semaines avant l' échéance ct lorsque la dépens~ 

est approu\'~e par k Directeur Général suivant les annotations du S.\1 (PV de récept ion 

dûment signé par les membres de la commission de réception), le SAF Cil\ oie la liasse au CG 

pour vérification de la ligne de crédit et la prise en charge budgétaire. 
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Apr0s son accord. i 1 transmet l'OP à l' ACP. 

L · /\CP, après les vérilications idoines et. par le biais de son assistante. demande au comptabll' 

trésorier d'établir un chèque au nom du béné liciai rc. Une copie est jointe à la 1àt.:tUI\.' 

com.:spondank. Il convoque. par l'intermédiaire de son assistante. k b0né1iciaire pour k 

retrai t de son chèque. 

Une fois venu. il émarge sur la photocopie qui sera classée dans le rcgi:-.trc de chèque reti r( 

avan t de prendre son chèque. 

Quant aux fournisseurs hors territoire national : après l'approbation dl.! la dépense par k 

Directeur Général, le PV de réception est envoyé au bureau Transit pour complément de 

dossier. 

Le transitai re se charge de fournir les informations comnlémentaires telle-, que : 

• la déclaration préalablement d' importation; 

• l' attestmion d'importation ; 

• la déclarat ion de mise à la consommation ; 

• rautorisation de change. 

Une fois au complet. la 1 iasse est renvoyée au SAF et ce dernier, après réponse du CG pow 

\éri ti er la disponibilité des fonds. donne l'ordre à l'ACP de procéder au paiement qu'i l 

passera dans ses livres. 

L 'ACP. après vérifications idoines et, par le biais de son assistante. demande au CDFB 

d'établ ir un bordereau de virement au nom du bénéficiai. , . 

Le CDFB après enregistrement, remplit le bordereau de virement qu'i l déposera en banqut 

dans les délais en attendant ravis de débit. 

3. La gestion des comptes bancaires 

Sous les auspices de I'ACP. le comptable trésorier est chargé de l'alimentat ion des comptes. 

Un relevé mensuel est demandé à chaque banque pour faire le rapprochement, si à l'issue de 

cet exercice un compte nécessite d'être réapprovisionné le comptable en convenance a,·ec 

I'ACP établit un chèque du trésor qu'i l remettra à l'encaissement aupn:s de sa banque Il 

constate l'opération dans ses écritures en attendant 1 'a\ is de crédit. 

··~ 

4. Les procédures de contrôle: 

Une mission de contrôle vient de voir le jour pour les caisses de menus dépenses. 
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Effective sur deux des di'< PRA soumises, cette mission ne s'agit pa!:> de contrôles inopiné~, il 

s'est réalisée suit à une instruction de la Direction Générale. 

Il consiste à vérifier l'ensemble des dépenses consenties en s'appuyant sur les pièces 

justificatives pour évaluer la crédibilité et s'assurer de la régularité des uécaissements par 

rapport ,1 une liste préétablie de dépenses autorisées d'où un contrô l~ uc conformite. Lt 

contrôleur auresse ensuite un rapport au Directeur Général pour observation. 

La caisse centrale fait l'objet de contrôle aussi bien en amùnt qu·en avale. I.e contrôle à prier 

est du ressort de I'ACP qu i s'en charge au moment de L:haque approvisionnement. 

A postériori, le CAC. l'A CP ct le Trésor Public procède à 1 'arrêté de ln caisse chaque 31 

décembre de l'année. 

Section 2 : Evaluation des procédures actuelles 

Cet exercice \ise à identifier les risquc:s liés à ces procédures. L'analy!:>c de ces dernière~ 

permettra d'étab lir le tableau des forces et faiblesses apparentes du dispositif de maitrisc de~ 

risques mis en place. 

1. Identification des risques 

A l'aide des entretiens avec les autorités habilitées et aYec les supporb de présemauon 

comme la grille de séparation des tâches, le Jlow-L:hart ct le QC I, nous avo ns identifié le~ 

risques affairant à cc processus. 

C'es risques ne doivent pas être négligés mais maîtrisés. fi est à noter qu\! tout dispositif dl' 

maîtrise comporte des insuffisances mais leur identification et leur évaluation constituent h 

base de leur bonne gestion. 

a) Les risques liés à la conception du manuel 

Les risques liés cl cette étape sont: l' ignorance des obl igations internes ct ex ternes auxquelles 

l'en treprise doit satisfaire ct le déficit de communication de la stratégie de r entreprise. k 

che' auchement dans la réalisation des opérations entre autres. 

elon GUYfN ( 1999 : 171 ). le facteur clé de succès d'un manuel de procédures réside dan~ 

sa capacité à divulguer lt:s principaux éléments d'information d'une pro~.:édure. 
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l\.l1,c Il JOUr ûumauucl de procedures de gestion de la tré,ore1ie de la Pharmm:ie Nationale: 1Yapprovisu•nllèl11cnt (f'NA) du Senégal 

Parmi les critl:res d'une bonne élaboration de manuel de procédures on peut noter que 

l"organigramm~ et les liches de poste sont actuellcn. ~. lt de mise. li 'a s'en dire que k 

dispositif de contrôle interne mis en place nécessite un~ revue gt:nérale. 

b) Les risques liés aux processus 

Ou l~1it de son statut hybride (public et privé), la PNA a une spéci lic ité dans la défin ition de' 

processus. Ce qui fait que les règles applicables dans le privé sont adaptl:L:s à leur contexte 

dï~P ' . 

1. l a budgétisation 

Cette fonction. se lon BARRY (2009 : 275) et POLO IATO & al ( 1997 : 45). connaissL 
,. 

généralement ks risques de la mauvaise maîtrise de la trésorerie et de la méconnaissance des 

objectifs spéci liques entre autres. 

2. l 'encaissement 

Les risques lié~ à l'encaissement direct de chèque sont: 

• la perte de ch(:quc : 

• k détournement de chèque ; 

• l'erreur ou l'omission de l'enregistrement ; 

• le non respect de la période réservée à l'enregistrement ; 

• la falsilication des comptes clients concernés; 

Alin d·é, iter ces risques un seul point d'entrée des chèques doit être détini : 

• demander aux clients de privilégier ceux barrés ; 

• les l~1irc enregistrer dès leur réception dans un registre ; 

• classer une copie dès réception ; 

• et mctlre en place une procédure d'encaissement. 

3. la facturation 

Le risque que la PNA est exposée est principalerr1ent la r>erte de facture (absence dè 

traçabi li lé). Pour parer à cela la PNA doit disposer: 
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• d·une cellule de gestion du courrier dotée d'un logiciel spécitiquL': 

• mettre en place une procédure de traitement du courrier. 

Il faut aussi : 

• qu'elle ait un registre de réception des fac tures; 

• qu'elle mette un cachet sur la facture indiquant la date d'arrivé\.! et la personne qui a 

réceptionné ; 

• qu'elle arrête les jours de dépôt des factures. qu·elle fasse clas-..cr une copie de Cl'lt\.' 

dernière. 

Le reta rd dans la transmission, la corruption ct le favorit isme pour contrer ù ceux là: 

• des fiches de -;ui' i du courrier arrivé doivent être établies ; 

• le temps de traitement doit être indiqué ; 

• un cahier de transmission des factures doi t exister: 

• le réceptionnaire de la tàcture ne doit la prendre que contre déchargé. 

La non-conformité entre les factures et les BC, les BL; l'existence de raclures fictives et k 

règlement d'une dépense non autorisée. Pour s'assurer de la maîtrise des ri sques 

• la facture doit être rapprochée des différentes pièces justificatives de la dépense : 

• les factures à régler doivent porter un visa d'approbation du Chef de Division Finance 

Budget 

1 ,cs problèmes dans le choix des factures à régler peuvent être la corruption. le favoritisme et 

la non exhaustivité des paiements. Afin de gérer ces ri sques les principaux acteurs doivent 

tenir compte des disponi bi 1 ités. des échéances ct des priorités. 

Les risques lié'i ù l'enregistrement sont la perte ct la fraude. A cette étape ln facture doit êtrL· 

numérotée. enregistrée et copiée. 

1. 'annulation de la facture payée permet de ne pas là ire un double paiement principal risquL 

d'après paiement. 

4. Le dépôt des chèques ou versement d'espèces en banque 

Les risques à ce niveau sont le détournement de chèque, le dérourneml'nt de fonds. les vols. 

les fraudes ou malversations. Pour se prémuni r des risques. l'agent déposant doit se fain: 

accompagner par une tierce personne ; il doit toujours exiger un bordereau de chèque visé par 

la banque. 
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Mbe à jour du m;uwcl de procédures de g..:suon de la lré,orcric de la Pharmacie alionale D'approv•s•vnnc•ncnl (PI\A) du Sénégal 

S. l 'approvisionnement et la sécurisation des fonds de la caisse 

Les risques liés à l'approvi!>ionnement le relard dans le règlement des dépenses courantes et k 

uétourncmcnt de fontis. Afin de prévenir ces risques, il faudrait que le traitement UC'> 

demandes soit prompt. qu'une double signaLUre soit exigée pour le retrai t dc"ï fonds. 

Les difficultés qui peuvent survenir dans la sécurisation des fonds ~ont le!-> vols des 'aleur-. 

détenues en caisses ct le détournement de fonds. Les bonnes pratiques en la matière sont de 

sau, ·egarder les ac ti l's de la caisse dans un coffre-fort dont le code el lu clé sont détenus par 

des personnes indépendantes puis de limiler le niveau d'encaisse au minimum possi ble. 

6. l es risques liés au processus de décaisse .. . ent 

Le principal ri sque lié à l'établissement de l'OP est l'erreur de saisie. Il est préconisé que le.., 

factures soient regroupées par fournisseur. 

Pour ln signature. on est confronté au risque de fraude. Le rapprochenH.:n t des montants de-. 

f'actures et ues ordres de paiements el l'adoption de la double signatllrC permet d'évitl'r Cl' 

11:,quc. 

J\u niveau de la préparation du chèque le cumul de fonction , le détournement ct la fraude sont 

les principaux risques. La préparation et la signature doivent être faites par deux personne.., 

différentes, une double signature doit être exigée. 

Pour la transmission le risque de perte ou l'absence de traçabilité duit Gtre jugulée par ln 
"Vt 

remise en mai n propre contre décharge au bénéficiai re. 

7. les risques liés à la comptabilisation 

Les risques liés à la comptabilisation sont le cumul des fonctions incompatih les. l'omission ou 

l'encLn· lors des imputations. la fraude ou la malversation ct Je détournement. 

Pour la maitrisc de ces ri sques. il est conseillé que: 

• les fonct ions de comptabilisation et de tenue de ni<>sc doivent être st!parées: 

• 1" enregistrement des opérations se fasse de façon chronologique et quotidienne : 

• le compte caisse soit débi té des versements et crédité des approvisionnements ; 

• un contrôle régul ier soit effectué. 
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Les bonnes pratiques en matière d'enregistrement des opérations de banque ex1gen 

l'enregistrement cxhausti r de toutes les opérations de banque. le compte banque doit êtn.· 

débité des dépôts et crédité des retraits. 

8. les risques liés au contrôle des avoirs 

Pour cette étape les problèmes qui survictment sont généralement l'écart entre les actif\ 

disponibles et les so lcll.!s, la fraude. la malversation et le vol , le cumul de fonction -.. 

incompatibles. 

Pour la maitrise de ces ri sques. un inventaire physique de la caisse doit régulièrement être fa it. 

les fonctions de tenue ct de contrôle de caisse doivent être séparées. ~1ai ~ aussi les pièœ\ 

comptab les doivent ê tre ra pprochées des pièces de caisse. des contrôl e~ inopinés doivent 0 tr~.· 

instit ués. 

S'agissant des opérations bancaires les pnnctpaux nsques sont les erreurs d'imputation. 

l'omission de certaines opérations. la non traçabi lité è .:. opérations, le détournement ct lu 

rraude. Les bonnes pratiques préconisent que les rapprochements bancaires soient faits tou~ 

ks mois. que le relevé bancaire des opérations enregistrées dans les comptes banques tenu-.. 

par l' entreprise soient rapprochés du relevé émis par la banque. 

CO CLUSIOI\ : 

La complexité des entreprises amène les responsables à décentraliser leurs pouvoirs d1.· 

déci~ion. Pour ce fai re. ils font recours à la délégation d'autorité et des tâches. Cette pratiqut> 

n'est pas cependant sans conséquence. C'est pourq~._J i dans le souci de se prémuni r 

d'éH:ntuels dérapages ct de s'assurer qu'en dépit de la délégation. leu rs re~ponsabilité~ ~ont ,, 
assurées pleinement et correctement. 1 .es gestionnaires doivent disposer de moyens leur 

permettant d' influencer et de contrôler les activités de leurs suba lternes, d'où la nécessite 

d'élaborer et de mettre en pince des systèmes adéquats de contrôle interne. 
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Mhe aJOur du m:mud de procedure~ de ges1ion de la rré,orerie de la Phannac1e Nalional.: IYapprO\ ISI!,IliWn<:'lltP:-.A) du So:né!wl 

CHAPIT RE 4 : Mise à jour d'une procédure ne t résorerie 

Le présent manuel de procédures est soumis à l'appréciation des util isateurs afin quL 

des mesures correctrices puissent être apportées. La mise à dispo ition de ce document 

pas~era par un~ publicatiOn officielle des résultats de notre mission. Dan~ cette partie noth 

aborderons les aspects relati fs de la diffusion à la mise à jour. 

Le manuel de procédures: une conception du processus de trésorerie de 
la PNA. 

Sous l'autori té du chef du serv ice contrôle de gestion et audit interne et NTIC. k 

manuel de procédures erait diffusé sur support électronique et papier. 

Dans une perspective dïmpulscr les échanges entres différents util isateurs. le responsable du 

se rvice souhaiterai t harmoniser les modes d'exécution des tâches du processus de trésorerie 

Toutes les personnes retracées dans ce cycle doivent prendre connaissance de ces résultat::-. 

afin qu'un même niveau d<:: savoir tàire puisse gouverner ce processus. 

(.\:llc section présentera le manuel du cycle de trésorerie que nous a\ ons wnçu, ct exposera 

!"objet de cha4uc pwcédure, le champ d·applicat ion, les règles et prinLipl:'> de gestion et te ... 

objectifs du contrôle interne. 
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1 
Procédure TRESORERI E 

Mbe à jour : 
Novembre 2010 

Sous procédure 

Fonction 

1 RH. tâche Descr iption Fa it par Yl a térialisé par 

Index des procédures 

SOMMAIRE CODIFICATION 

Gestion des caisses 

a. Objectif elu contrôle interne 

b. Appro\ isionnemcnt de la caisse centrale TRFSO 01 

c. ApprO\ isionnement des caisses menu-dépenses TRl:.SO 02 

d. Règlement des làctures en espèces TRESO 03 

1 e. Paiement des frai s de mission TIU:,SO 04 

r. Paiement des salaires en espèces TRnso os 

Gestion des comptes ba ncai res 

a. Objectif du contrôle interne 

b. ApprO\ isionnemcnt des comptes bancaires TRLSO 06 '07 

c. Recouvrement des créances TRI:SO 08 

d. Virements interbancaires TRESO 09 

1 c. Paiement des factures par chèques TRF-:SO 10 

r. Paiement des fournisseurs étrangers l'RI '\0 11 

1! . Traitement comptable des opérations bancaires l'RI:~O 12 .... 

62 

Macoumba ND/A YE, DESS Audit Internat ional et Contrôle de Gestion CESAG 2009-2010 

CESAG - BIBLIOTHEQUE



1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 

1 

1 
1 
1 
1 

l\1hc ajour tlu m:111u..:l de procedures de gestion de la tré, orerie de 111 Phamm.:u: 1'\utinnak D 'upprov1Sionll<'ll1cnt (PNI\) du Senégal 

Gestion des caisses 

OBJECTIFS DE CONTROLE INTERNE: 

1. Encaissements 

Le contrôle interne doit s'assurer que les encaissements sont recensés à 1 'exhaustivité ; le-.. 

encaissements sont enregistrés correctement et dans les délais requis; les risques de 

détournement de recettes sont nuls. 

2. Décaissements 

Lt: contrôle interne doit donner l'assurance que les paiements réalist!s sont tous justifiés par 

des opération~ initiées par l'entreprise ; les pajements ont cnr~gi~trés correctement et 

rapidement dans les comptes «cajsse» appropriés ; les coffres rons sont protégés : les ri sque:

de detournement (par majoration frauduleuse des paiements ou par création de documents de 

paiement. de dépenses fictives) sont nuls. 
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M1'e à j our du manuel de procédures de g.:s1ion de la rré:.orerie de la Pharmu~ie Nauonalc l)'approv•sionn~mcn l (!>NA) du Scncgal. 

Procédure 

Sous 
procédure 

TRESORERIE 

GESTIOl\ DES 
CA ISSES 

Mise ù jou r: 
Novembre 2010 

Fonction APPROVISIONNEMENT DES CA lSSES 

CHAMP D' APPLl C A Tl ON 

La procédure s'applique aux opérations visant à normaliser et à sécuriser le 

fonctionnement des caisses de la PNA. 

OB.JECTlFS DE CONTROLE INTERNE 

Les procédures doivent assurer que l'approvisionnement est autorisé par des personnes 

compétentes : que les opérations relatives à la trésorerie sont rapidement et correctement 

enregistrées par les services comptables dans le compte approprié; que le système de 

tenue et de comptabilisation de la caisse est fiable ainsi que les soldes caisses et banques 

enregistrés dans les 1 iv res comptables reflètent la réalité. 

PRINCIPES ET REGLES DE GESTION: 

1. un arrêté de caisse est impérativement effectué avant tout approvisionnement de la 

Cal SSC ; 

2. la procédure est déclenchée par le Chef du Département Finance et Budget à partir du 

1 contrôle physique de la caisse ainsi que de la situation de caisse établ ie par la caissière (la 

situation de la caisse retrace l' utilisation des fonds de l"approv i sionn~men t précédent, le 

solde initial et le solde final) ; 

3. la caissière tient un brouillard de caisse manuel ; 

4. il existe un carnet de caisse pré numéroté ; 

5. le plafond de caisse centrale et production est fixé à 1 000 000 FCFA~ 

toutefois, ladite caisse peut être exceptionnellement approvisionnée au delà du plafond 

indiqué pour raire face à un besoin immédiat et ponctuel de trésorerie (ex : paiement de~ 

salaires en fin de mois): 

6. de façon exceptiormelle un transfert de fonds de la caisse centrale aux autres caisses 

peut être autorisé. Dans ce cas, seul l' ACP peut en donner l'autorisation; 

7. le niveau minimum de la caisse centrale est fixé à 300 000 FCF A ; 

8. tout encaissement d'espèces par la caisse est expressément interdit ; 
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19.ïout mouvement de caisse est subordonné à l'ém ission d' un bon de caisse dépenses 

pour les sorties de fonds : 

1 O. un compt<.ble n ·est pa~ autori sé a tenir la caisse : 

Il la ca issière effectue un arrêté de la cai~se toutes les fi ns de journée!>: 

12. les journaux de caisse sont arrêtés par le CCCG chaque deux semaines et contrôlé par 

le Service de Contrôle de Gestion : 

13. <l\ ant toul appro' isionnement. le C0f l3 doit transmettre ù 1" ACP. k' -:,oldc comptable.. 

de la caisse à la date du dernier approvisionnement. 

14. <.les inventaires de caisse inopinés seront organisés par l' Unité de Contrôk J e Gestion 

et 1 ou le Chef du D~partement finance et Budget aux fins de rapprochement entre 

l' e'istant en caisse et le broui liard de caisse ; 

15. des inventaires de caisse seront effectués par le Chef du Département Finance et 

Budgd tous les vendredis en fin de journée ; 

16. des inventaires de caisse sont effectués au 31 décembre de chaque année par I'ACP. k 

1 CAC ct le frésor Public. J 
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RH. lâche 

TRESO 1 

Procédure 

So us 
procédure 

Fonclion 

TRESORF.RI E 

GESTIO~ DI:S CAISSES 

Misc àjour: 
\o,embrc 

20 10 

APPROVISIONNEMENT DE LA CA ISSE 
CENTRALE 

Intervenants Description déta illée des tâches 

Expression du besoin 
Acteu r : LA CAISSIERE CENTRALE 

A Période/délai d 'exécution : dès que le motant atteint la 
somme lanchée. 

LA CAISSIERE 

CEYIRAU;: 

exprime son besoin lorsqu'el le s'aperço11. après un 

arrêté de la caisse, que le montant des fonds 

disponibles dans la caisse (fonctionnement) est 

inférieur ou égal à 300 000 F CF A ; 

1. renseigne une demande d 'approvisionnement sur 

laquelle elle mentionne: 

• la caisse à approvisionner, 

• le montant sollicité, 

• le solde initial de la caisse (solde de la caisse après 

1 'approvisionnement précédent), 

• le solde du jour, s,.m nom et sa signature ; 

2. met dans un paraphcur l'arrêté de caisse, les pièces 

comptables et la demande d'apprO\ isionnement: 

3. transmet le parapheur au CCCG pour <.:ontrôle : 
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1 

Contrôle de la caisse pa r le CCCG j 
TRE 0 t Acteur : LE CHEF DE LA CELLULE COMPTABLITE GENERALE 

B Periode/délai d 'exécution : dès réception de la demande -T 1. reçoit le parapheur; 

2 . procède au contrôle de la caisse sur la base: 

• de la liche d'an0té pn.!parée par le cai,sier. 
1 

LECCCG 

• du brouillard de c··:-,se. 

• du journaJ de ca isse, 

• des pièces de ca isse, 

• des espèces en cais:,e ; 

2. contrôle l'exactitude de chaque montant inscrit sur l<1 

fi che d'arrêté ; 

).étab lit un PV d' inventaire physique pour la caisse : 

• date, 

• billétage, 

• so lde de la cais:, ~.: . 

• écart, 

• nom et signature du caissier . 

• nom et signature du CCCG : 

4. va lide l'arrêté en porta nt sur la fi che: la date. son nom. sa 

signature : 

5 . \'érifie. après validation de l'arrêté, l'c:-.actitude et lJ 

cohérence des données mentionnées sur la demande 

d 'approvi sionnement ; 

6 . véri1ie que le montant s~> ll icité, addi tionné au solde d~ la 

caisse n'excède pas 1 000 000 FCFA ; 

7 . signe la demande d'approvisionnement en y mentionnant 

: la date, son nom et sa signatu re ; 

8. j oint 1 'original de la demande d' apprO\ isionnement à 

r original de 1 'arrêté de compte, à r origm<ll du procès 

verba l d' inventaire des caisses ; 

9. transmet l'ensemble à 1' /\CP rour appmbation : 

6"' 
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L_ 
TRE ' 0 1 

c 

11 O. transmet les pièces de caisse au Comrtablc pour saisie. 

Validation de la demande d'approvisionnement 
Acteur : L'ACP 
Période/délai d'exécution : dès réception de la demande 

~---------+-----

1. procède au contrôle des pièces reçues : 

2. consulte la situation de trésorerie du jour préparée par le 

CDFB: 

3. contrô le les fiches d'arrêté dt: caisse ct dïnventaire 

ph) siquc de caisse et vérilic qu·clles ont ~té signées par IJ 

C'li ssièrc ~.: 1 le CDf'B · 
L 'A CP 14'. ~ho isit la banque q'ui alimentera la caisse en cas 

' d ·accord pour 1· approvisionnement ; 

5. men tionne le montant autorisé. son nom et sa signature 

sur la demande ; 

6. transmet la demande d'approvisionnement à 1" assistante 

pour enregistrement et transmission au l OFB. 

TRESO 1 
Etablissement du chèque d'approvisionnement 

1 D Acteur : L'ASSISTANTE DE L'ACP LE CDFB 
Période/délai d'exécution : Dès ta réception de la demande 

1 

L 'ASSISTA A' l. enregistre la demande d 'approvisionnement dans le 

TEDE cahier de transmission ; 

1 

L 'ACP 2. transmet la demandt· d'approvisionnement au CDFB. 

1 
1. reçoi t la demande d'ap1xo' isionnemem. vérilie 

l'autorisation de l' ACP : 

2. établit le chèque d'approvis ionnement d'un montant 

XXXX FCFA (qui est au maximum égal à la différence 

1 
entre les 1 000 000 FCF A et le montant r~stant à la da tl: 

d'arrêt~ de caisse) à l'ordre de la caissi0r~: 

LE CDFB 3. enregislre le chèque dans un cahier de transmission : 

• date, 

• libellé, 

• montant, 

• désignation de la banque, 
- ·-
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1 

\ hC .1jour du manu~l de pro.:édure~ d.: gc,uon de la tré,ore•ie de la Phannacic 1\.tllvnale D'lpprO\'ISiltllll~ no.:ntll'l'oA) du Sènc~,ll 

TRE 0 1 
E 

TRE 01 
F 

• nom du bénéfici<tire; 

4 . transmet le chèque et la demande d · apprO\ isionnem~:nt 

à!" ACP 'ia l'assistante pour signature. 

Signa ture du chèque pa r l' ACP 
Acteu r : L 'ACP L'ASSISTANTE DE L'ACP 
Période/délai d'exécution : Dès la réception du ch_è_._q1u_e ___ -1 

L 'JI CP 

1. vérifie que le montant du chèque est celu i qu ï l a 

autorisé; 

2 . s igne le chèque et le tra n~mel à son assis tan te pour 

enregistrement. Le chèque est accompagnr.: : 

• de la demande d'approvisionnement. 

• de l'arrêté de caisse 

• des procès verbaux d 'inventaire de caisse; 

1. enregistre le chèque dans un cahier ùr.: transmission 

L 'ASS!ST, /l\' avant ùe l'envoyer au CSAl- pour ' isa: 

TE DE 2 . làit s igner le cahier dt tra nsmission par l'assistante du 

L 'A( 'J> · CSAF pour matérialiser le transfert du document. 

Visa du chèque pa r le CSAF 
Acteur : LE CSAF L'ASSISTANTE DU CSAF 
Période/délai d'exécution : Dès la réce t ion du chè né 

LL CIIEF 

SERI'ICI~ 

1. vérifie que le chèque, les procès verbaux d'inventaire de 

caisse et l'arrêté de caisse portent bien la s ignature de 

A DMIMSTRAT 

Il· f:J 

FINANCIER 

L 'ASS!.<;TAN 

Tf DU 

CSAF 

I'ACP ; 

2. vise le chèque et : 

3. transmet le chèque à l'assi stan te : 

1. enregistre le chèque dans un cahier de transmi sion : 

2. le transmet à l' assistante de I'AC P contre la signature de 

son cah ier de transmission. 
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\ Il .e 1 Jour liu ma·IU.:I de pru.:cdur.:~ d.: go:> liOn de 1.1 tre,on:ne de la J>harma.:1c 1\,,ti •nak D'apprO\ ISII>Illlclllc 11 ( '"1 •\) du Sc1 ~:~al 

1 R~o 1 
Acteur : L'ASSISTANTE DE L'ACP LA CAISSIERE 

r-. . 1 Transmission du chèque à la caissière- - - - - -- 1 
Période/délai d'exécution : Dès la r~l,eption du chèque du DFC 

- 1. reçoit le chèque ; 

L ·~sStS7 ANT 2. effectue les photocopies du chèque et de la demande 1 

T RESO 1 
Il 

EDE L 'A( 'P d'approvisionnement en deux exemplai res; 

3. enregistre Je chèque dan~ un cahier dt: tnmsmisston: 

4. transmet le chèque et les photocopies à la caissière 

contre signature du cahier de transmission ; 

l. signe les deux photocopies du chèque t.:t Je cahier de 

LA CAJSSIERE transmission de l 'assi~t<. .. e; 

1. remet les originaux du chèque ct de la demande 

d'approvisionnement à la caissière : 

2. joint une photocopie du chèque signée par la caissière à 

L 'ASSISTANT la photocopie de la demande d'approvisionnement ct 

1 EDE L'A( ·p transmet l'enst:mble au CDFB : 

J 3. range les deuxièmes photocopie!> du chèque ct de la 

demande d'approvisionnement dans Je clu .... seur banque. 

Demande de chauffeur pour le déplacement à la ba nque 
Acteur : LA CAISSIERE L'ACP 
Période/délai d'exécution : dès la réception du chèque signé et 
visé. 

1. reçoit le chèque ; 

f-A CA !SSI ER A 2. photocopie Je chèque en un exemplaire l'l attend un 

chauffeur pour le déplacement à la banque : 

L'ACP 

!. effectue une demande de chauffeur auprès du Service 

Patrimoine pour le déplacement à la banque en vue du 

retrait des fonds ; 

2. met à la disposition du chaulTeur. le véhicule de service 

de l'agence comptable pour accompagner la caiss ière à la 

banque. 
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Mhe .IJllllr du ma~uel de procédure~ de gcsuon de la tr~-;orcnc de la Pharmacie l';utionale D'approv!Sillnno:mc•ll (Pl\A) du S~negal 

Retrait d u chèque et approvision nement de la caisse 
Acteur: LA CAISSIERE TllESO 1 

1 Période/délai d'exécution : une fois dans ses fon J~ ret1rés de 1~ 
banque. 

1. se fait accompagner par le chau!Teur mi ~ ù sa 

T RESO 1 
J 

disposition à la banque; 

2. procède au retrait des ronds ; 

3. retourne immédiatement au bureau : 

4. dépose les espèces dans le co tTre ; 

5. renseigne un bon de caisse entrée pré numéroté dans k 
LA CA!SSIERE 

carnet de caisse à trois souches concerné ; 

6. signe le bon de caisse ; 

7. effectue la photocopie du bordereau de ret rait ; 

8. joint le bon de caisse à la photocopie du chèque et à 

! l'original du bordereau de retrait pour la transmission ù la 

comptabil ité. 

Comptabilisation et classement des documents 
Acteu r : LE COMPTABLE BANQUE 
Période/délai d'exécution : Dés la réce tion de la liasse 

JE 

COMPTA 13Lr,· 

BANQUE 

1. reçoit le bon de caisse joint à la photocopie <.lu chèque 

et à l'original du bordereau de rdrait: 

2. enregistre l'opération dans le broui llard de banque; 

3. range la copie du chèque ct les pièces comptables dans 

le classeur de banque concerné et les conserve à la 

comptabilité. 
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1\.11\e aJour du manuel de pnx:edurc; de gc,uon de lu tn~,orcne de la Pharmacie Nationale [)',1pprovis1on n~mcnt (l'NA) du Senégal 

Procédure TRE OR~Rif 

M i'c il jour : 
NoH~mbrc 20 10 

Sous procédure GESTIO~ DES CAISSI.~ 

Fonction \I'PRO\'ISIO.\i\C\1 1 .\1 I>CS < \l'>"t..~ IY \\.\ Cl.~ 

CHAM P D'APPLICATION 

La procédun.: ~'applique à l'appro,·isionnemenl de la caisse des PRA. dans les région.

, utres que Dakar. 

Il ex iste un seul type d'npprovisionncment à la PRA l'approvisionnement pour le 

fonctionnement quotidien de la caisse. 

OBJ ECTIFS OE CONTROLE INTERNE 

Les procédures doivent assurer que l'approvisionnement est au torisé par des personnes 

·ompétentcs . que les opérations relatiYes à la trésorerie sont rap idement ct correctement 

enregistrées par les services comptables dans le compte approprié : que le système de 

tenue ct de comptabilisntion de la caisse est fiable ct que les soldes caisse~ ct banques 

'nrcgi~tré~ clan:, le~ livres comptables refl~tent la réalité. 

PIUNCIPES ET REGLE. DE GESTION 

1\ l'exception de la PR.i\ de DAKAR, chaque PRA possède une caisse de fonctionnement 

ui sert à la réalisation des dépenses courantes de la PNA ( ... ) :elle est approvisionnl.!e 

par la Di rection Générale. 

1. Un arrêté de caisse est impérativement effectué avant tout approvisionnement de l, 

aisse: 

2. la procédure est déclenchée par le CCCG à partir du contrôle physique de la caisst: 

ainsi que de la situation de caisse établie par le caissier (la situation de la caisse retrace 

l'utilisarion des fonds de 1 'approvisionnement précédant. le solde initial et le ~olde final ) : 

3. le caissier tient un brouillard de caisse manuel pour la caisse; 

. il existe un camet de caisse pré numéroté pour la caisse: 

5. le plafond de la caisse d'a\ance est fixé à 500 000 FCFA : 

6. k ni, eau minimum de la caisse d'avance est fixé à lOO 000 FCFA; 

7. tout encaissement d\:spèccs est expressément interdit : 

8. tout momcmcnl de cai <;se est subordonné à l'émission d'un bon de caisse dépenses 

pour les sorties de fonds ; 
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1\ 11 • .: .IJ Jur du manu.:! d..: prvccdure~ de g<:'>tion de l a tré,orcrn: de la Pharmade Nationale IYapprO\ islonn.:,ncn t (Pl'. A) du Senég.tl 

9. le bon de caisse dépenses est impérativement signé par le bénéficiaire e t le caissier : 

1 O. un comptable n'est pas autorisé à tenir la caisse ; 

Il. le caissier effectue un arrêté de la caisse chaque fin de journée; 

12. une copie de l'arrêté journalier et hebdomadaire de la caisse est transm ise au CCCG. 

13. le journal de la caisse est arrêté par l' ACP chaque semaines ct cont rô lé par le Service 

~e Contrôle de Gestion : 

14. mant tout apprO\ isionnement. le comptable doit transmettre a r t\CP. le soldt: 

~omptable de la caisse ù la date du dern ier approvisionnement ; 

15. des inventai res de caisse inopinés seront organisés par l'Uni té de Contrôle dt: Gestion 

~t 1 ou l'Audit Interne aux fins de réconci liation entre l'existant en cais<:-L' ct le brouillard 

~e caisse: 

16. des inventaires de caisse seront effectués par I" ACP tous les vendredis en fin de 

journée; 

17. des inventaires de caisse sont effectués au 31 décembre de chaque année par I"ACP. 

CAC et le Trésor Public. 

Etapes de la procédu re 

Les etapes de lc~ procédure sont les suivantes : 

l . établissement de la demande d'approvisionnement; 

1 transmission des so ldes comptables de la caisse ; 

3. contrôle de la caisse ct va lidation de la demande d'approvisionnement ; 

4. établissement du chèque d'apprO\ isionnement : 

5. retrait du chèque à la banque ; 

6. enregistrement comptable. 
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\ 1,,c J Jo,Jr du manu.:! de pro.:cdur.:~ de g<:>IIOO de la tré-.orcne de la Pharma.:ie 1\,ltlonah.: fY .1ppr0\ JSI •nn~ 11..:111 1 Pl\'\) du ~u1e!' 11 

Rcf. lâche 

T nESO 2 
A 

Pr·océdure 1 TRESORERIE M i e à jour : 

Sous procédure GESTION DES l\ ove rn brc 201 0 

CAISSES 

Fonction APPROVIS IONNEMENT DES 

Intervenants Description détaillée de tâches 

Etablissement de la demande d 'approvisionnement et 
tra nsmission des soldes comptables de caisse. 
Acteur : LE GERANT DE LA PRA 
Période/délai d 'exécution : Dès besoin d'alimentation -----
LE GERANf La procédure est la même que celle de la caissière centrale 

Dt' LA PNA TRESO 1 A 

1-------~1~-c-o-n-tr_ô_Je de la caisse 
TR ESO 2 Acteur : LE CHEF CELLULE DE LA COMPTABILITE GENERALE 

n Période/délai d'exécution : dès la réception de la demande 
d'approvisionnement 

LE CCCv 

1. procède au contrôle de la caisse sur la base : 

• de la fiche d'arrêté préparée par le caissier, 

• du brouillard de caisse. 

• du journal de cai:-.St.\ 

• des pièces de caisse, 

• des espèces en caisse ; 

j2. cont rôle l'exactitude de chaque montant inscrit sur la 

fiche d'arrêté ; 

3.établit un PV pour la caisse: 

• date, 

• billétagc. 

• so lde de la caisst>, 

• écart, 

• nom et signature du caissier. 

• nom et signature du chef comptable ; 

J 4. val ide l'arrêté en portant sur la tiche: 
L------- -------~----
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1 

1 

1\.!i'>C à jour du manu..:l de proced ur.:~ de gco;tion de 1!1 tn~'orcric de la Phamwcic Nat ionale D'.tppro' ISÎnnn..:mcnt \ 1'1\A) du Scnégul 

TI~ESO 2 
c 

• la date, 

• son nom, 

• sa signature ; 

5. \ érilie. après val idation de l'arrêté, l' exactitude et la 

cohérence des données ment ionnées sur la demande 

d'approvisionnement ; 

6. \'éri fie que le montant sollicité. additionne au solde de la 1 

caisse n'excède pas 500 000 FCf 1\ : 

7. signe la demande d'approvisionnement t: n y mentionnant 

: la date, son nom e l sa signatun.: : 

8. joint les originaux de la demande d 'apprO\ isionnemcnt, 

de l'arrêté de compte au procès verbal d'inventaire de la 

ca1sse : 

9. transmet la li asse à r ACP pOUL approbation par son 

assistante ; 

Validation de la demande d'approvisionnement 
Acteur: L'ASSISTANTE DE L'ACP L'ACP 
Période/délai d'exécution : dès la réce tion de la demande 
L 'ASSISTANTE 1. reçoit la liasse et signe le cahier de transmission ; 

DE L'ACP 

L 'AC? 

2. la transmet à l' ACP pour approbation : 

1. procède au contrôle des pièces reçues : 

2. cont rôle les liches d"arrèté de caisse et d'inventaire 

physique de caisse et vüilie qu 'elles ont l!té signées par le 

caiss ier et le CCCG : 

3. signe la demande d'approvi ionnement en y mentionnant 

son nom et la date ; 

4. transmet la demande d'approvisionnement au C'DFB via 

rassistante pour l'établissement du chèque. 

7::-
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M1": aJour du manud de procédur.:) d.: gc:H10n de la tr~,OI'I!rie de la Phnnna..:it: l'<alionale 0'.1ppr0\ ISIImnc·ncnl i PI\A) du Swc :.11 

Etablissement du chèque d'a pprovisionnemen t 
T RESO 2 Acteur : LE CDFB 

D Période/délai d'exérution : dès la réception de la demande 
• validée. 
~------~-----------.------------------------------ ---------

l TRESO 2 
E 

T RESO 2 
F 

T RESO 2 
G 

LECDFB 

1. établit un chèque d'un montant XXXX FCFA 

n'excédant pas le plafond autori sé ~ 

2. joint le chèque à la demande d'apprm isionnement à 

l'arrêté de caisse: 

3. transmet l'ensemble au OAF pour visa. 

Visa du chèque par le DAF 
Acteur : LE CHEF SERVICE ADMINISTRATIF ET FINANCIER 
Période/délai d'exécution : dès la récept ion du cheque et de la 
demande d'approvis ionnement 

I.E CDFB 
La procédure est la même que celk de la caissière 

centrale. TRESO 1 E 

Signature d u chèque par l' ACP 
Acteur : L'ACP L'ASSISTANTE DE L'ACP 
Période/délai d'exécution : Dès la récept ion dt. c 'leque vise 

L 'ACP 

L'ASSISTANT 

E DE L 'ACP 

La procédure est la même que celle de la caiss ière 

centrale. TRESO 1 F 

Retrait d es fo nds à la banque et appt·ovision nement de la 
caisse 
Acteur : LE GERANT DE LA PRA 
Période/délai d'exécution : dès la réception du chègue ____ _ 

1. garde les fonds dans le coffre fort : 

LE GERANT 2.établit un bon de caisse entrée pré numéroté d'un 

OU CAISS/6'1? montant égal au m ontant to ta l th.: l' approvis ionnement, 

DE LA PR/1 dans le carnet de caiss.' à trois souches concerné: 

3. signe le bon de caisse : 

4. effectue la photocopie du bordereau cie retrait ; 

5. joint le bon de caisse à la photocopie uu chèque et à 

l'original du bordereau de retrait ; 

l --~- _ _____ 6. range l'ensemble dans le classeur banque pour 
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1 transmission au CCCG avant l ' approvisio J-11-,e-m~n-t-su~anÏ. r T R ESO 
2

--+-C- o_n_l _p_ta_b_t_Ï _is_a_L.t_io_r_l -e-t -c-la_s_s_e_m_e_n_t_d_e_s _d_o_c_u_m_ e_n ts 

H Acteur : LE COMPTABLE PRA 
Période/délai d 'exécution : dès la réception de la liasse 

LE 

CO \ !PIA RIF: 

PR, I 

1. enregistre l'opération dans le broui llurd de banque : 

2. range la copie du cht·que et les pièces comptables d.11b 

le classeur de banque concerné el les con~e 1se à la 

Comptabilité. 
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1 
1 

1\llsc aJùur du manuel de procédures de ges1ion de la trê~on:ne de ln Phnrmude 1\miunale o·approHSWilllcmo:nl t P'<t\1 du Sené;:al 

-------.---
Procédure TRESORERJ E 

Sous procédure GESTION DES 

CAISSES 

Mise à jour : 

Novembre 2010 

Fonction PAIEMENTS PAR CA I~Sf 

C IIAMP D' APPLJ C ATJON 

La procédure s'applique au règlement des factures par la caisse, décomptes. situations d(! travau:-. 

et divl!rs achats inJërieurs ou égaux à 75 000 F CFA. 

OBJECTIFS DE CONTROLE INTERNE 

Les procédures doivent assurer que les paiements sont justifiés et dftmcnt autorist.!s et que les 

paiements sont correctement comptabilisés. 

PRil\ CTPES ET REGLE OE GESTION 

1. tout règlement de factur~ excédant 75 000 FCFA sera payé par chèque : 

2. le règlement de la facture peut être fait par caisse lorsque le montant est in fë ricur ou égal à 75 

000 F C FA; 

3. la facture devra être accompagnée d'un OP établi par le DA F: 

1 -L les paiements fract ionnés aux seules fins de pouvoir effectuer des décatssements en especes nt: 

scront pas autorisés ; 

5. toute facture réglée porte le cachet de paiement avec une copie déchargée du bon de sortie de 

caisse: 

6. c\ déJàut d' une facture, tout décaissement ne sera effectué que sur ln présentation d'un~.: 

demande d'avance de fo nds signée par le DAF et le DG. 

ETA PES DE LA PROCEDURE 

Les étapes de la procédure sont : 

1. expression du beso in ; 

2. contrôle de la demande d'avance de fonds par le DAF ; 

3. contrôle de la demandl.! par le CG et Je CDFB; 

4. décaissement des fonds ; 

5. régularisation du décaissement et Classement des pièces. 
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M"e J JOLir du manuel de procedure~ de gc,uon de la tr<!,orcne de la Pharmacie Nationale D'apprO\·isionncmcnl 11'1\A) du Senégal 

HH. tâche 

TRESO 3 
;\ 

T I~F.SO 3 
B 

Procédu re 

Sous p rocédure 

Fonction 

TRESORERIE 

GESTIOI\ 01..., 
C<\IS~LS 

Mil>e :'l JOUr: 
NO\cmbrc 2010 

l'AI E\ 11-:\' rS 01 ', A \'t\.\'0.-, IH. FONDS l' \H 
CAl ~E 

l ntervenants Description déta illée des tâches 

Expression de besoin 
Acteur : L'EMPLOYE LE DAF L' ACP 
Période/délai d'exécution : A l'écheance 

L 'EMPLOYF. 

1. exprime le besoin par le biais d 'u11e demande 

d'avance de fonds qu' i 1 renseigne et soumet a 

l'appréciation de son Chef de Service. 

Contrôle de la demande par le Chef du Département 
Fin ance ct Budget 
Acteur : LE CHEF DU DEPARTEMENT FINANCE ET BUDGET 
Période/délai d'exécution : Dès rèce tion de la demande. 

1------+-:_.:...:...:....:~ 1. contrôle la demande d'avance de f'unds en portant l 

LECDFB 

un regard pat1iculier sur : 

• le montant. 

• le n° de la demande <.1" achat qu1 s') 

rattache, 

• le code budgétaire. 

• objet de la demande. 

• descriptioo de la demande ; 

2 . s'assure que le montant demandé t:s t inférieur ou 1 

égal à 75 000 FCF A ; 

3. se rassure que les fonds en caisse peuvent couwir 

la dépense par la consultation de la liche d'arrêt0 

de compte du jour ou k brouillard de caisse tenu 

par la caissière ; 

-1-. , ·ise la demande en cas de disponibtlité de fonds : 

5. transmet la demandl! à I'ACP pour approbation. 
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1 

1 
1 

1 

1 

Mhc aJour du manuel de procedures de gestion de la tré,orerie de la Phanna.:ie N,nionalc D'apprtH JSIIlOJK n~nttt>I\A) du Sénégal 

nu:soJ 
c 

T llESO 3 
c 

-

Contr·ôle de la demande par l' ACP -l 
Acteur: L 'AGENT COMPTABLE PARTICULIER 
Période/délai d'exécution : Dès réception de la demande d'avance de 
fonds signée par l'employé et visée par le CDFB 

1. vérifie que la demande d'a\ ance de li.md~ porte le \ isa 

Chef du Département f- inance et Budget : 

r 'ACP 2. contrôle les données de la demande : 

3. signe la demande pour autoriser le décais~~;ment : 

4. transmet, via l'assistan t(:, la demande ô la caissière: 

Déca issement des fonds 
Acteur : LA CAISSIERE 
Pénode/délai d 'exécution : Dès réception de la dema 1de. _ 

LA C!IISSIERE 

1. vérifie qu'elle est visée par le CDFB, et signée par l'ACP : 

2. eflectue le décaissement de~ fonds lor~que la demande I.!St 

signée par 1 'ACP ; 

3.établit un bon de caisse dépenses à concurrence du montnnt 

décaissé; 

4. signe le bon de caisse ; 

5. fait signer le bon de caisse par le béndi<:iain.: ; 

6. range le bon de caisse en attendant les pièœ.., justificatiH.!S Jl' 
l ' 

l'achat; 

7. enregistre la sortie de fonds dans le broui li ard de caissl 

date, libellé, montant, service. 
~-----+--------~-----------------------------

Régularisation du décaissement 
TRESO 3 Acteur: LA CAISSIERE 

c Période/délai d'exécution : Après les achats et de.., la réception dJs 
factures. 
LE 

BENEFTC!A IRH 
1. transmet les factures d'achat ou toutes autres pièces 

justificatives au caissier, 48 heures au plus tard. après k 

décaissement des fonds. 

}.établit un bon de recettes d'un montant l'gal au décaisseml'nt 

efJectif effectué pour annuler ledit 

décaissement ; 

L-------~---------------L------------------------------·--·--------------
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r n. ESO 3 
0 

LA CAf SIERC 

1 

2.établi t ensuite un bon de cabse dépenses dont le montant ~SI 

égal au celui des pièces jus ti ti cativcs pour constater la dépense 

réelle : 

3. fai t signer le bon de ca i·:se dépense par le bénéJiciaire: 

4. annule la sonie de fonds dans le brou illard de cai -,se c!ll 

constatant une entrée de fonds à concurrence du décaissement 

5. reçoit du bénéliciaire, la diflërencc posi tive entre k 

décaissement réel et le montant du deuxième bon de cai~sl' 

contre sa décharge ; 

6. remet la différence négative entre le décaissement réd et le 

montant du deuxi6me bon de caisse dépenses contre la décha1 ge 

du bénéficiaire; 

7. enregistre la sortie de ronds dans son brouill ard de caiSSI..' : 

date, libellé, montant, service. 

Classement des pièces 
Acteur : LA CAISSIERE 
Période/délai d 'exécution : Dès réception de la liasse 

1. le premier bon de caisse est joint à 1 'original de la demande J 

lA CA!SS!ERE 

d ' avance de fonds et rangé dans le classeur: 

2. le deux ième bon de caisse qui annule le décaissement l'SI 

joint à la photocopie de la demande d'a\'ance de fonds et à celle 

du premier bon de caisse pour rangement dans le classeur : 

3. le troisième bon de caisse est joint aux pièces justificatives 

4. range l'ensemble dans un classeur pour l"arn}té de caisse; 

5. transmet touli.:s les pi6ccs au CDl· l3 pour k controk lJUi 

précède le réapprovisionncment de la caisse. 
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l'vl1;e ajour liumanud de procédun.:~ de gestion de la tr\!, orene de la Pharmacie \ l;uiunulc lYappro• •~~~ ~~m.:men L (PNA) du Srnég.il 

Procédure 

Sous procédure 

TRESORERI E 

GESTION DES 
CAl ES 

Mise à j our : 
Novembrr 20 10 

Fonction PAIEMENTS DES FRAIS Dt \II~S I O:-. l'A il ( 'A I~S I 

CHAMP D'APPLICATlON 

La procédure s'applique au décaissement des frais de 1 .. 1ssion. 

OB.JF:CTIFS DE CONTROLE I~TERNE 

1 

Les procédures doi..,ent assurer que les paiements sont justifi és et dûment autorisés et 

que les paiements sont correctement comptabilisés. 

PRINCIPES ET REGLES DE GESTION 

Il. les frais de mission peuvent être payés par la caisse quand bien même leur montant 

excèdl! 75 000 FCF A ; 

2. le paiement de tous frai !> de mission est subordonné à la présentat ion d'une fiche 

1 d'indemnité. signée par le DAF et d' un ordre de mission signé par le DG ; 

3. la détermination de la quantité de carburant sera lai te sur la base de la liche des 

distances. élaborée par le Responsable du patrimoine ou par le comptable matière; 1 

4. les frai e:; de missions seront payés à 100% avant le d~roulement de la mission ; 

ls. la liste prévisionnelle des départs en mission doit êtrç transmise au DG toutes les 

deux semaines. 
----- --------------------------------------------------------------

ETAPES DE LA PROCEDURE 

La procedure comprend les opérations ci-dessous : 

1. expression du besoi n ; 

2. émiss1on de l'ordre de mission; 

l. détermination des indemnités de mission; 

4. autorisation du paiement des indemnités de mission. 
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f-l1' e aj <Jur du m.mud de procédure~ d~ gc:.uon de la rré,orerie de la Phanm1~11: N.1llonal..: lY upprO\ISÏ\>nncmcnt 1Pt\M du St:nég,Jl 

TRI: 0 4 
A 

1---------t 

TI~ESO 4 
IJ 

f------- +-

Procédure TRESORERIE 

Sous procédure GESTION OF:S 

CAISS I~S 

Mise à jour : 

~ovembre 2010 

Fonction s 

Description détaillée des tâches 

Ex pression d u besoin 
Acteur: LE CHEF DU SERVICE DEMANDEUR 
Période/délai d'exécution : Deux semaines avant la date prévue po.H 
la mission 

Lf; CHEF DU 

SERVICE 

DEJ\1ANDEUR 

1. renseigne un formulaire de demande mission 

2. signe la demande (nom et signature) : 

3. adresse la demande au Di recteur Général pour 

approbation. 

Approbation et émission de l'ordre de mission 
Acteur :LE DIRECEUR GENERAL 
Période/délai d'exécution : Dès réce tion de la demande de mission 

1. procède au contrôle conforme de la demande reçue ; 

2. con~ulte la situation budgétaire de la période : 

3. contrôle l'existence de ligne de crédit pour ladite mission : 

-L mentionne son nom et sa signature ~ur la demande : 

5. fa it établir un ordre de mission comprenant les rubriques 

LE DIRECTEUR suivantes : 

GENERAL • nom du bénéficiaire ; 

• fonction , catégorie ; 

• lieu et objet ùe mission ; 

• date et heure départ cr de retour ; 

• moyen de transport ; 

6. transmet la demande au DAF vw l'as~ i stanl~ pou1 

l' établissement de l'ordre de mission. 
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l'vltsc :IJI.)Ur du mm1ucl d.: procédures de gestion de la trésorerie de IR Pharmacie 1\.,unnalc l)'apprtl\ I>IOIIIICillcnt (PI\A) du Senégal 

r- · --

T RESO 4 
c 

-,--- --- --------- --------
t:tablissement de l'ordre de mission 
Acteur: LE CSAF L'ASSISTANTE DU CSAF 
Période/délai d'exécution : Après analyse et approbation de 
demande 1--------r--- -----.----------------- -·--·----·- - -

TRESO -t 
0 

/, 'ASSISTA 1\ 'TE 

DUCSAF 

!ECS1F 

!.établit un ordre de mission portant : 

• le nom et Je prénom du bénéfi ciaire, 

• la destination. 

• l'objet de la demande, 

• la date de départ et de retour. 

• la durée de la mission, 

• l'immatriculation du véhicule d'expédition, 

• lï mputation budgétai re.:: 

2. transmet l'ordre de mission au CSAF pour signature; 

1. vérifie.: que les rubriques mentionnées sur l'ordre de mission 

sont correctes ; 

2. signe l'ordre de mission; 

3. transmet l'ordre de mission au COFB, au moins 72 fleure.~ 

avant la date prévue pour le dépat1 en mission et cc pour le 

calcul des indemnités. 

~;::~::~~~~~~::~~~~~~~~~~t~;~~~~ ~~,~~eD!E~ission _l 
r-- ----1r- 1. consulte la fiche des distances entre les villes du Séncgall 

LECDFB 

lorsque lu mission a lieu dans le rays, pour déterminer la 

quantité de carburant ; 

2. détermine les indemnités de mission et établit la liche 

d'indemnité: 

1. transmet la tiche dïndemni tés de mts~ton. la demande de 

mission ct l'ordre de mission ù l'ACP pour signature ; j 
4. Pour les missions qui se déroulent hor~ du pays, il est joint-a 

l'ordre de mission une autorisation de sonie signé<: par le DG. 
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Mi, c .lJOur dumunud d<.: procedures de g.cslion de ln lré ... orcrie de la Pharmacie Nmionalc D'approvi~ionnemcnl (Pl\ A) du s,·négal 

'1 RESO 4 
E 

nu:so -' 
F 

Autorisa tion du paiement des indemn ités de mission 
Acteur : L'AGENT COMPTABLE PARTICULIER 
Période/délai d'exécution : dès réce tio 1 de la liasse ----------- --

1. vérifie le montant des intkmnités pour s'assurer qu'il 

correspond à la mission concernée ct que 1 'intéressé n \~st pa-. 

pris en charge totalement ou en partie par un autr~ organi ~mc . 

L'ACP 2. signe la fiche d'indemnités: 

3. transmet la fiche à la caissière pour paiement. 

Décaissement des fond s 
Acteur : LA CAISSIERE 
Période/délai d 'exécution : Dès réce tion de la fiche 

/,A CA !SS!ERE 

- --- ---
1. paie intégralement les indemnités pour les miss ions hors du 

pays et les missions se déroulant à l'intérieur du Sénégal: 

2. établ it un bon de caisse à concum~ncc du montant décaissé . 

3. signe la fiche de règlement des indemnités ou la feuille dl' 

déplacement ainsi que le bon de cais!:>l' conjointement a"cc k 

bénéficiaire. 
- - - ------ ---- --- ------------
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M"c ·•Jour du manuel de prœédurcs de gc:;tion de la tré, orcrie de la Pharmad e f\ uionalc f)'approv•s•onnemcnt ( l'/\ A) du Sene{!al 

LI Procédure 

ous procédure 

Fonction 

C IIA '1P D'.\PPLICATION 

TRESORERI E 

GESTION DES 
CAISSE 

Mise à jour: 
Novembre 2010 

PAIEM ENTS DES SALA IRES 

La prot.:edure s ·applique au paiement des salariés en es pcc~~ 

OBJECTIFS DE CONTROLE INTERNE 

L~s procédures doivent assurer que les paiements sont justifiés et dftment autoris~s et que les 

paiem~:nl~ sont t.:orrcctcment comptabil isé~ . 

PRJN CIPES ET REGLES DE GESTION 

1. to us les salaries percevant leur salaire en espèces doi vent se présenter phys iquement à la cais~c 

pour ctrc payés : 

2. les paiements par personne in terposée sont interdits. 

LES ETAPES DE LA PROCEDURE 

1 ,cs étnpes de la procédure sont les suivantes : 

1. mise à Ji<.pos ition de 1 'état récapitulatif des sa laires : 

.., décaissl.!m~nt des fonds ; 

3. la mise en enveloppe des salaires; 

4 . paiement ind ividuel des salaires ; 

5. traitement des salaires non reversés ; 

6. paiement des salariés retardataires ; 

7. traitement de 1 'état des alaires après le paiement intégral. 

8. comptabilisation. 
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Mi>e ;\Jtlur du manud de proct.:durc~ de g~:st i on de la tré,orenc de la l'hannm:i~: NuttOIIUI<.: IJ ' appmvist tulncment (1'1\A) du Scnégul 

1 ~ ( 1 ' \l Procéd ure TRE ORER IE 
1 )\ " '\ 1 '\ Vliseà j our : 

.~~ GESTION DE~ t\o' em brc 2010 
Sous procéd ure 

CA ISSES 

~ Fo nctio n PAIE \ 1ENTS DES SA LA IRE 

Réf. tâche 1 ntervenants Descr iption détaillée des tâches 

Mise à disposition de l'état récapitulatif des salaires 
TR ESO sA Acteur : LE CDRH LE CDFB OU CG 

Période/délai d 'exécution : A une semame de la f in du mois 

LE CDR/1 

1 E C'DFB 

1 E CS.1F 

1. transmet à la Direction Financière. 5 _:ou rs a' ant la 1in du 

mois en cours, l'état récapitu latif des salaires signés par lu i-

même !..!l ia fiche d 'émargement comportant les noms et p rénoms 

de chaque salarié devant être payés à la caisse. 

2. transmet l'état récapitulatif des salaires au CDFB. 

1. vérifie que l'état récapitulatir des salaires réponJ 

effectivement à la s ituation du mois ; 

2. contrôle les données de l'état récapitulat if des -,alaires: 

3. vise l'état récapiLUlatif des sal aires; 

4. transmet l'état récapitulatif des salaires au CSAF pour l'av1s 

de paiement. 

1. vérifie la l'exactitude de 1 'état récapitulatif des salaires : 

2 . la procédure est la même que dans TRESO 4 C 

Pa iement des salaires 
TRESO 5 B Acteur: LA CAISSIERE 

Période/délai d 'exécution : dès la disponibilité des fonds 

LA CAISSIERE 

1. effectue le récapitulatif des avances ; 

2. effectue la déduction des avances sur les salaires concerné-,; 

3. convoque les salariés concernés pour le paiement des salaire!- : 

4 . inscrit le nom ct les prénoms de chaque employé sur son 

enve loppe; 

5. remet les salaires individue ls en emdoppe. sou~ la supen is1on 

du comptable et cela, Jans les locau:-. de I' admin i ~trat10n 
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T RESO 5 
c 

conformément aux données r~çucs de l'état récapitulati r de~ 
salai res; 

6. fait emarger chaque emplo}é sur la liche d'émargement. 

Après le paiement intégral, 

7. établit un bon de caisse dépenses de tous les emplo) és ayan 

perçu des fonds : 

8. fai t signer le bon de cais;)..: par chaqu~ cmp loy~ ; 

9. joint le bon de caisse dépenses à la tichè d'émargement ct à 1< 

photocopie du chèque : 

1 O. range l'ensemble dans un classeur pour transmi:ssion au CDFB 

pour un contrôle ; 

1 1. met ù jour le brouillard de caisse manuel. 

12. transmet, après contrôle, les pièces à la comptabi 1 ité pow 

enregistrement. 

Comptabilisation 
Acteur: LE COMPTABLE L'OPERATEUR DE SAISIE L'ACP 
Période/délai d'exécution : dès réception des pièces 

1. reçoit les pièces contrôlées ; 

LE COMPTABLE 2. inscrit les imputations comptables sur la photocopie du chèque 

ct du bon de caisse; 

3. transmet les écritures passées au CCCG pour <.:ontrôlc. 

L'OPERATEUR 1. saisit les écritures passées à l'a ide du logiciel SAARI 

DE SAISIE ~· imprime le brouillard de sai:sic el le transmet à I'ACP pow l< 

vérification des données saisies ; 

1. contrôl~ les écritures ; 

L'ACP 2. fait erfectuer les COrrectionS nécessairL'S : 

3. valide les écritures; 

8l\ 
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Mi~e ;\ J<lllr du manuel de procedures de g.csuon dt: la tré-.orerie de la Pharmacie Nuuonak IYappro~ l>l\lllilél11ent ( PNA) du Sènéeal 

~ T RESO 5 
0 

T RESO 5 
E 

T raitement des salaires non reversés 
Acteur : LA CAISSIERE LE CDRH LE CUFB OU CG 
Période/délai d 'exécution : après_l_e_.p"-a_i_e_m_e_n_t _ _______ _ 

/,A CA !S.)'! ERE 

L'ACP 

1. rédige un PV manuscrit d<.: paie stipulant que les sal aire~ des 

employés absents (qui n'ont pas émargés sur la li ste) sont çn sa 1 

possession ; 

:!.établit le PV en trois exemplaires (un original et deux 

souches) ct comprend les rubriques sui vante'> : 

• date, 

• nom et prénoms des salariés absente;. 

• montant du salaire r.1c ~..: hacun, 

• le montant total des salaires non distribués. 

J. fait contresigner le PV par le superviseur et elle-même : une 

copie est remise au superviseur ; 

4. joint 1" original du PV de paie à 1" en ·cm ble des enveloppe:-. 

restantes, ct transmet l'ensemble à 1" /\CP pour visa; 

5. remet la fiche d'émargement au CSAf. 

1. vérifie le contenu de chaque enveloppe. 

2. s'assure que le montant :eçu correspond ù celui mentionné sur 

le PV de paie ; 

3. fait établir un bon de caisse recettes d'un montant égal au tmal 

des salaires reçus de la caissi0re et le signe ; 

..J. remet l'original du bon de caisse à la ct~ i ss ière . 

Paiement des sala riés re tardataires 
Acteur : LA CAISSIERE LE CSAF 
Période/délai d 'exécution : Dès d isponibilité le retardatai re se présente 
au DAF muni de sa carte d'identité. 
LE CSA r 

1. le CSAF véri fte l'identi té du u·a,ailkur en rapprochant la 

liste d'émargement à la carte; 

2. après s'être rassuré que l'identité du travai lleur correspond à 

celle de la fiche ; 
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I\1J,~ .l JOur du m;~nud de procedures de gc~uon de la trl!, oreri.: de la Phanu<t..:ie l\ ;uionale D'.tprrov t~t ,wle•ncnt 1 Pl\ A) du Sln~!!n l 

.----------,---------.,.------------ - -

TllESO 5 
F 

LA C. I!SSIERF: 

3. fait signer la liste par le travailleur: 

4. ütit une note manuscrite quïl ~igne et le remet au ~alari~ 

pour J'autorisation du paiement à la caisse. 

Au vu de l'autorisation du CSAI', la t:ai s:.ierc: 

1. effectue Je récapitulatif des avances ; 

2. effectue la déduction des avance~ sur les salaires conœrné~ ; 

3. paie le salarié; 

4. établ it un bon de caisse dépense portant le nom du salarit.:; 

5. fait signer le bon par le salarié ; 

1

6. joint l'autorisation du DAF au bon de caisse pour 

classement. 
-----~------------------------ - -

Traitement de l'état a près le paiement intégral des sala ires 
Acteur: LA CAISSIERE 
Période/délai d 'exécution_: après le paiement intégr~ des ~ala i res _ -1 

I l. prépare rétat détaillé des salaires entiéremenl signé por 1., 
bénéficiaires ; 

LA CAISSIER E 2. agrafe l'état des sala ire~ au BCD auquel il sc rattache; 

3. range l'ensemble dans un classeur. 
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i\lhc .IJliUr du manuel de procédure~ do: gcsuon de la tre,oreno.: d.: la Phannacae 1\ationalc u·approvisll>nncmcnt 1 Pl\ A) du Scné!!al 

Gestion des comptes bancaires 

OBJECTIFS DE CONTRO LE INTERNE: 

1. Enca issemen ts 

Le contrôle interne doit assurer que : 

• 
• 

les chèques reçus sont rapidement remis en banque pour encaissement ; 

les encaissements sont recensés exhaustivement ; 

• les ~ncai ssements sont enregistrés correctement ~~ rapidement dans les comptes dl' 

banque: 

• les fonds correspondants sont mis à la disposi tion de l'entreprise dans les délai~ le:-. 

plus rapides. 

2. Pa iements 

Le contrôle interne donne 1 'assurance que : 

• les paiements réalisés sont tous justifiés par des opérations in itiées par l'entreprise: 

• les paiements sont enregistrés correctement et rapidement dans les comptes banque : 

• les carnets de chèque et les autres moyens de paie1a1ent sont protégé-.. 

3. Avis de débi t e t de crédi t 

Le contrôle interne doit principalement apporter l'assurance que: 

• les réduct ions des disponibilités sur les comptes bancaires de la société sont prises en 

compte; 

• les mouvements créditeurs sur les comptes bancaires de la sociét~ sont réellement 

constatés. 
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Mt.: ·'J''ur ,h. manu.:l de pro.:edurc~ lk gcsuon de la lré,orcn.: de la Pharmaçie N.allonnk D"Jpprovisi,mn.:m.:nl t PI\A) du Sénégal 

Procédure 

Sous procéd ure 

Fonction 

TRESORERI E 

CE T ION DES 
COMPTES BANCAIRES 

APPRV .'ISIO NEYIENT 
BANQU E 

CHA1\IP D'APPLICATION DE LA PROCEDURE 

Mi~c à jour: 
Novembre 2010 

DE COMPTF 

La procédure s 'applique dans le cadre de l'alimentation des comptes banque~ destinés soi t au 

paiement des salaires, soit au fonctionnement de la PNA. 

OBJECTIF DE CO~TROLE INTERNE 

Les procédures doivent assu rer que les chèques reçus sont rapidement remis en banque pour 

encaissement ; les encaissements sont recensés exhaustivement; que les encaissements sont 

cnregtstrés correctement ct rapidement dans les comptes de banque et que le~ fonds 

correspondants sont mis à la disposition de l'entreprise dans les dé lais les p lus rapides. 

PRI~CIPES ET REGLE DE GESTION 

t. Les chèques sont immédiatement transmis à la Direction Financière pour 1" Agence Comptabk 

Particulier dès leur réception au Département Commerciale ct Marketing: 

2. les opl.!ra ti on~ bancaires se feront en tenant compte des dates de valeur : 

3. Les chèqu~:s sont déposés à la banque par le C DFB : 

ETAPES DE LA PROCEDURE 

La proccdurl! comprend ks opl.!rations ci-dessous : 

1. réception des chèques ; 

2. enregistrement du chèque ct choix de la banque à alimenter ; 

3. établissement du bord~.:rcau de remise du chèque à l"encai~sement; 

4. dépôt du chèque à la banque: 

5. établissement de la fiche d'imputation ct contrô le de la tiche d'imputation: 

6. saisie el val idation des écritures; 

Macoumba ND/A YE, DESS Audit International et Contrôle de Gestion CESAG 2009·2010 

CESAG - BIBLIOTHEQUE



1 
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1\h,e a J<IUr lh• manuel de procedures de gc~t ion de la tn~~orem: de la Phannacie Nallunah: D'approvis •••nn~•llcnt ( PNA) du Sené~al 

TR~- 0 6 
A 

Procédu re 

Sous procéd u r·e 

Fo nction 

Réception des chèques 

TRESORERI [ 

GE. T ION DES 
COMPTES BANCAIRES 

Mise à jou r: 
Novembre 2010 

APPRO\' ISIO NEMENT DES COMPTE 
BANQU E 

Acteur: LA SECRETAIRE DU CSAF, LE CSAF 
1---- ----t--P_é_r_io_d_e_/délai d'exécution : a rès réce t ion du che~ __ _ 

1. reçoit de la Direction Commerciale el Marketing. le 

LA 

SECRETA IRE 

DU CSAF 

LE CSAF 

chèque client accompagné d'une lett r~ d~ transmission. 

2. décharge la lettre de transmission dè~ la réception ; 

3. attribue un numéro chronologique à la lettre de 

tnmsmission; 

4. enregistre le chèque dans le registre «courrier arrivée» et 

transmet l'ensemble au CSAF pour in fo rmation. 

1. reçoit le chèque et la lettre de transmi ssion numérot0c; 

2. \'érifie l'exactitude des données ; 

3. renseigne un ordre de recette OR m cc comme 

informations : 

• numéro du chèque ; 

• montant du chèque ; 

• le tireur et le numéro de son compte à la P A : 

• le numéro de la facture en règkmcnt. 

4. mentionne le nom de la banque choisie <l débiter sur la 

lettre qui accompagne le chèque ; 

6. transmet le chèque à 1 'ACP pour enregistrement dans le 

livre de banque via la secrétaire. 
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1 

M be a jour liu m;ullld dt: procedures (1<,: g~,uon de la lré,orcru.: de la Phanma.:1c 1\iationak IYappro' l>l{>nn~mt.:nt (Pl\A) du Sèné!!<d 

Enregistrement d u chèque 
TRE~O 6 Acteur : L 'ASSISTANTE DE L'ACP 

-

B Période/délai d'exécution : dès récept ion du bordereau de 
tra 1smission 

- --11-

L 'AS,\'IS'TANTE 

DT: L '. 1CP 

1. enregistre la lettre de transm ission dans le cah ier « chèqut!s 

arri vés» (n° chèque, obj t!l du chèqut:, montant); 

2. photocopie le chèque en trois exemplaires ; 

3 . mentionne le numéro d'enregistrement de l' ordre de recette 

sur les photocopies du chèque ; 

4 . j oint une copie du chèque à l'ord re de recette pour le 

classement en «courrie r arrivée» ; 

5 . c lasse une autre copie dans le c lasseur «chèques arrivés» ; 

6. transmet l' original du chèqUè et la tro is ième photoco pie ,tu 

j CDFB. 

T RESO 6 
(' 

Eta blissement du borderea u et la remise d u chèq ue à l'enca issement 
Acteur: LE CDFB 
Période/délai d'exécution : dès la réce_ption du chèque 

---1---

LE ('OFB 

1. renseigne un bordereau de rem ise du chèque en banque en 

indiquant le nom. l'adresse, le n° de compte de la banque 

bénéficia ire. le montant e t le nom du tireur : 

2. s igne le bo rdereau ; 

3. dépose le bordereau à la banque : 

4. reço it de la banque. les doubles du bordereau signés d 

cachetés; 

5. enregistre le bordereau de remise dans le livrè de banque; 

6. joint, le double du bordereau à la photocopie du chèque ct à 

1 ' original des p ièces justificatives ; 

7. transmet l' ensemble à la comptab ilité. 
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1 

-

\l1 'e ajour du manuel de procédure~ de g.:stion de la tn!)orenc de la Pharm;11:1e Nationale D'apprO\ I ~I<>tln~mcnl (1'1\A) du Senc.•al 

Etablissement de la fiche d'imputa tion 
T RESO 6 Acteur :LE CCCG 

O Période/délai d'exécution : dès la réception de l'avis de dépôt et de la 
photocopie du chèque, 

LE ecce; 

1. établi t et signe une liche d'imputat ion comprenant : 

• n° compte général. 

• 1 i be lié des opérations dé tai liées, 

• montant, 

• code analytique, 

• code financement : 

2 . transmet la fiche d'imputation à !"opérateur de sai~ic ou 

1 'assistant comptable ; 

T RESO 6 
F 

Sa isie et validation des écritures 
Acteur : LE COMPTABLE BANQUE ET L'ACP 

~----+-P_é_riode/déla i d'exécution : après réception de la fiche d'imputation 
L 'OP/::RATEUR 1. saisit les pièces imputées dans Je journal banque 

DE S. liSlE indiqué par le CCCG: 

L 'ACP 

2. met les sais ies en attente de validation par l'Agent 

Comptable Particulier 

-------------------------------
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1 

Mi~e à jour du manuel de procedures de gc:stion de la tre, orerie de la Pharmacie N ationale o ·approvisionncment ( P~A) du Sénégal 

Procédu re 

Sous p rocéd ure 

TRESORERI E 

GESTION DES 
COM P; ES BANCA IR ES 

Mise à jou r : 
Novembre 2010 

Fonction 
APPROV ISIONNEM E T 
BANQUES 

DES COM PTES 

CHAMP D'APPLICATION DE LA PROCEDURE 

La procéd ure s'applique à l' approvis ionnement des comptes bancaires gérés par les Pharmacies 

Régiona les ; 

OBJ ECTIFS DE CONTROLE INTERNE 

Les procédures doivent assurer que les chèques reçus sont rapidement remis L'Il banq ue pour 

encaissement : q ue les encaissements sont recensés exhaustivement ; que les encaissements sont 

enregistrés correctement et rap idement dans les comptes de banque et que les fonds 

correspondants son t m is à Ja d isposition de l'entreprise dans les délais les plus rapides. 

PRINCIPES ET REGLES DE GESTION 

1. la Pharmacie Régionale d ispose d ' un compte bancaire; 

2. seul s le Responsable PRA et le signataire de la Direct ion Générale (ACP) so nt habilités à 

s igner des chèques ; 

3. les dépenses supérieures à 300 000 FCA seront automatiquement effectuées par chèque ~ 

4. le compte banque de la PRA est approvisionné par la Direction Général e soit par un virement 

interbancaire soi t par 1 'émission d' un chèque à l ' ordre de la PRA. 

ETAPES DE LA PROCEDURE 

1. réception du chèque é mis par la Direction Générale ; 

2. rem i s~ d u cht:que à l'encaissement ; 

3 . classement des documents. 
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1\lhe .I J<~Ur du manud de procédure) d..: gl!sllon de la lré>orerie de la Pharma~ie 1\miunalc IYapproviSlllillePlent (Pl\A) du Sl:ncgal 

Réf. tilchc 

TRESO 7 
A 

Procédu r e 

Sous p roc éd ure 

TRESOREIU E 

GESTIO ' DES COMPTES 
BAI\ICAII{ES 

Mise à jour: 
~ovcmbre 20 10 

Fonct ion APPROVI IONNEI\1 ENT DES ( 01\IPTES BA 'lQl L 

Intervenants Description détaillée des tâches 

Réception du chèque émis par la Direction Générale et la remise 
à l'encaissement 
Acteur : L'ACP LE RESPONSABLE PRA 
Periode/délai d'exécution : dès la réce ion du chè~e _____ _ 
LE RPRA 1. réceptionne le chèque : 

1 2. effectue une copie du chèque : 

3. endosse le chèque en y apposant le N° du compte. et 

l'adresse; 

4. signe Je chèque et y appose le cacher PRA. 

5. renseigne le bordereau de remi~e de chèque sur le comptt: 

PRA; 

6. met un véhicule à la disposition du comptable PRA pour 

le dépôt du chèque à la banque: 

1. dépose le chèque sur le compte PR/\ concerné: 

LE COMPTA BLE 2. transmet le reçu de remise de chèque à 1 '/\CP dès son 

PRA retour; 

3. Joint le reçu de dépôt ù la copie du chèque: 

4. Classe l'ensemble dans le classeur banque. 
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?\ ''e IJt>ur du manuel de proccdur..:s d..: g..:suon de la tré:.or.:nc de la Pharmac1e 1\miona!e l)"approvis'''""~m..:m tP,A) du Smct..ll 

RH. tiicht· 

TRE 0 8 
A 

Procédu re 

ous pr océd u re 

Fonction 

Intervenant~ 

TRESOREf{ IE 

GESTION DES COMPTE 
BAN AIRES 

Mise à jour: 
1\ovembre 20 10 

APPROV ISIONNEMENT PAR LA VENTE DE 
PRODU IT~ 

Description détai llée des tâches 

Eta blissement du reçu de vente 
Acteur :LE COMPTABLE PRA 
Période/délai d'exécution : dés réception de la l iass~ 

f-------+----- 1 1. contrôle l'authentici té des documents: ----· 

t,F; COMPTA BLE 

2. établit un reçu de vente ù deux souches en } 

mentionnant : 

· · • la date du jour. 

• la date d'édi tion du chèque, 

• le nom de !"établis ement tireur. 

• le montant, 

• le libellé et le numéro de la raclure à établir. 

3. signe conjointement le reçu avec le cl ient ; 

4. photocopie le chèque, le reçu de vente. le bordereau de 

versement: 

5. remet la souche blanche du reçu au cl ient. agrafe la 

souche jaune au bordereau de versement ct au contrat de 

vente : 

6. joint le chèque aux originaux des documents précités. et 

le transmet au CDFB ~ 

7. classe les photocopies. 
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1 

1 

1 

'\ l"e 1jnur du manud de procédures de !!estion de la tré~orenc de la Phannacac 1\ationalc D'approvasu111n~mcnt (PNA) du Séregal 

T RESO 8 
B 

Dépôt du chèque à la banq ue et établissement de la situation des 
versements de la PRA 
Acteur : LE CDFB 
Période/délai d'exécution : dès réception de la liasse du CPRA puis 
chaque fin de semaine, 

LECDFB 

L'ACP 

LE C'DFB 

L 'ACP 

1 l. enregistre le chèque dans le cahier tk transmis~ion : 

2. renseigne un bordereau de dépôt à la banque ; 

3. transmet l'ensemble à l'ACP 

1. réceptionne via son assistan te la liasse; 

2. signe le chèque ainsi que le bordereau <..:t y appose le cachet 

PNA au verso du chèque: 

3. transmet la liasse au CDFB pour dépôt <..:n banque; 

l. dépose le chèque à la banque ; 

2. réceptionne un reçu de remise de chèqu~ de la banque .1 . 

transmet la photocopie du reçu ct les souches du bordereau de 

versement à la comptabil;.é; 

7. transmet une copie du bordereau de versement et du reçu à la 

PRA. 

1. établ it une situation des bordereaux de rcmi~t.: de chèque ct 

de versement en banque ; 

2. transmet la situation simultanément à la PRA et à la 

1 CSAF. 
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1\11 .e a pur d1 marud de pro.:ed1ne~ de ge,lion de la 1ré· orerie de la Pharma.:ic 'Jauonale IYapprO\ ' '"'n••cm~nl (P~A) du Socnégal 

Procéd ure TRESORERIE 

Mise à jou r : 
APPRO\ I SION~EMENT 

PAR LA VENTE DES 
PROD IT 

Novembre 20 10 
Sous procédure 

Fonction \'IREl\ I Ci T l '\ 1 ~.lW \NCAIRlS 

CHA '1P O'APPLrCATION DE LA PROCEDURE 

Le virement interbancaire intervient dans le cas d'un décaissement pour un compte dont la 

pro\'ision s'avère insuf'lisante. Les fonds virés servent soit au paiement des salaires, so it au 

fonctionnement quotidien de la structure, (PRA, Direction Générale). 

1 .a procedure est appliquée lorsque la Direction Générale éprouve le besorn de virer des fonds 

J ·un compte P ·A sur un autre compte. 

OBJ I~CTIFS DE CONTROLE INTERNE 

Les procédures doivent assurer que l'ordre de virement est dél ivré par la personne compétente et 

quï l est rapidement remis en banque; 

REGLES ET PRINCIPES DE GESTIO~ 

Le ' irement interbancaire est consécutif soit à: 

1. l'octroi de fonds à la PRA : 

2. une demande isolée de la PRA : 

3. l'in itiative du C AF ct de L'ACP d 'alimenter un compte PNA et 1 ou PRA: 

4. à l'instar du chèque. l'ordre de virement requiert toujours un visa du CSAI· l:l une signature de 

I'ACP: 

ls l'ordre de ,·irement est émis par le CDFB ; 

16. la conservation des carnets d'ordre de \ irement sont assurées par le COl' B. 

ETAPES DE LA PROCEDURE 

1. établissement du bordereau d'ordre de virement; 

2. vi sa du bordereau d'ordre de virement par le CSAF : 

3. :,1!,-nJture du bordereau d'ordre de virement par I'ACP ; 

-L d~pôl de l'ordre de virement à la banque : 

5. trai tement comptahle de l'ordre de virement. 
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1\lt,e ·'J••ur th. manuel de pro.:éd •res de g.:,uon de ha tn:~orcne de la Pharma.,;u,:! .ltlllnalc IYappro' I SII•Ilth:m~nt (I>~.U\) d u Scl'cga 

TRE-,Q 9 
A 

Procéd ure 

Sous procédure 

Fonction 

TRESORERI E 

APPROV I I ONNEME~T 

PAR LA VENTE DES 
PRODUITS 

Mise à jour : 
ovembre 20 10 

VIIŒM ENT S INTERBANCAIRES 

Etablissement, signature et visa du bordereau d' ordre de 
virement 
Acteur : LE CDFB L'ACP LE CSAF 
Période/délai d'exécution : lorsque la D1rectron Genérale éprouve 
le besoin de virer des fonds 

~------------~------ ~----------------------------------------

LE CDF/3 

L'ACP 

1. établit un bordereau d'ordre de v i r~mcnt 

• montant. 

• banque et n° de compte à débiter. 

• motif'. 

2. transmet le bordereau. via 1 'assistante. à r ACP pour 

signature. 

1. contrôle les donnl;~s inscri tes sur l'ordre de virement : 

2. signe le bordereau; 

3. transmt!t le bordereau d'ordre de vircm~:m au DAI pour 

visa. 

l . reçoit et analyse le bordereau : 

LE DAF 2. vise en cas d'accord : 

L 3. retransmet le bordereau à l'assistante der ACP. 

~----------- __________ J_ _________________________________________ ___ 
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\lhe aj,lur du manuel d~ procédun:s de g.:>tion de la tré,orene de la Pharmacie 1\ati.male D'appro' biunn~m.:nl (l''\) du Sc11è,;;al 

fRE. 0 9 
B 

Dépôt de l'o rdre de virement à la banque et traitement comptable 
Acteur: L 'ASSISTANTE DEL'ACP LE CDFB LE COMPTABLE 
Période/délai d 'exécution : après la sig ·1ature de I'ACP et le visa DAF - -- -
L 'AS.)'JSTANTE 1. appose le cachet PNA sur le bordereau : 

DEL 'AC? 2. transmet le bordereau au CDFB ; 

1. dépose l'ordre de virement à la banque : 

1 E CDFB 2. retoume les souches bleues ct roses de r ordre de virement a 

LE 

COMPTABLE 

la comptabilité. 

Voir procédure de remise des chèques à 1 'encaissement 

en TRES08. 
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\l"e a ylur du manud de proccd· m:s de g.:s1ion de la lré,orene de la Pharmae~~: l\ 1ionale J)" appro\ 1SIIlnncn1~111 (P'< -\) du s~nc~al 

Procédu re TRESORERI E 
Mise à j ou r : 

GESTION DES COMPTE~ 
BA 'ICA IRES 

Novembre 2010 
Sous p rocédure 

Fonction P\IE\1ENT DES f'ACTlJ I~E '-. P\ 1~ CIH.QLIE 

C HAMP D'APPLICATION DE LA PROCEDURE 

La procédure s·applique dans le cadre du règlement des fournisseurs par ch(:quc. 

OBJF:CTIFS DE CONTROLE INTERNE 

Les procédures do ivent assurer que les paiements sont justifiés et dOmcn t autori sés ct quï ls sont 

correctement comptabilisés : 

PRINCIPES ET RI~GLRS DE GESTION 

1. seul le DAF est apte à émettre un ordre de paiement suite à la demande du DG ; 

2. te chèque de la PNA requiert toujours un visa du DAF et la signature de 1· ACP; 

3. seul k CDFI3 est habi li té à émettre les chèques; 

4. la conservation ct la protection des chéquiers sont assurées par un seul agent du Département 

Finance ct Budget : 

5. ks facturès dont ll!s montants sont supérieurs à 250 000 F st:ront pa)ées par chèque à l"exœption 

de" t~tctures rattachées aux conventions ; 

6. seules les factures échues feront l'objet de paiement conformément à !"état des échéanciers éd ité 

par la comptabi lité; 

7 tous les matins, le CDFB transmet la situation de la trésorerie au DAr ; 

8 une fois par semaine, I'ACP transmet la situation de trésorerie au DG ; 

9 cha uc tin du mois L\CP transmet aux PRA toutes les o érations eftectué~~. 

ETAPESDELA PROCEOURE 

La procédure comprend ks opérations ci-dessous : 

1. reception et mise en paiement des tàctures ; 

2. établissement. signature et \ isa du chèque ; 

1. règlement des fournisseurs : 

4. mise à jour du registre de banque ; 

5. traitement comptable du paiement par chèque. 
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Ml>l! <IJI)Ur \lu manud de proccdu~e:s de go:~tion de la tré,orene de la Pharmacie l'<.lllonalc IYapproVI>Il'nncmcnt (l'\ A) du Stnégal 

P rocédu re 

~o u~ procéd ure 

Fonction 

Réf. lflclw Intervenants 

TRESOREIU E 

GE~ I10\ l>I':S ( 0\I I'TE'> 
n ' 'CAJR[~ 

Mise à jou r : 
ovembre 20 10 

P\IEi\l[Vflli:!'> F \( l'l' HES I).\ J{( lfi :Q L ~~ 

Description détaillée des tâches 
-----+---- ----'-------- ---

TRP)O 10 
\ 

Réception et mise en pa iement des factures 
Acteur :LE CSC LE CDFB LE CSAF LE CSCGAI& TIC L' ACP 
Periode/délai d'exécution : dès réce t io '1 de la facture 

1. réceptionne la factu re ; 

LE esc 2. registre la facture dans le carnet courrier arrivée; 

3. transmet la facture au CDFB : 

LECD FB 
1 

1 .établit l'état des fourni~-;eurs échus: 

2. Joint l'état aux facture~ ct ; 

3. transmet l'ensemble au CSAr pour approbation: 

LECSAF 

1. vérifie l'exactitude des f~1ctures pour marquer son accord 

pour le paiement ; 

2. établi t un OP après avis favorable du DG ; 

3. transmet r ensemble au chef service CGA 1 ct TIC 

1. reçoit l'OP et la facture associée; 

2. véri fi e l'exactitude de la dépense; 

LE CS CGAI & 3. examine l'existence de ligne budgétaire et de crédit: 

VTTC 4. transmet la liasse à l' ACP si avis favorable: 

1. réceptionne via l'assistante l'OP et la facture; 

2. véri fie l'opportunité de la dépense; 

3. signe l'OP et y appose son cachet via son assi~tanre . 

L ACP 4. inscri t Je compte banque ù créditer sur la facture; 

5. retransmet la facture au CDFB en y ment ionnant le montant 

pour 1 'établissement des chèques ; 
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1 

1 

'\1i e t_jour dt manu.:! de procedures de gestion de la lré,orcn.: de la Phanna~1e :ollonak D'appro' t> l<lllllC!ll.:nl (Pl\ A) du Senègal 

- --- ---.-----------------------------------------
l iŒ 0 JO 

B 

Etablissement, signature ct visa du chèque 
Acteur : LE CDFB L'ACP LE CSAF L'ASSISTANTE DU CSAF 
Période/délai d'exécution : dès récept ion de la facture _________ _ -- ·-
LE CDFB 1. établit le chèque à concurrence du montant autorisé ou 

LACP 

LE CS'AF 

L'ASSISTANTE 

DL ('SAF 

figurant sur la facturl' ; 

2. transmet le chèque à l'ACP par le biai::. de !"assistante pour 

signature. 

1 . rapproche le montant du chèque à ccl ui de la raclure : 

2. signe le chèque; 

3. transmet le chèque au CSAF pour visa : 

1. vérifie le montant du chèque ; 

2. s·assure que le chèque a été signé par I"ACP : 

3. vise le chèque; 

4. retourne le chèque à l'ACP par le biais de l'assistante: 

1. traŒmet une copie du chèque au CDfB et classe une copll' : 

2. garde !"original en attendant l'arri\ éc du fourni sseur. 

----~---------------------------- ---------------
Règlement des fou rnisseurs, mise à jour d u registre de banque et 

TJŒSO 10 t raitement comptable. 
C" Acteur : L 'ASSISTANTE DE L'ACP LE CDFB LE COMPTABLE 

Période/délai d 'exécution : 

L 'ASSTSTANTE 

Dl:.: L 'ACP 

LECDFB 
1 

1. Effectue la photocopie du chèque en deux exemplaires: 

2. remet Je chèque au fournisseur contre ::.a signature sur la 

photocopie ; 

3. transmet une copie au CDFB : 

4. classe une copie ; 

1 1. met à jour le registre de banque : 

• date, 

• libellé, 

• fournisseur, 

1 

------~---------------~------------------------------------------- ~ 
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1 

\ he .tJOur th manuo:l d..: procédures de gc~uon de la tn~,orcnc de la Pharmac•e Nauonul~ U'approv•si,mnc:m.:nt (P\.A) du Senéeal 

u ;; COMPTABLE 

• montant ; 

2. tient à la disposition du Département tk Comptabil llé la 

photocopie du chèqu~ ct le-, pièce~ jus ti tic.tt i H!~ : 

Voir procédure de remise à l 'encaissement. 
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Procéd u re 

So us procédure 

Fonction 

l~éf. Tflche 
1 ntervenants 

TRESORERI E 

GEST IO\' I>E~ ( 0\WI"ES 
Il \ '\ C \IHES 

Mise à jour: 
Novembre 20 10 

I'A ID1E~ r I>ES 1 O l H:\IS~t:l H'> li OH~ TI.RRI I"OIRI. 
'\ATH) '\ \1 

Description d étaillée d es tâches 

Réception de la facture et mise en pa iement du fournisseur 
1Re ot t A cteur : LE CSC LE CSAF LE DG LE CBT LE CG l ' AC P LE CDFB 

Periode/délai d'exécution :dès réce tion de la facture 

LE esc 

EDG 

LF CSAF 

U~ CBT 

LEDAF 

1 . réceptionne la facture ; 

2. enregistre la facture dans le carnd courri~:rs c.mivés: 

2. transmet la facture au DAF ; 

l.établit l'état des foumisseurs échus; 

2 . .Joint 1 'état aux factures ; 

3. met l'ensemble dans le PV de réception; 

3. transmet la liasse au DG pour approbation : 

1. vérifie r exactitude des fuctures pour marqu~:r son accord pour e 

paiement: 

-· donne l'ordre de paiement si avis favorable: 

3. transmet les documents au DAF pour pai~ment: 

1. réceptionne l'ensemble des documents; 

2. transmet les documents au bureau de transit pour complément de 

dossier; 

1. reçoit le PV et les documents associés ; 

2. se charge de fournir les informations complémentaires telles 

que: 

• La déclaration préalablement d'importation, 

• L ·attestation dïmportation, 

• La d6claration de mise à la consommat ion, 
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1 
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1 
1 
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1 

1 
1 

1 

M•' c .!JOUr du manud de pro.:cdures de go:>t•on de la tré,orcrie de la Phaml;Jcie l\ationale D'.•pprtWJ\1• ·nncmcnt (P"-.A) du Sei'C~jal 

• L ·autorisation de change : 

3. joint le complément au dm.•.;ier: 

14. signe et appose son cachet :,ur le PV de réc~ption : 

5. retourne la liasse au CSAF : 

1. réceptionne via l' assistante !"ensemble des documents; 

LF: CS CG. ,1/ P-. vérifie la conform ité des documents: 

& TIC' 3. signe le PV de réception et y appose ')011 cuchet : 

14. transmet tous les documents au CSCG. 1\1 & N'riC : 

1 . reçoit le PV de réception et les documents associés : 

L . ICJ> 2. vérifie l'exactitude de la dépense : 

3. examine l'existence de ligne budgétaire ct de crédit: 

4. signe et appose son cachet si avis favorable : 

5. transmet la li asse ù I'ACP ; 

1. réceptionne via l'assistante le PV et les documents associés : 

Q. vérifie l'opportunité de la dépense ; 

LECDFB 3. signe le PV et y appose son cachet via son ass istante : 

4. inscrit le compte banque à ~.:réditcr sur la ltH:ture; 

5. retransmet la facture au CDfB en y ment ionnant le montant pour 

l'établissement des bordereaux de virement : 

l fo ir procédure virement .... 
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1 
1 

1 

~ '.: IJl'Ur du manuel de procedures de gc,tion de la tré-.orerie de la Pharmacte 1\.llh>llD!C IY,tpprov!Stl nn~m.:•ll tPI\A) du Sl'!lcgal 

P rocédure 

·ou~ 

procéd ure 

TRESOR ERIE 

GE~ fiO:'\ DE~ C'O\Wl F"> 
BA "'CAIRI') 

;\1 iSl' à jour : 
'llo"cm b re 20 10 

Fo nction 
fRA ITDIENl (Oi\IP l'ABLE DF.;; 01'1 R \110:'\~ 

BA~(;AIIU:~ 

CHAMP D'APPLICATJON DE LA PROCEDURE 

La proc~durc s'applique au traitement des avis de débit et t~.! crédi t reçus par la P A. 

OBJECTIF~ DE CONTROLE 11\TE RNE 

Les pro<.:édurcs doivent assurer que les documents bancaires reflètent l'exactitude ct que 

la comptabili ~ation est exhaustive. 

PlU ClPES ET REGLE DE GESTION 

1. le P~A reçoit de la banque des a\ is de débit et des avis de crédit ; 

2. les cnSdits non clai rement identifiés do ivent faire l'objet de recherche auprè:s de la 

banque ct des tiers : 

3. la Direction Générale (PJ A) t:tles PRA sont habilitées à rece\ oir les a' i:::. de débit et 
de credit pour leurs corn tes respectifs. 

LES ETAPES DE LA PROCEDURE 

La procédure comprend les opérations ci-dessous : 

1. réception de 1 'mis. 

2. contrôle de ravis, 

3. comptabilisation de l'avis. 
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1\li, e :lJOUr du m~nud de procedure, de gcsuon de la tré, orene de la Pharmac1e 1\ullv'lale U'apprOH>Iunn~nl~lll (P:-.A) du St>nègal 

Réf. t firhc 

IRE0 12 A 

IŒ 0 12 8 

Procéd ure 

ous procédure 

Fonction 

TRESORERI E 

(,ESTIO~ 0 1 !-. ( 0\11"1 CS 
BA'\C \ IIU \ 

Mi\c à jour: 
i\o,cmbre20 10 

'JHA I f E \1Er'l l CO\JJYrABI E Dl\ OI'FHXI IO'\S 
H \~C:. \IRES 

Intervenants Descrip tion détaillée des tâches 

Réception de l'avis 
cteur : LE SERVICE COURRIER LE CSAF 

Période/délai d'exécution : dès réce tion de l 'avis 

LE SERVICE 
COURRIER 

1. récupère régulièrement les av i ~ de débit ct de crédi t ; 
2. transmet l' ensemble des avis au CSAF. 

1. prend connaissance des a' is et les transmet au CDFB 
pour traitement. 

Contrôle ct comptabilisation de l'avis 
cteur : LE CDFB LE CCCG LE COMPTABLE 

Période/délai d'exécution : dès reception du de l 'av s via le 
CSAF 

LECDFB 

LF. CCCG 

E 

1. identifie dès réception l'avis reçu et le rapproche de la 

pièce just ificat ive s' il y a li eu ; 

2. enregistre dans le livre de banque 1 'avis comme une 

pièce de banque en lui attribuant un numéro : 

3. fa it une copie de l'avis qu il transmet au comptable 

après avoir classé l'o riginal dans son classeur banque du 

mois concerné ; 

l. inscrit sur l'avis le numéro de la pièce correspondante 

et vice versa ~ 

2. vérifie chaque mois les imputations comptables 

relatives à ces opérations. et apporte les éventuelles 

corrections en cas de néc0ssité . 

3. passe ses imputations sur la <.;Opic d 'avant la sa isie et 

!"archivage et la transmet à l'opérateur de sai~ i l.!; 

COMPTABLE Voir procédure de TRESO. 
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~ hO: Jjonr du manud de pro.:cdur..:s de go:,tion de la tré,orcnc de la Phauna.:te l\alionale D\tpprm t\tulltll'llh:nl (1>1\ 1\) du Sertègdl 

CO. 1CLUS10 f\ DUC \ DRE PRATIQUE 

La gestion des ressources et des opérations est une tâche complexe. L ·entreprise publique ou 

privee. pour qu'elle so it performante, doit constamment adaptL'r !)èS méthodes (k 

fonctionnemenL pour répondre aux besoins d'information .apides. 

De' ant une concurrence de plus en plus rude ct efficace, de nouvelle.., méthndcc; de diagno.;; tic 

comme la réingénieric des processus et le Benchmarkin.g ont fait kur arparition. Cc qui 

lavorise Je questionnement: comment faire plus, mieux et au moindre collt. 

Dans cet environnement en constante évolution, la fonction organisation JOUe un rôl 

primordial dans la compétitivité de l'entreprise. Et cette dernière ne doi t pas perdre de \Ue 

l'importance et la fiabilité de l'information financière pour l' aider dans su prise de décisions. 
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M1se à jour du manuel de procédures de gestion de la trésorerie de la Pharmacie Nationale D'approvisionnement (PNA) du Sen égal. 
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M1sc ùjour du manuel de procédures de g.~~lion de la rré>orerie de la Phurmacie Nuuonal~.: D'appro~ ''"mnemclll (PN'\) du Scnégal 

CONCLUSION GENERALE 

Dans cette étude. il était surtout question d'analyser à travers un modèle théorique le manuel 

de procédures du cycle trésorerie de la Pharmacie Nationale d'Approvisionnemcnl. 

Pour cela. nous nous sommes fixé des objectifs qui ont consisté à : 

la description des procédures de trésorerie à la PNA ; 

la présentation et l'analyse des existants ou des résultats; 

le') propositions et recommandations tendant à contribuer à l'amélioration de~ 

procédures de trésorerie de la PNA ; 

Pour atreindre ces objectifs, la méthodologie utilisée est: 

la recherche documentaire pour mieux nous imprégner des méthodes modernes 

d'élaboration de procédures de trésorerie : 

cette recherche documt:ntaire doublée d'entretiens divers avec les responsables du 

cycle trésorerie (CSAF, ACP, CGAJ & NTJC,), nous ont permis de faire une 

description plus r~alistc des procédures existantes ù la PNA: 

Ainsi, les résultats ont montré que les performances du système de gestion de la trésorerie éi la 

P A sont fonctions : 

• des plans de trésorerie ; 

• les procédures et méthodes d'encaissement et de décaissement : 

• le système d'information; 

• la structure organisationnelle mise en place; 

• et également de la qualité des hommes chargés de l'animation du processus. 

t:n effet, l'étude sc veut d'apporter un plus à l'efJicacité des procédures de trésorerie mises en 

place au sein de 1 'entreprise. 

L'étude qui a consistÇ t:n une recherche exploratoire a permis de mcllrc en exergue qm:: 

plu~ une entreprise est mieux organisée en matière de procédures. plus elle augmente 

~on niveau de performance el son rendement ; 

une bonne organisation interne permet de s'adapter aux di ffércnts changements de 

l'cl1\ ironnemcnt économique et social; ainsi. il est important pour la P1 A. de dispo-;e1 

en matière d'organisation d'outils de gestion élaborés comme: les politiques, le~ 

procédures et les méthodes de système d'information, de structure organisationnelle; 

pour atteindre des rendements souhaités il est important que les responsable~ du 

sen ice CGA.I ct NTCI soient des agents qual ifiés ou même, pour ceux existants soient 
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formés afin de répondre aux exigences du métier de contrôle de gest ion ct ou audi tcu1 

interne : 

Il serai t hasardeux de p~.!nser que notre étude a cerné tous tes aspects de !.1 mise à jour dl 

manuel de procédures. 

L ·étude qui a consisté en une recherche exploratoire nous a permis d~;: limiter tc~ 

\'ariable!> indépendantes du modèles d'analyse de ta mise à jour du manuel de procédures. aux 

procédures et aux méthodes d'encaissement et ou de décaissement. à ta structure ~~ à ta 

qua! i fic at ion des acteurs en charge. 

Cependant il lllllt dire que nous n·avons pas pu cerner tous les contours de ta mise à jour du 

manuel de procédures pour cause du temps déterminé par la formation. de la disponibilité de~ 

responsables de la PNA et de bien d'autres facteurs constituant les limücs <.h.: 1 \:tude comn11.: : 

les in teractions entre les différents services en rapport m·ec la tré~orcrie ; 

t'analyse de la procédure budgétaire sur les prévis ions des besoi ns des di fféren t~ 

SCI'\ iccs de r entité ; 

la perlom1ance du système informatique de gestion ; 

la motivation au travail des agents de la structure publique : 

les difficultés de co llec tes de certa ines informations: 

foutes ces dinïcultés et limites offrent des perspectives de recherches futurc pour la P'\JJ\. 

A la suite de notre étude sur ta mise à jour du manuel de procédures du cycle 

trésorerie, nous pouvons toujours nous poser les questions suivantes : 

comment nous pouvons davantage contri buer à la perfo rmance des proc<.:dures mise~ 

en plaœ au sein de la PNA ? 

la mise en place d'un service d'audit interne indépendant pour la P A gérant un grand 

nombre d'articles et possédant des représentants dans toutes les régions ~e posc-t-clk 

a\ cc acuité'? 

C est ,tinsi que chacune des limites peut faire l'objet de recherches futures pour mieux cernc1 

l'organisation de la structure parapubl ique. 
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~li-,e aJour du manud de pro.:éd,arcs de gcs1ion de lau.: orerie de la Jlllannacie 1\mionale D"appro'<iSilam~mcnl (P\JA) du Senegal. 

Listes des annexes 

1. Organigramme 

? Flow chart 

3. Questionnaires de contrôle interne 

4. La g ri Ile de séparation des tâches 

5. Tableau des forces et faiblesses apparentes du système 
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Figure n°2 

Mr~-= J tuur du manu.:l d.: pruc.:dur-=~ d..: g .. ~uon d.: la tr.:~or<:rl\. do. IJ Phanna~rc Nauonak 1) appro"r~ionn.:m..:ni\I'NAI du S.:no.:gal 

Organigramme de la PNA 

L' organigramme fonctionnel et hiérarchique de la PNA 
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Ml:.i.! a 1UUI \lu manud uc piO..:édurc~ d..: !(~>11011 d;; la tr.::.UII:ne \le la l'h<umacie Nauonale o ·appm\ I ~ I\)1111 CI11Cn t ( I'NA) du Scncg..ll. 
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Ml\c à tour du 1lldi1Ud d.: pro<Xdun:~ de gc~uon de Id u.:~orcnc de la l'harmac1c Nauonak D '.tppro\ l>lonncmem (I'NA I du Scncj!al 
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1 

Processus de trésorerie 
BUDGETISATION 

----~ ---
rocessus de trésorerie -----

OBJECTIF DE CONTROLE 

S'assurer de l'établissement des prévisions de trésorerie et de la 
participation des responsables concernés. 

--ï 

1 
QUESTIONS Oui Non NIA commentaires 1 Référence 

1 

---
1. Existe-t-il un manuel des 

procédures de budgétisation : 
- des encaissements ? x 
- des décaissements ? x ---- - --
2. Les procédures du manuel 

permettent - elles d'éviter des x 
impasses de trésorerie ? 

3. Existe-t-il des procédures 
1 informelles de prévision de la x 

trésorerie ? 1 
1--

Les procédures informelles 1 

4 . 
sont-elles : 

L 
exhaustives ? x 
efficaces? x - -

5. Les prévisions de trésorerie 
1 sont elles établies de concert 

avec : 
- la direction générale ? x 
- le serv1ce comptable et x 

financier? 
- le serv1ce des achats ? x 
- le serv1ce administratif ? x 
~ serv~e technique ? x - - -

6. Les prévisions de trésorerie 
sont elles établ ies avant le x 
nouvel exercice ? 

--
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1 

1 

Processus de trésorerie 
BUDGETISATION 1 

lication au rocessus de t résorerie 1 

OB/ECTIF DE CONTROLE 

S'assurer que le budget de trésorerie est établi en fonc tion 
des aut res budgets. 

--, 

QUESTIONS Oui Non NIA commentaires Référence 

1. Le budget des 
encaissements tient-il 
compte: 

- des prévisions de ventes Il n'existe pas de 

- des prévisions des x budgétisation des 1 

encaissements à règlements cl ients ? x 
la PNA - des prévisions de réception 1 

lx d'emprunt ou de subvention ? 1 

- des prévisions des produits 
de négociation d'effets ? x 

f--- - --
1 

2. Le budget des 
1 décaissements tient-il 

compte: 

1 - des prévisions d'achats de x 
1 

biens d'exploitation ? 

1 - des prévisions x 
d'investissements ? 

Il n'existe pas de - des prévisions de paiement x 
budgétisation des 1 des fournisseurs ? 

de prévisions d'embauche ? x décaissements à -
la PNA - des prévisions de mise à la x 

retraite ? 
- des prévisions des x 

règlements des salaires et 
des charges sociales ? 

- des prévisions de règlement x 
1 du service de la dette 

1 1 L_ (principal et intérêt) ? 
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PHARMACIE 
NATIONALE D'APPROVISIONNEMENT Processus de trésorerie 

BUDGETISATION 

lication au rocessus de trésorerie 

OBIECTIF DE CONTROLE 

S'assurer que les prévisions de trésorerie sont fiables et 
perrnettent d'éviter des insuffisances de trésorerie 

1 1 1 
-

QUESTIONS ' Oui Non NIA commentaires 1 Référence 

1. Les informations relatives aux 
---1 

sorties et entrées de trésorerie sont- x 
elles exactes ? 
2. Le système d'information permet-
il d'identifier l'ensemble des besoins x 
de trésorerie et les dates de 

J réalisation ? --

1

3. Le système d'information permet-
1 il d'identifier l'ensemble des 

ressources de trésorerie et les dates 
x 

1 
1 de réalisation ? 1 

1 

-l 
4. Existe-t-il une cohérence entre 1 

les Informations uti lisées pour la x 
prévision de trésorerie et les 

1 

~illents gui les étayent ? 
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1 

OBJECTIF DE CONTROLE 

Processus de trésorerie 
BUDGETISATION 

S'assurer que les prévisions de trésorerie sont r approchées 
aux réalisations et font l'objet de suivis permanents. 

-

QUESTIONS Oui Non NIA commentai res Référence 

--- j 
1. Les prévisions de trésorerie 

(encaissements et 
décaissements) sont-elles x 

1 rapprochées des 
réalisations ? 

2. Une justification chiffrée est-
el le apportée aux écarts x 
constatés? 

3. Les prévisions de trésorerie 
1 sont-elles périodiquement x 

réajustées en fonction des 
réalisations ? 1 

1- -- ·-
4. Les changements importants 1 

dans les prévisions d'activités 
d'achats et de ventes 
conduisent-ils à des x 
révisions, en cours d'année, 
des budgets d'activités et du 

-- budget de trésorerie ? - -1 

5. Les différents 

1 

rapprochements sont-ils x 
effectués à temps ? _j 
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PRINCIPES ET REGLES DE GESTION 

Processus de trésorerie 1 

ENCAISSEMENTS 

1. La fonct ion d"cncaissemenl doit être séparée des fonctions de tenu<.: de comptes clienh 

ou de celle de tenue des journaux comptable de tré~oreric. 

'"> les pièces de caisses doivent être pré numérotées et contenues dans un carnet à souche. 

J. Un plal'ond doit être défini pour les sommes détenues en caisse. par le caiss ier. 

4. 1 L' r) thm~ de rcwrsemcnt des espèces en banque doit être li'\é park DAr. 

s. Une sp~cia lisation des opérations d'encaissements et celles de paiement doit exister. 

08/ECT/F DE CONTROLE 

S'assurer que toutes les recettes sont comptabilisées 

1 

QUESTIONS Oui Non NIA commentaires Référence 1 

1 - Le total des recettes enca issées i 

1 (objectif 8) est-il régulièrement 
Un rapprochement 

x entre les soldes 
rapproché du montant des crédits 

2009, 201 0 étaient 
1 portés aux comptes clients (et/ou 
débiteurs divers) ? 

encours 

1 
- -

2 - La société utilise-t-elle les comptes : 
- effets remis à l'encaissement ? x 
- effets remis à l'escompte ? --

3.-SI non 
1 - le compte effets à recevoir au x 1 

bilan n'est-il crédité que 
lorsqu'on reçoit l'avis de crédit 
de la banque ? 

- A-t-on à la date du bilan un état x 
comptable ou extra-comptable 
des risques en cours : c'est à 
dire des effets remis à 
l'encaissement ou escomptés 
avant la date du bilan et dont 
l'échéance se situe sur le 
nouvel exercice ? 

14 - Si oui, ces comptes sont-ils 
régulièrement analysés pour s'assurer x 
qu'ils ne comprennent pas d'effets dont 1 

l'échéance est déeassée ]__ - --1 [ 5 - Les journaux auxiliaires 

1 
d'encaissement sont-ils correctement x 
centralisés ? 
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OBJECTIF DE CONTROLE 

Processus de trésorerie j 
ENCAISSEMENTS 

1-ic-a-ti_o_n_a_u--ro_c_e...Lssus-de trésorerie J 
S'assurer que les recettes sont intégralement et rapidement remises en 

banque 

-1 

~--- QUESTIONS Oui Non NIA 1 commentaire~ Référe nce 
1 

-- 1---
1.- Le cou rn er est-il ouvert par une Tout enca1ssement 

1 personne autre que le caissier ou les x se fa1t par virement 

responsables des comptes clients ? ou versement en 
banque par le client 

2.- al La personne ouvrant le courner 
prépare-t-elle une liste des chèques, x 
espèces et effets reçus ? 
bi Les chèques et effets sans bénéficiaires x 
sont-ils immédiatement complétés au nom 
de l'entrepnse ? 
3.- Le caissier remet-il immédiatement et La caisse ne fait 1 

l intégralement en banque, les chèques et pas objet 
x d'encaissement 

( 
espèces qui ont été reçus ? d'espèces ni de 
~ 

chèques 
4.- al Les bordereaux de remises en 
banque retournés par la banque et Ils sont reçus par la 
authentifiés par celle-ci sont-ils reçus personne chargée 

l directement par un employé indépendant du de la remise 
x l'encaissement et de 

caissier? la tenue de la 
1 bi Ces bordereaux sont-ils comparés par comptabilité de 
une personne Indépendante, avec la liste trésorerie 
de~ fonds res:us ? ---

1 15.- L enregistrement sur les comptes clients Il est généralement 
est-11 fait à partir d'avis de recettes plutôt fait à partir des 

qu'à partir des pièces elles-mêmes x poéœs elles-mêmes ~ 
(chèques en 

(chèques en particulier) ? particulier) _ ___, 

6 - Lorsqu'li y a des encaissements 
effectués par des agents représentants , 

! livreurs, etc ces personnes sont-elles 
1 

tenues de · 
- établir des reçus pré numérotés ? x 
- transmettre ces recettes x 

immédiatement à la banque ou la 

i société? 
17.- Des vérifications sont-elles faites 
périodiquement par une personne Il n'existe pas 
indépendante pour s'assurer que tous les x d'encaissement 

1 fonds reçus ont été correctement remis en 1 de fonds direct. 
ban~~ 
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Processus de trésoreri; l 
ENCAISSEMENTS j 

'-----'-------"-~-------''-'-l ..... ic_a_t_,io __ n_a_u_.___rocessu s de trésorerie 1 

OBJECTIF DE CONTROLE 

S'assurer que l'encaissement des effets est régulièrement suivi 

~---Q~U_E_S_T __ I_O_N_S _ ___ -r_O_u_i r--N_o_n--r--N-/A--.-c-o_m_m_e_n-ta- i-re- s-.-R- éf-éren- ce 

1.- Les effets envoyés à l'acceptation 
sont-ils enregistrés de façon à 

mettre le su1v1 de leur retour ? 
S1 oui, le registre est-il reçu 
odiquement pour le suivi des effets 

non encore retournés acceptés par les 

x 

x 

La PNA n'effectue 
pas des opérations 

en effet ---r-----

ts ? .:.=.......--,-- - ----- ---- -+-- -+-- -+---+--- ----- +------
es effets reçus (acceptés ou non 

x soumis à acceptation) sont-ils 
conservés dans un coffre ? 

1 4.-~s~~~~n~p~o~rt~~~e~u-ill~e-s_o_n-~-ils-~~~--~--~------~---~ 
régulièrement comparés avec le grand- X 
livre (ou un échéancier) ? 
5.- Les effets sont-ils mis en 
recouvrement suffisamment tôt avant la X 
date d'échéance ? 
6.- Un bordereau est-il établi par la 
société pour accompagner les effets 
rem1s à l'encaissement ? 
7.- Lorsque les effets sont remis à 
l'escompte, une liste de ces effets est
elle établie lorsqu'ils sortent du 
portefeuille ? 

' 8.- Les prorogations ou les 
renouvellements des effets doivent-ils 

x 

x 

x 
1 

faire l'objet d'une autorisation 
s écifique par un respon~sa":-b-'-l ...:..e-'?-:---+---t-----i---+----- ----11--- --
g __ al Les effets retournés impayés 
sont-ils redébités aux comptes des 
clients? 
b/ Y-t-il un responsable chargé de 
swvre e recouvrement des effets 

1 
impayés? 
cl Les services commerciaux sont-ils 
informés des impayés, de man1ère à 

1 éviter de nouvelles livraisons au client ? 

x 
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1 

PHARMACIE 
NATIONALE D'APPROVISIONNEMENT Processus 

de trésorerie 

lication au rocessus de trésorerie 

PRINCIPES ET REGLES DE GESTION 
1. Il doit e'<ister une définition des montants à payer par la caisse. 

') Il doit ex ister un plafond pour les sommes à régler par chèque ou par virement~ 

bancain..:::.. 

3. Les pièces justi ficatives d'un règlement doivent être annulées par report sur elle~ 

même des indications du règlement. 

4. Les bons de caiss~ ou les bons provisoires ne doivent pas être fréquemment utilisés. 

S. L'utilisation des bons doit être régularisée de ces sorties d'espèces par la pcrsonne 

engagée. 

6. En cas dr remise de bon à des agents chargés d'effectuer des achnts. un délai doit être 

thé pour la reproduction des documents justificatifs de ces achats. 

OBIECTIF DE CONTROLE 
S'assurer que les paiements sont justifiés et dûment autorisés 

QUESTIONS Oui Non NIA commentaires Référence 

1.- En dehors des opérations de caisse, 
1 

Toutes les opérations 
toutes les dépenses sont-elles fai tes par sont faites 

Ghèques. ~nets de commerce ou 
x un1quement par 

"i rements ? 
chèque banca1re ou 

1 

de trésor. 
2.- Le5 chèques et billets à ordre vierges Il n'existe que des 

1 sont-ils: chéquiers gardés par 
- consen és dans un coffre ? x le comptable trésorier. 

1 
- accessibles seulement aux et les chèques de 

personnes autorisées à les trésor sous contrôle 

rl!mplir? x de l'ACP 
-- --

3.- Les bil lets ù ordre sont-i ls pré x 
numérotl.!s '? 
~ -- -
4.- Les traites tirées sur la société sont-

1 x 
elles soumises ù ::;on acceptation? - --

1

5.- Les tàctures ct leurs justificatifs 
ciCtment contrôlés et approuvés sont-ils x 
présentés au signataire cks titres de 

1 

paiements? -1 r-6.- Lïndication du paiement est-elle Seul sur l'ordre de 
portée sur les pièces j usti fi cati v cs au pa1ement est x 

!moment de la signature, u1in d'éviter les mentionné le montant 

1 . doubles ~aiemcnts ? à payer de la facture l 
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1 QUESTIONS loui 
1---

1

7.- a Les chèques et traites sont- ils tirés 
à l'ordre de bénéficiaires nommément x 
désign~s? 

lb/ L ·émission de chèques au porteur ou x 
en blanc, est-elle prohibée? 
8.- Les chèques et traites signés sont-ils 
expédiés park signataire lui-même ou 

1 

x 
par une per~onne directement placée 
sous s~s ordres ? 1 

~/ Les chèques en·onés, sont-ils 
annulés pour éviter leur réemploi et 
classés? 

1 b/ Y a-t-i lune protection identique pour 
les traites? -- --
10.- Contrôle-t-on les ctlets retourné~ 

1 après paiement ? 

~Quand une machine à signer les 
chèques ou les diets est utili sée, le 
composteur est-il l'objet d'un contrôle 

1 adéquat ? 1 

Non NIA 

x 

x 

x 

x 

-

Processus 
de trésorerie 

commentaires Référence 

-

Par une personne 
placée sous 1 ord re de 

l'unique s1gnata1re 
des chèques (ACP) 

-- --

l 

- - - --

- -

-
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OBIECTIF DE CONTROLE 

Processus 
de trésorerie 

lication au rocessus de trésorerie 

S'assurer que les paiements sont correctement comptabilisés 

QUESTIONS ! Oui Non NIA commentaires Référence 
1 

1-1.- Les chèques émis sont-ils Ils sont 
1 enregistrés par ordre numérique x enregistrés selon 
dans le journal des règlements ? leur ordre 

~- Les effets sont-ils enregistrés par 
d'arrivée -1 

ordre numérique dans un journal x 
des effets? ---
3 - Les séquences numériques sur 

i les journaux sont-elles contrôlées ? 
- pour les chèques ? x 
~our les effets ? x ---

~- Les comptes bancaires sont-ils 
en crédités : 

L 
au jour de l'échéance pour 

1 

x 
les effets? 
au jour de leur émission pour x 
les chèg_ues ? 

- i 
5.- Un rapprochement est-il effectué 
régulièrement entre le montant des 
effets individuels figurant sur le x 
journal des effets à payer et le 

1 compte général effets à payer en 

l:om~tabi lité? 
6.- al Tient-on un registre des x 
prélèvements bancaires ? (impôts, Selon la 
électricité, té léphone, loyer, etc .. . ) disponibilité du 

1 b/ Le registre est-il revu et remis à x comptable 

_ _1 
jour régulièrement ? trésoner 
Cl L'enregistrement comptable des x 
prélèvements est-il fait sans retard ? 
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PHARMACIE 
NATIONALE 0 ' APPROVISIONNEMENT 

OBIECTIF DE CONTROLE: 

Processus de trésorerie 
CAISSE BANQUE 

S'assurer que le système de tenue et de comptabilisation de la caisse est 

fiab le 

1 
- -

QUESTIONS Oui Non 

1 

N/A commentai res Référence 

--
1 - La caisse est-elle tenue d'après un 

1 

IX 
1 système de fonds fixe ? --
2 - le volume de la caisse semble-t-il IX 
correspondre aux besoins normaux de 
la société sans les dépasser ? 
3.- La sécurité des fonds est-elle bien x 
assurée? 
4.- Les chèques de 
réapprovisionnement sont-ils établis 

- au nom du responsable du 
fonds de caisse ? x 

- sur présentation du journal ou 

1 du. récapitulatif des dépenses de 1 X 
CaiSSe? 

5.- Des documents dûment autorisés 
sont-ils crées ou reçus pour toutes les 

1 dépenses par caisse ? 
6.- Ces documents sont-ils pré x 
numérotés? 
7 - Les p1éces justificatives sont-elles x 
annulées ~our éviter leur réutilisation ? 1 

f8 -L'imputation des dépenses est-elle 1 X 
--

vérifiée par un responsable ? i 
9.- a/ Des vérifications surprises des l espèces en caisse sont-elles effectuées 
par des responsables ? x 1 

b/ ces vérifications donnent-elles lieu à 
l des rapports ou des indications sur le 
livre de caisse ? 

x 
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PHARMACIE 

OBJECTIF DE CONTROLE : 

S'assurer que les soldes caisses et banques enregistrés dans les 
livres comptables reflètent la réalité. 

Non 1 NIA 1 

- -~---

1 

QUESTIONS Oui com mentai res 1 Référence 

1.- a/ Des prévisions de trésorerie sont-
elles établies et approuvées ? x 

1 b/ La situation de la trésorerie est-elle 
x revue et examinée à des intervalles 

réguliers? 

1 
cl Les situations sont-el les x 

[ communiquées régulièrement à la 
direction? 

-
12.- Est-on sûr à chaque arrêté comptable 
que toutes les dépenses par caisse ont x 

1 été comptabilisées et que le montant en 
ca isse correspond à celui indiqué au 
bilan ? 
13.- Etablit-on des rapprochements 
bancaires tous les mois pour s'assurer x 
l que débits et crédits sont inclus dans la 
bonne période ? 
4 - Les relevés de banque sont-ils reçus 
directement du service courrier ou de la x 1 

banque par la personne faisant le 
1 

rapprochement ? 1 

5.- Les procédures de rapprochement 

1 comprennent-elles : 
- une comparaison entre les 

relevés envoyés par la banque 
avec le journal de banque, quant 
aux numeros et montant ? x 

- l'examen des chèques annulés ? x 
- l'examen de la séquence des 

numéros des chèques ? x 
- la comparaison des dates et 

1 montants des dépôts quotidiens 
d'après le journal des recettes 

1 avec les relevés de banque ? x 
- la comparaison des détails 

montrés sur les bordereaux de 
remise authentifiés obtenus 
directement de la banque avec 
les détails correspondants portés 
sur le journal des recettes ? x 
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1 

QUESTIONS 

1 

6 - Les transferts de banque à banque 
1 sont-ils vérifiés pour s'assurer que ces 
opérations ont été soldées sans un retard 
excessif et que l'opération a été 
correctement enregistrée dans chaque 
compte? 
7.- En ce qui concerne les chéques tirés 
depuis une longue date et non encore 
présentés en banque : 

- font-ils l'objet de recherches 
(correspondance avec le 
bénéfic1a1re , etc .. ) ? 

- sont-ils contre-passés à la fin de 
la eériode légale de validité ? 

8.- le rapprochement est-11 revu chaque 
J mois par un cadre ou un employé 
responsable ? 
9.- Les intérêts et agios débités par la l banque sont-ils vérifiés réguliérement ? 

Oui Non 

x 

x 

x 

Processus de trésorerie 
CAISSE BANQUE 

NIA j commentaires Référence 1 ,--
1 

x 
1 
1 

1 

- -
1 

1 
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Processus 
de trésorerie 

---------- ------~~~~ -------------
lication au tocessus de trésorerie 

GRILLE DE SEPARATION DES TACHES 

Objectifs de contrô le : 

A.- s'assurer que les séparations de fonctions sont suffisantes 
8.- s'assurer que les paiements sont justifiés et dûment autorisés 
C.- s'assurer que les paiements sont correctement comptabilisés 

1 CA l - 1 Assisr 1 
FONCTIONS/ ecce c. ACJ> OAF cc 
PERSONNEL SJERL 

a nte 
TRESO ACP 

1 -
1 1 Tenue de a ca1sse 

encaissement 
2. Tenue de la caisse x déca1ssement 

- 3. Détention des chèques x 
1 reçus des clients 

4. Détent1on de t1tres 

5. Autonsation d'avances 
~ aux employés 

6 Détention des carnets x 
17 

de chègues 
Préparation des x 

chèques 
8. Approbation des x pièces justificatives 

9. S1gnature des chèques x 
f--:;" 0. Annulation des pièces 

JUStificatives 
11 Envo1 des chèques x 1 
~ue ?u journal de x ore ne - - -h Liste des chèques x reçus au courrier 

4 Dépôts en banque des x 
[-: chègues -

15 Tenue des comptes x c.ients -
16 Tenue des comptes x fournisseurs ..). 
17 Em ss1on d avoirs x 
~ Approbatron des avorrs 

f -
Réception des relevés 1 x 
banca1res 

. Préparation des x 
ra~~rochements 
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1 

-
bancaires 

~--~ - -
21. Compara1son de la 

liste des chèques reçus 
au courrier avec les 
bordereaux de rem1se 
en banque et avec le 
JOurnal de trésorerie 

22 Accès à la comptabilité 
générale 

23. Tenue du journal des 
ventes -

24 Préparation des 
factures cl1ents 

lication au 

x 

x 
x 

Processus 
de trésorerie 

T 

1 

x 
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M1:.c à 10ur t.luntanud t.lc piOC~.:t.lurc; d~ !(~>liOn d~ la uc,ur~n..: de la Pham1a~;1c Nauonalc D"appi0\1\IUnncm.:nt (l'NA) du Senc:~al 

TABLF.Al DE FORCE ET FA IBLESSE APPARENTES DU SYSTEME (TFfA) 

-- - -
Domaine/ 

Objectifs Opinion 
spécifiques Risques POCA ;;r - ~~ - Commentaires 

Opération . Oc ré de 
Consequences ~ 

con Jance 

LES ECA ISSEMENTS 
1. Facture émise 

systématiquement 1 . Prestation non 1. Responsabiliser un 
Le responsable 

pour toute prestation facturée agent pour l' émission Toutes prestations 
Emission de la 2. Facture émise bien 2. Non-conformité de ct un autre pour la ct ventes font 

de chaque service 

facture contrôlée la factu re vérification 
F 

l'objet de 
Elevé veille à ce que la 

prestation soit 
3. Facture liquidée, 3. Erreur de saisie 2. Avoir un logiciel de facturation 

facturée: 
certifiée et gestion de la clientèle 
ordonnancée -

1. Cahier de 
transmission ou 
Registre 

1. Fiabi lité du système d'enregistrement avec 
de transmission accusé de réception 
(canal, bon 1. Mali\ ais canal de 2. Remettre la facture 

Les factures 1 
l 'n coursier est 

1 

destinataire, transmission contre décharge 
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